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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de mars :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du vingt-deux (22) mars deux mille six

   (2006), dossier R-3523-2003. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon matin à tous. Question d'intendance avant de

   débuter. Je crois que, hier, vous avez discuté des

   dates, et il semble y avoir des impossibilités pour

   le mois d'avril, et le mois de mai, pour les

   distributeurs aussi, je crois. Donc, selon notre

   calendrier, ce qu'on aurait de disponible le plus

   tôt, ce serait la première semaine de juin, du cinq

   (5), six (6), sept (7), huit (8) et le neuf (9)

   juin. On prendrait la semaine au complet au cas où.

   Ça ne veut pas dire que ces journées-là seraient

   utilisées si on termine avant. Mais j'aimerais que

   tout le monde réserve les cinq jours, pour le

   dossier 3523, cinq (5), six (6), sept (7), huit (8)

   et le neuf (9), disons du lundi au vendredi. Ça

   nous permettrait de compléter, j'espère avant. Et

   mais, là, ça va faire un bon décalage entre les

   deux séances. Donc, vous allez utiliser à bon
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   escient pour commencer vos argumentations écrites

   peut-être pour pas oublier tout ce qui s'est dit.

   Et sur ce, je sais que maître Allard, je reviens à

   ma question, au normal du matin, si vous avez des

   engagements à déposer.

   CHAPITRE 4 (suite)

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Oui. Alors, merci, Monsieur le Président.

   Effectivement, j'ai les engagements numéro 1, 2 et

   3, qu'on vient de me remettre, ainsi que les

   chapitres 5, 6 et 7. Les chapitres 5, 6 et 7 de la

   pièce SCGM-1 document 1 sont déposés, ils

   deviennent la pièce SCGM-1 document 4.1. On n'a pas

   repris les chapitres 1 à 4 qu'on vous a déjà remis

   avec la version amendée. On attendra à la fin, le

   neuf (9) juin, pour vous remettre un consolidé des

   neuf chapitres. Ensuite, nous avons les pièces

   SCGM-6 document 1, document 2 et document 3, qui

   sont les engagements numéro 1, 2 et 3, évidemment

   les engagements 1, 2, 3 de SCGM.

   SCGM-1 doc.4.1 :  Conditions de service - chapitres

                     5, 6 et 7.

   SCGM-6 doc.1 :    Réponse à l'engagement numéro 1.

   SCGM-6 doc.2 :    Réponse à l'engagement numéro 2.
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   SCGM-6 doc.3 :    Réponse à l'engagement numéro 3.

   Et avant de passer aux contre-interrogatoires des

   témoins sur le chapitre 4, je comprends que nous

   avons monsieur Paré, monsieur Paré, oui, a quelques

   explications à ajouter avec la remise des

   engagements sur l'engagement, particulièrement

   l'engagement numéro 1. Et évidemment, les gens

   seront disponibles pour répondre aux questions une

   fois que tous en auront pris connaissance. Je ne

   sais pas si on est mieux d'attendre que tous aient

   reçu les documents.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, vous pouvez y aller, Maître Allard, avec votre

   témoin.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois d'avril, ONT COMPARU :

   MÉLANIE CHAUSSÉ,

   JEAN-PIERRE NOËL,

   DANIEL-MARC PARÉ,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle que celle prêtée antérieurement.

   INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

Q. [1] Monsieur Paré, je comprends que vous avez
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   quelques explications à donner en sus de ce qui

   apparaît à la pièce SCGM-6 document 1. Vous en avez

   une copie avec vous?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, oui, j'ai une copie avec moi, oui. Alors,

   voici, le premier engagement :

                Vérifier si l'information est

                disponible.

   Elle l'était.

                Préciser la marge d'erreur moyenne

                entre le coût estimé des travaux et le

                coût réel des travaux au cours des

                deux et cinq dernières années.

   Finalement, nous avons, l'information que nous

   pouvons recueillir dans nos systèmes d'information

   est d'avril deux mille trois (2003) à mars deux

   mille six (2006). Or, plutôt que de faire deux ans,

   trois ans, on vous a donné l'écart entre les coûts

   réels et l'évaluation durant cette période, il est

   de quatorze virgule quatre pour cent (14,4 %) en

   moyenne.

           L'écart maximal que nous avons enregistré

   est de huit cent dix-huit virgule quatre pour cent

   (818,4 %). Donc huit fois plus que ce qui avait été

   estimé. Comme ça, sans autre explication, ça semble
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   vraiment un écart important. Et c'est le premier

   des projets listés. On les nomme les PCF pour

   « projet de construction facturable ». C'est

   l'appellation de Gaz Métro. Or, le PCF numéro

   40-001585 est celui-là qui a eu un écart de huit

   cent dix-huit pour cent (818 %).

           On vous a donné d'autres exemples. Dans le

   cas de celui que je viens de vous nommer, le projet

   a été initié par une déviation de branchement, un

   branchement standard me dit-on, lors d'une

   rénovation domiciliaire. C'est donc le client qui a

   demandé de faire déplacer son branchement, dévier

   le branchement. Et tel que convenu avec le client,

   ce que nous devions faire, c'est de raccourcir le

   branchement de quelques mètres.

           Lorsqu'on a procédé à l'excavation pour

   faire les travaux, nous nous sommes aperçus qu'il y

   avait corrosion dans la jointure entre le

   branchement et la conduite principale à la rue qui

   s'adonnait être en acier. Et nous devions changer

   en entier le branchement. Et comme le branchement

   de ce client était aussi lié à un branchement du

   client voisin, finalement, ce n'est pas un

   déplacement ou raccourcir le branchement d'un

   client que nous avons fait, on a remplacé deux
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   branchements. De là l'écart important entre les

   coûts.

           Et travailler sur l'acier, c'est plus

   complexe que travailler sur le plastique. Ça prend

   des instruments et des méthodes plus sophistiquées

   ou différentes, et plus coûteuses en soi. Et de là

   la différence entre le coût initial qui a été

   facturé, l'évaluation qui a été facturée au client

   puisque ce qui le concernait, c'était de rétrécir

   en quelque sorte son branchement. C'est les coûts

   qui lui appartenaient. Le reste des travaux

   effectués appartient à Gaz Métro dans sa fonction

   d'entretien de ses conduites et du branchement dans

   ce cas-ci, de son réseau de distribution dans

   l'ensemble.

           C'est l'explication que nous pouvons... Ça

   explique, vous voyez, dans les cas comme celui-ci

   entre ce qui est saisi dans nos systèmes

   d'information et ce qui appartient au coût des

   clients et le coût réel, il peut y avoir une

   différence qui, lorsque investiguée s'explique

   aisément.

           On a décidé d'en voir, est-ce que

   c'était... bien, avec deux exemples, on n'aura pas

   une tendance, mais on trouvait que l'écart du
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   dernier projet qu'on vous présente, le 40-001961 de

   vingt-trois mille huit cent dix-sept dollars

   (23 817 $), c'était aussi un écart important. On

   est allé voir dans ce cas-ci aussi. Puis c'est ce

   qui a fait que la réponse qu'on donne à

   l'engagement, c'est ce matin plutôt qu'hier matin,

   parce qu'on s'est dit que juste vous donner les

   informations, vous vous poseriez probablement la

   question « comment se fait-il? ».

           Pour le faire, enfin, il faut aller voir

   les documents eux mêmes et entrer en contact avec

   les techniciens de projet qui se sont chargés de

   chacun de ces projets. Puis ça prend plus de temps

   que simplement interroger un système d'information.

   C'est donc du cas par cas qu'il faut faire pour

   faire l'évaluation.

           Dans le deuxième cas, les travaux ont été

   faits en novembre deux mille cinq (2005), visaient

   à remplacer un branchement d'immeuble qui s'avérait

   être non conforme. Je n'ai pas l'explication de la

   non-conformité. Mais on voit donc qu'il fallait

   faire des travaux reliés à un branchement à un

   immeuble d'un client.

           Il s'avérait que le branchement en question

   empiétait le lot voisin, donc d'un autre client ou
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   d'un autre endroit. Pour corriger la situation, le

   branchement non conforme a été abandonné et on a dû

   procéder à une extension de la conduite principale

   d'une quarantaine de mètres. C'est encore une fois,

   c'est bien notre chance, une conduite principale en

   acier. Voilà! Et par la suite, on a commencé par

   faire les travaux d'extension. Ils sont tous

   chargés au projet. Puis après, on fait le bout du

   branchement.

           La différence entre ce qui est facturé,

   évalué et facturé au client, c'est la partie qui le

   concerne, déplacer son branchement pour qu'il

   devienne conforme. Mais le bout qui est la conduite

   principale dans la rue, on a considéré que

   c'étaient des travaux qui appartenaient à Gaz Métro

   qui avaient lieu de, pour rectifier la situation de

   l'empiétement, et qu'il nous apparaissait indu de

   charger ces travaux-là au client puisque ça

   appartient finalement, c'est l'amélioration du

   réseau de Gaz Métro.

           Et c'est donc l'écart entre le cinq mille

   sept cent trente-trois et soixante et onze

   (5733,71 $) évalué et facturé au client et le coût

   réel des travaux tel qu'inscrit dans nos systèmes

   d'information de vingt-neuf mille cinq cent
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   cinquante (29 550 $).

   (8 h 42)

   INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [2] Est-ce que c'est systématique quand vous avez

   marqué « évalué et facturé », donc on n'a que des

   exemples, je comprends que c'est fragmentaire, mais

   vous évaluez, vous dites que ça va être tant puis

   c'est ça que vous facturez, peu importe ce que ça

   vous coûte, ou est-ce qu'il y a des ajustements qui

   viennent après, dans certains cas?

           Tout à l'heure, vous avez dit : « Bien là,

   c'était le problème de Gaz Met, on a travaillé sur

   notre réseau donc c'est à nous à l'assumer », est-

   ce que c'est toujours comme ça ou est-ce que, quand

   le client a une évaluation de deux mille dollars

   (2 000 $) puis ça coûte deux cents piastres (200 $)

   de plus, il doit le payer ou... j'ai cru comprendre

   de ce que vous disiez hier qu'à priori, ce qui est

   évalué, c'est ce qui va être chargé?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, et c'est d'ailleurs la question qu'on nous

   posait dans l'engagement numéro 2.

Q. [3] Oui.

R. Puis je suis content de pouvoir vous le confirmer,

   puisqu'on l'a validé, qu'il n'y a pas, les
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   contrats, quand ils interviennent entre le client

   et Gaz Métro, ne contiennent pas de clause

   d'ajustement, on part vraiment de : « Voici ce que

   nous avons évalué que c'était pour vous coûter,

   client, voici ce que nous allons vous facturer,

   client », et on s'en tient à ça.

           Puisque les surprises, ça nous appartient,

   finalement, ou les, bien, comme dans le cas de la

   corrosion, ça appartient à Gaz Métro, on n'a pas

   d'affaire à charger le client, quelle qu'en soit

   la...

Q. [4] Sauf que dans ce cas-là, on s'entend, vous les

   mettez dans vos frais qui vont sur la base puis

   c'est réparti également...

R. Définitivement.

Q. [5] ... à l'ensemble de la clientèle?

R. À l'ensemble de la clientèle.

Q. [6] Est-ce qu'on peut en déduire - dernière

   question - est-ce qu'on peut en déduire que le

   quinze pour cent (15 %), la petite moyenne que vous

   avez sur ces projets-là...

R. Oui.

Q. [7] ... est-ce que c'est proche de la réalité, si

   on regarde plus large, est-ce que, l'expérience que

   vous avez, ou que la boîte a, est-ce que les écarts
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   de, je sais qu'il y a des extrêmes, on le voit,

   puis c'est toujours pareil, quand tu creuses, tu ne

   sais jamais ce que tu vas trouver, même si tu sais

   que tu vas trouver un tuyau, mais est-ce que le

   quinze pour cent (15 %) est une, peut être

   considéré comme une bonne moyenne, selon vous?

R. Est-ce que - je vais reposer...

Q. [8] Oui.

R. ... ou valider ma compréhension de votre question -

   est-ce que quatre-vingt-dix pour cent (90 %) des

   évaluations que nous avions, quand on a fait le

   tour, étaient entre quinze et vingt pour cent (15 -

   20 %), ou de dix et vingt pour cent (10 - 20 %), et

   dix pour cent (10 %) étaient à l'extérieur, bien

   que je n'aie pas fait la vérification, je dirais

   que, visuellement, ce n'était pas le cas. Ça serait

   plus du soixante/quarante (60/40).

Q. [9] O.K.

R. Et là, c'est là que, dans ces cas-là, on est allés

   vérifier puis on se rend compte que, bien, les

   travaux, les coûts supérieurs ne viennent pas,

   finalement, ne sont pas attribuables aux clients

   mais plus à l'entretien du réseau...

Q. [10] Ils ne sont pas prévisibles?

R. Oui, ils ne sont pas prévisibles et ont rapport
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   finalement, à des décisions que prend Gaz Métro

   dans la gestion de son réseau de distribution. Et

   puis, évidemment, le quatorze pour cent (14 %),

   bien, je suis sûr que ça vous semble clair, ce

   n'est pas la moyenne des six ou sept PCF qui sont

   listés là, c'est vraiment la moyenne de tous ceux

   pour lesquels nous avions les informations.

Q. [11] C'était ça, ma question. O.K., correct, merci.

R. Ça me fait plaisir.

   INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [12] Monsieur Paré, quand même, le quatorze point

   quatre pour cent (14,4 %) inclut la portion des

   coûts que vous dites, normalement, Gaz Métro prend

   en charge?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui.

Q. [13] Donc...

R. Alors, vous voyez, dans le huit cent dix-huit pour

   cent (818 %), il y a, la grande majorité de ce qui

   est là, mettons, quatre mille dollars (4 000 $),

   facile, appartient vraiment à Gaz Métro. Et

   pourtant, ça fait partie de la moyenne. Il n'y a

   pas qu'est-ce qui appartenait, la réponse qu'on

   vous donne là, c'est vraiment ce que nous fournit

   notre système d'information qui fait le suivi des
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   coûts évalués et facturés et des coûts réels.

   Alors, évidemment, la différence du global va dans

   la base de tarification, va dans le réseau de

   distribution, mais le, nous n'avons pas, dans nos

   systèmes d'information, le détail de ce qui, à

   l'intérieur de ça, était l'amélioration de réseau

   et ce qui était le coût du client.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors ça allait pour les engagements. Et je pense

   qu'on est prêt pour répondre aux questions sur le

   chapitre 4. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, c'est à vous.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour. André Turmel, pour la FCEI.

Q. [14] Tant qu'à être sur cette lancée, continuons,

   j'ai moi-même aussi quelques questions suite aux

   engagements qui viennent d'être déposés ce matin.

   Je viens de comprendre, Monsieur Paré, que vous

   avez mentionné que, évidemment, lorsqu'il y a des

   surprises positives, au sens où, des coûts

   additionnels, celles-ci vous appartiennent et que

   vous, en aucun cas, vous n'avez facturé le client,
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   c'est exact, c'est ce que j'ai compris?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est cela.

Q. [15] O.K. À l'inverse, dans les cas, et je pense

   que l'engagement 1 l'illustre, où on a indiqué au

   monsieur, au client, un montant X et il y a une

   surprise aussi, c'est, le montant est moindre. Est-

   ce que je comprends, parce que j'essaie de

   concilier l'engagement 1 avec la réponse à

   l'engagement 2, il n'y a pas de clause

   d'ajustement, si les travaux chez le client A, B,

   C, ou monsieur Bleau ou madame Bleau, comme vous

   avez mentionné, est moindre, est-ce que, bon, c'est

   sûr que le client va payer cinq cents dollars

   (500 $) de moins?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, première précision, dans le cadre de nos

   investigations, nous avons découvert que, pour les

   clients institutionnels, les gouvernements, les

   municipalités, ils tiennent absolument à être

   chargés les coûts réels.

Q. [16] O.K.

R. Alors dans le cas de ces clients particuliers, nous

   procédons à l'évaluation des travaux et lorsque le

   client accepte de procéder aux travaux, il nous
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   envoie un bon de commande, c'est la méthode

   gouvernementale d'envoyer un « P.O. », et le bon de

   commande nous permet de procéder aux travaux, et

   les travaux facturés seront les coûts réels.

           Alors dans le cas de ces clients en

   particulier, que nous ne pouvions pas ressortir de

   notre liste, alors je ne peux pas vous dire

   lesquels, dans le quatorze pour cent (14 %), ont

   été chargés aux coûts réels et lesquels ne l'ont

   pas été. Alors, pour ces clients, finalement, que

   le coût soit supérieur ou inférieur, tous les

   travaux qui appartiennent au client seront chargés

   au client, aux coût réels.

           Alors contrairement donc à ce que

   j'exprimais, au meilleur de ma connaissance,

   lorsqu'on a travaillé cette question-là

   précédemment, il y a donc des cas où nous allons,

   finalement, le coût facturé sera le coût réel des

   travaux effectués. Mais de façon, bien, outre ces

   clients, le coût facturé au client est le coût

   évalué, ce qui a été prévu à l'origine, qu'il soit

   supérieur ou inférieur.

           Et nous nous sommes donc rendu compte que,

   en moyenne, les coûts évalués et facturés sont

   inférieurs de quatorze pour cent (14 %), en

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 29 -         Me André Turmel

   moyenne, aux coûts, non, les coûts réels sont

   supérieurs, c'est ce que je voulais dire,

   finalement, en moyenne, aux coûts évalués et

   facturés. Il y a des cas où, finalement, le réel

   est inférieur à ce qui sera payé par le client.

Q. [17] Bon, écoutez, votre affirmation suscite, vous

   comprendrez, beaucoup de nouvelles questions de ma

   part. Premièrement, vous venez de nous indiquer

   qu'à l'égard des municipalités, des institutions,

   parce que eux fonctionnent comme ça, ils vous

   envoient un bon de commande et vous facturez le

   coût réel, que ce soit moins ou plus; la question

   qui suit, nécessairement, c'est : à l'égard des

   autres clients, toutes les classes de clients,

   pourquoi faites-vous cette distinction, pourquoi

   ceux-ci n'auraient pas droit au même traitement que

   le gouvernement ou les institutions?

R. Pour des raisons pratiques et administratives, en

   fait. Le raisonnement que j'exposais la dernière

   fois tient toujours, à l'effet que de faire le

   suivi a posteriori pour chaque client, il y a une

   différence entre, bien, saisir des informations sur

   le système d'information de sorte qu'on va pouvoir

   faire refléter les vrais coûts et suivre chaque

   projet pour faire en sorte d'informer le client du
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   résultat.

           Nous croyons que, et c'est, là, il y a un

   bout qui est notre croyance alors est-ce que la

   pratique de Gaz Métro changera à la lumière de ce

   que la Régie décidera, on verra bien, mais dans la

   pratique actuelle, nous croyons que le signal est

   plus clair d'informer le client de ce que nous

   croyons que ça va coûter et c'est ce que le client

   paiera.

           Déjà, dans les cas où il y a une partie des

   coûts qui doivent être pris en charge par Gaz Métro

   puisqu'il s'agit de l'amélioration de son réseau de

   distribution et de la partie client, on a vu deux

   exemples où il aurait fallu départager la partie

   qui appartient au client de la partie qui, c'est

   plus de travail administratif, finalement, que ce

   qui, et c'est plus compliqué, puis ça va coûter

   plus cher.

           Et ça sera plus long, évidemment, avant que

   le client connaisse son, bien, connaisse le montant

   qu'il doit finalement payer. Il y a des délais dans

   ce cas-là pour commencer à recouvrer les sommes qui

   sont dues et encourues par le client puisqu'au

   départ, c'est sa demande. Alors c'est le

   raisonnement qui tient encore. Je suis bien
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   conscient que, au-delà de ce raisonnement, il y a

   des clients qui pourraient vouloir se faire

   facturer le coût réel, il y aura alors une

   modification dans notre pratique, puis on n'a pas

   étudié les impacts que ça a dans l'ensemble des

   coûts et de ce qui est chargé à la fois aux clients

   et à la fois à la base de tarification.

Q. [18] O.K. Donc, je vous soumets que je suis

   vraiment étonné de cette réponse, dans le temps,

   vous me dites que pour la même quantité de mètres

   cubes de gaz livrés, supposons, je ne sais pas,

   moi, une petite industrie, et si on prend

   exactement le même montant de mètres cubes livrés à

   un bras d'une agence gouvernementale, supposons, un

   va avoir droit au coût réel et l'autre n'aura pas

   droit au coût réel?

   (8 h 54)

R. Bien, vous avez tout à fait raison, il semble y

   avoir une différence, puis ce que je peux

   simplement vous dire c'est qu'il semble que dans la

   totalité c'est à l'avantage du client en question.

   Alors, le client institutionnel finalement assume

   le risque relié à notre évaluation.

           Dans le cas des autres clients, nous

   assumons le risque relié à notre évaluation. C'est
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   à peu près là où la ligne se trace. La façon dont

   vous le présentez, bien sûr, dit que, est-ce que,

   pourquoi c'est le cas? Parce que ça a été notre

   pratique jusqu'à maintenant.

Q. [19] Est-ce que cette pratique, pendant que vous

   avez dit que vous pensiez, parce que vous semblez

   faire la prémisse que, bien, c'est plus compliqué.

   Avez-vous déjà analysé le coût, bon, le coût moyen

   d'un branchement pour une institution au

   gouvernement versus pour le même volume, le même

   mètre cube à un client de nature commerciale? Avez-

   vous fait cette analyse-là pour être capable de

   dire que c'est plus compliqué et plus lourd

   administrativement?

R. Ce que j'essayais d'expliquer en termes de plus

   compliqué, c'est le suivi après travaux, ce que

   nous on appelle dans notre jargon le suivi a

   posteriori. C'est la question de suivre les projets

   un à un qui rend la chose plus compliquée. Avoir,

   mettons je ne sais pas le nombre mais mettons

   quinze (15) projets qui concernent la clientèle

   institutionnelle, et de devoir suivre le coût réel

   de quinze (15) projets dans le courant d'une année

   c'est moins compliqué, moins lourd que de suivre

   l'ensemble des projets qui sont réalisés. C'était
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   l'objet de ma réponse en termes de complexité.

           Maintenant, en même temps je tiens à

   resouligner; ce n'est pas dans la façon dont on l'a

   abordé jusqu'ici, nous savons que nous effectuons

   des travaux tout le long de l'année, et entre

   autres à l'automne, qui est à la fin de la saison

   où on met du gazon, par exemple. Et lorsque, ou des

   fois où on va finaliser l'asphalte. Alors, il

   arrive fréquemment dans le cadre des travaux

   d'entretien de Gaz Métro et des travaux de

   déplacement, tous ces travaux-là, qu'on commence

   l'automne et que finalement la partie paysagement,

   la partie finition extérieure, le dessus est fait

   au printemps ou au début de l'été même. Nos équipes

   qui s'occupent de paysagement ou les mandataires de

   Gaz Métro qui s'occupent de paysagement travaillent

   habituellement au mois de juin. Alors, si les

   travaux ont été faits à l'automne, le client va se

   retrouver dans la situation où il ne connaîtra pas

   l'ensemble de ses coûts, des coûts réels, avant

   l'été suivant.

           Alors, c'est ce type de suivi qui me vient

   en tête quand je parle de plus complexe; c'est à ça

   que ça fait référence, au fait que, de suivre

   chacun de ces projets et de faire le suivi a
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   posteriori un par un, être sûr de bien entrer en

   lien avec le client. Durant toute cette période-là,

   le client pourrait se voir, bien, facturer une

   partie des coûts réels et avoir le coût complet que

   beaucoup plus tard. C'est une approche bien

   pratique de Gaz Métro.

Q. [20] Donc, ce n'est pas avant, ce n'est pas pendant

   parce que les travaux se font d'une manière normale

   chez peu importe qui est le client; il n'y a pas

   une pépine pour les institutions puis il n'y a pas

   une pépine pour les commerces, hein. Alors, o.k.

           Maintenant, est-ce que vous... juste dans

   un ordre de grandeur, donc par année globalement il

   y a combien de demandes, de ce type de demandes-là

   de travaux en termes de nombre de bons de commande?

   De manière générale, je ne vous demande pas un

   chiffre précis mais un ordre de grandeur, si vous

   l'avez. Je vous pose la question, si jamais vous ne

   l'avez pas, je vous demanderais un engagement et

   après ça de définir dans ce nombre-là si c'est

   quatre mille (4000) ou trois mille (3000) ou deux

   mille (2000), de distinguer les institutions, les

   municipalités, les domestiques, les autres par

   classes qu'on peut reconnaître. Ça m'apparaît

   pertinent pour bien comprendre qui reçoit le
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   traitement institutionnel et municipalités.

R. J'étais en train de valider la première partie de

   votre question.

Q. [21] Oui.

R. Et j'avais, je validais que j'avais bien la bonne

   information. Alors, j'ai raté la fin de votre

   question.

Q. [22] D'accord. Bien, la première question c'était :

   quel est l'ordre de grandeur, annuellement combien

   y a-t-il de bons de commande chez Gaz Métro pour de

   telles demandes visées à cet article-là? Est-ce que

   c'est deux mille (2000), trois cents (300) ou six

   mille (6000)?

R. C'est mille six cents (1600) au cours d'avril deux

   mille trois (2003) et mars deux mille six (2006),

   mille six cents (1600) demandes qui ont été

   réalisées et clôturées qu'on dit, qui sont

   terminées. Le nombre de demandes ouvertes, qui

   n'ont pas été terminées encore, je ne l'ai pas et

   je ne voudrais pas vous donner une information

   erronée.

Q. [23] C'est seulement un ordre de grandeur.

R. Alors, mille six cents (1600), j'étais pour vous

   dire cinq cents (500) mais c'est un peu plus que

   cinq cents (500) par année en moyenne.
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Q. [24] Parfait. Êtes-vous capable de me dire, donc,

   sur ces cinq cents (500) environ par année, combien

   proviennent des institutions et municipalités

   versus combien proviennent des domestiques et

   combien proviennent des autres clients?

R. Non, je ne peux pas vous donner cette information-

   là maintenant. Je ne peux pas vous... nous allons

   valider si l'information est même disponible dans

   ce système. Nous ne... À moins que la Régie en

   fasse la demande, notre intention ne serait pas

   d'essayer de voir parmi ceux-là lesquels sont des

   institutionnels en croisant avec d'autres bases de

   données que nous avons. Alors, dans le cas où il y

   a moyen de tirer l'information directement, nous

   nous engageons à le faire.

Q. [25] Vous ne voulez pas répondre, mais moi je vous

   demande d'identifier si l'information existe. Parce

   que j'imagine que vous devez savoir très bien,

   vous; puisque vous donnez un traitement particulier

   aux municipalités et aux institutions, vous devez

   être capable d'identifier ceux qui ont eu ce

   traitement. Et donc, en conséquence l'engagement,

   Monsieur le président, ce serait d'identifier sur

   les cinq cents (500) demandes annuelles le

   pourcentage et le nombre de demandes dévolues aux
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   institutions et municipalités, d'une part, versus

   les domestiques versus les... bref ceux que l'on a

   dans nos classes tarifaires usuelles mais

   spécifiquement isoler institutions et

   municipalités.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, je comprends que mon

   confrère voudrait cet engagement mais je vous

   demanderais de, peut-être qu'on lui demande

   l'utilité de ce raffinement d'information.

   Évidemment s'il ne s'agissait que de prendre deux

   banques de données informatiques et de les croiser

   de façon très simple, c'est une chose mais si les

   témoins, et on peut leur demander de réexpliquer;

   si ça implique de faire un travail manuel d'examen

   des cinq cent quelque dossiers par année ou des

   mille six cents (1600) dossiers, évidemment il n'y

   a rien d'impossible mais c'est parce que si on

   prend des gens pendant quelques semaines à examiner

   des dossiers... Je voulais juste voir l'utilité que

   ce détail va apporter à l'exercice et aux arguments

   que mon confrère voudra de toute façon plaider.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [26] Juste une question rapide, Monsieur Paré. La

   colonne « Réel » et la colonne « Évalué facturé »
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   ça vient quand même d'une même source ou...

R. Oui oui, c'est le même système d'informatique.

Q. [27] Donc, théoriquement un client institutionnel

   ou municipal aurait le même nombre, le même chiffre

   entre le...

R. Théoriquement oui.

Q. [28] Ça fait que théoriquement, je ne sais pas,

   regardez vos chiffres de cinq cents (500); tous

   ceux qui ont la même... que l'écart est zéro (0)...

R. Oui.

Q. [29] ... théoriquement ce serait des gens qui ont

   été facturés au réel. Ça vous donnerait peut-être

   une idée rapide du nombre? Je ne sais pas là,

   j'essaie de voir si je peux vous aider.

R. Tout à fait parce que...

Q. [30] Sans savoir si c'est institutionnel ou

   municipal, à la limite ça fait un pourcentage de

   ceux que l'écart est zéro (0) sur les cinq cents

   (500) disons annuels; ça donnerait tout de suite

   une idée.

R. Nous avons une difficulté toute simple que nous

   espérions ne pas devoir expliquer parce que ça rend

   l'explication plus... rien que plus compliquée. On

   a dans les faits trois colonnes dans nos systèmes

   d'information. On a la colonne qui s'appelle

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 39 -         Me André Turmel

   « Évaluation » qui est ce qui est saisi en termes

   de travaux, on a la colonne « Facturé » qui est ce

   qui est effectivement facturé au client et la

   colonne « Coût réel ». Estimé et coût réel ont les

   mêmes bases, et la partie facturée entre, contient

   l'information qui est l'engagement numéro 3 : « En

   quoi est constituée la liste des éléments facturés

   au client? » Alors, nous avons la base qui

   appartient aux trois données et le coût de la main-

   d'oeuvre déterminé par Gaz Métro selon le temps

   requis pour effectuer les travaux et le coût des

   matériaux, le coût de la main-d'oeuvre de

   l'entrepreneur.

           Dans la partie, dans la colonne ou dans la

   donnée qui est facturée au client, on y ajoute les

   frais administratifs reliés à la main-d'oeuvre de

   Gaz Métro, les frais administratifs reliés à la

   main-d'oeuvre de l'entrepreneur et les frais

   généraux de l'entrepreneur le cas échéant. Alors,

   ça nous est difficile, je sais pertinemment que le

   coût réel inscrit et le coût facturé inscrit, dans

   notre système, ne sera pour ainsi dire jamais à

   zéro (0). S'il est à zéro (0), c'est vraiment une

   question de chance; ça n'a pas rapport... Alors,

   nous avons comparé les coûts réels et l'évaluation
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   effectuée. Et pour les fins de la démonstration de

   l'engagement numéro 1, on est allé, bien,

   artificiellement valider comment nous avions

   facturé les travaux au client et ce qu'on vous a

   présenté c'est le coût réel avec les frais

   administratifs. Pour bien évaluer, pour bien vous

   présenter les deux.

           Alors, dans... notre système d'information

   n'a pas cette information-là de façon brute. Alors,

   il faudrait revoir les mille six cents (1600) puis

   effectuer manuellement la vérification de, la

   différence entre ce qui est inclus dans l'évalué et

   ce qui est inclus dans le facturé pour pouvoir le

   comparer avec le réel avant de faire l'exercice,

   qui serait un exercice salutaire; le faire aussi

   simplement, ce que vous souhaitiez, j'aurais aimé

   pouvoir le faire. Ça me semblait, ça me tombait...

   au départ ça tombait sous le sens que ceux où

   c'était égal, ah, c'était parce que c'était des

   institutionnels puis finalement il s'est avéré

   qu'on a... Dans notre liste de vérification, ceux

   où il y a zéro (0) écart, ils se comptent sur les

   doigts d'une main, et ce n'est pas ceux-là. Ce

   n'est pas ceux des clients institutionnels.

           Je ne sais pas si mon explication vous a
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   aidé, hein, ça rend la chose plus compliquée. Je

   voulais juste vous dire que ce n'est pas simple de

   juste peser sur le piton pour avoir l'information.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [31] Mais peut-être que je peux... Je ne veux pas

   vous interrompre. Je peux peut-être spécifier

   l'engagement pour rendre ça moins compliqué. Vous

   êtes certainement capable, non pas sur les mille

   six cents (1600) mais prendre la dernière année

   complète, mettons cinq cents (500), une année

   complète, la dernière année, et là simplement

   d'aller extirper pour les institutions et les

   municipalités chacun des dossiers; il ne peut pas y

   en avoir trois cent cinquante (350) là, il y en a

   peut-être quinze (15), vingt (20), vingt-cinq (25),

   et de nous dire : « Bien, pour la municipalité de

   exemple Boisbriand, dans ce dossier-là ça a coûté

   tant et on a facturé tant » et caetera. Alors, si

   c'est moins long de faire ça, ça pourrait peut-être

   nous donner de l'information.

           Et en même temps, tout à l'heure je vous

   écoutais donner vos explications à l'égard de frais

   administratifs que Gaz Métro charge pour ses

   dossiers. J'ai une autre sous-question, c'est :

   est-ce que vous chargez les mêmes frais
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   administratifs pour une institution ou une

   municipalité et/ou les autres clients?

   (9 h 6)

R. Pour répondre à la deuxième partie de votre

   question, ce sont les mêmes frais qui sont chargés

   à tous les clients; la méthode est la même, quel

   que soit le client qui a fait une demande de

   travaux de construction.

           Pour ce qui est de la première partie de

   votre question et de l'engagement que vous me

   demandez, que vous demandez à Gaz Métro, je le

   resouligne, ça va nous faire plaisir de vous donner

   l'information. Cependant, la méthode simple que

   vous me proposez elle n'existe pas. Il n'y a pas un

   petit sigle qui dit, dans notre système

   d'information : « Ceci est une institution, ceci

   est... » On infère ces informations à partir de

   données regroupées qui n'appartiennent pas à

   l'endroit où se situent les informations reliées

   aux PCF, aux projets de construction facturables.

   Et c'est là que je voulais parler de croisement. Et

   croyez-en mon expérience, et là ça a rapport à tous

   les travaux que j'ai effectués au cours des deux

   dernières années pour essayer de valider; par

   exemple les informations que je vous ai fournies
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   hier, ça ne s'est pas fait en appuyant sur le

   piton. Ça a des fois demandé des semaines

   d'investigation pour voir : si je pose la question

   comme ça au système d'information, est-ce que je

   vais retirer l'information. Et ça nous semblait

   valable dans le cadre des travaux que nous avions

   effectués. Alors, je crois que la question de notre

   procureur était à cet effet. Est-ce que c'est

   valable de passer une semaine de travaux de

   réflexion, d'interrogation et de validation des

   données pour la question que pose le procureur de

   la FCEI?

           Si la Régie souhaite que nous procédions,

   ça nous fera plaisir. C'est une question toujours

   de l'effort et de l'information recherchée.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Monsieur le président...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Je ne sais pas si ça l'est ou pas, je sais juste,

   j'ai une hésitation à vous dire que c'est facile.

   Ma compréhension c'est que ça ne sera pas évident,

   puis... parce qu'on n'a pas ce sigle évident qui

   dit : « Ah, ça c'est une institution. » C'était

   facile cas par cas, c'est écrit dans les dossiers;

   il y a quelqu'un qui a fait le suivi de ces
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   dossiers, mais maintenant l'information dans le

   système ne dit pas cela. Je pense que là, ça a été

   assez clair.

Q. [32] Je pense que c'est clair. Juste là-dessus

   donc, Monsieur le président, vous savez que, ça ne

   fait pas vingt (20) ans que je suis à la Régie mais

   c'est assez rare qu'on apprend... des fois on sait

   où on s'en va, mais là qu'on va chercher une

   information qui nous apparaît sauter au visage. Et

   quand moi qui représente des consommateurs

   j'apprends que, pour le même mètre cube, la même

   quantité de mètres cubes, certains ont un passe-

   droit et d'autres ne l'ont pas ou auraient une

   façon de traiter un dossier et d'autres ne l'ont

   pas; moi je veux simplement savoir, et on est

   chanceux dans ce dossier-là, on a un peu de temps,

   la prochaine partie va aller en juin. Je pense que

   ça vaut la peine de trouver une façon pour

   identifier, parce qu'à la limite s'ils ne veulent

   pas le faire, d'accord, mais donc ils vont

   s'engager à donner le même traitement pour les

   mêmes clients, pour tous, mais je ne pense pas

   qu'on sera plus avancé. La Régie devrait avoir

   cette information-là, et moi, me faire dire que mes

   consommateurs que je représente ne sont pas traités
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   de la même manière qu'un même consommateur qui

   consomme le mètre cube; puis là on me dit que c'est

   plus compliqué administrativement et que par

   ailleurs on charge les mêmes coûts administratifs,

   bien là j'ai de la difficulté à suivre. Alors donc,

   l'engagement je le demande, d'identifier, dans la

   version 1 ou 2 là...

           Je ne veux pas compliquer la vie indûment à

   Gaz Métro, je cherche simplement à ségréguer cette

   information-là qui est sortie ce matin comme un

   lapin, puis à voir chiffrer de quoi on parle; est-

   ce que l'ampleur de ce qu'on parle c'est des

   « peanuts »? À ce moment-là je ne pourrai pas en

   faire un grand argument. Mais si c'est important,

   deux cents dollars (200 $) sur des travaux de cinq

   mille dollars (5000 $) pour un consommateur, petit,

   moyen, grand; dans ses poches ou dans les poches du

   Distributeur c'est important, là. Ce n'est pas

   quelques dollars dont on parle, il peut y avoir des

   montants importants. Et on en voie des différences.

   Dans le tableau qui est donné ici, bon, sept cents

   dollars (700 $). Bon, bien, sept cents dollars

   (700 $) c'est de l'argent.

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux juste quand même m'assurer, Maître Turmel,
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   que dans le sept cents dollars (700 $), vous parlez

   de l'exemple négatif, là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   O.k. Excusez. Et non pas les autres qui étaient

   positifs.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Parce que, bien sûr que positif ce sont tous

   les consommateurs qui ont payé. Ça, on fait ce

   pari-là, c'est correct mais l'inverse n'est pas

   vrai.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Finalement moi j'ai compris, et je ne suis pas sûr

   si c'est le temps de l'argumentation sur la

   question; on va s'y adresser en plaidoirie mais

   c'est parce que mon confrère dit... J'entends : la

   chance de payer les coûts réels pour les autres

   clients là. Moi, la preuve que j'ai entendue c'est

   que les autres clients en question ils paient moins

   que le coût réel. Alors là, je ne suis pas sûr de

   suivre où il s'en va mais, regardez, je vais le

   laisser plaider sur cette question-là. Je vois un

   écart de quatorze virgule quatre pour cent (14,4 %)

   qui était indiqué.
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           Pour revenir à la question de l'engagement,

   écoutez, ce que je pourrais suggérer, on va...

   Parce que évidemment, comme monsieur Paré

   l'indiquait, il y a toujours moyen de réfléchir à

   dire : comment on peut demander l'information au

   système? Si la question simple, je tente de la

   résumer, c'est : sur les cinq cents (500) à peu

   près par année, cas de PCF, il y en a combien

   d'institutionnels? On va voir, on pourrait peut-

   être vous revenir soit en fin de journée

   aujourd'hui, soit demain matin, en vérifiant avec

   les systèmes que nous avons, est-ce qu'il y a moyen

   de vous donner cette information.

           Ce qu'on veut tenter d'éviter, puis pas

   parce qu'on ne veut pas le faire; on vous disait

   c'est parce que c'est un travail probablement, je

   peux comprendre que c'est un travail exigeant. Si

   on est obligé de le faire manuellement et d'aller

   interroger chacun des cinq cents (500) dossiers,

   même s'il y en a seulement quinze (15), il faut les

   regarder les cinq cents (500) pour trouver les

   quinze (15), est-ce que c'est vraiment requis?

           Alors, si on a un moyen de trouver

   l'information autrement, on va vous l'indiquer; on

   verra si ça répond à l'interrogation de mon
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   confrère. Si ça sert à la preuve qu'il veut faire

   pour plaider ce que je comprends qu'il veut

   plaider, à l'effet que tout le monde devrait payer

   le coût réel ou, je ne sais pas ça va être quoi son

   propos, mais est-ce que l'information sera

   nécessaire à ce moment-là.

           L'autre petit court commentaire, parce que

   là ça fait trois fois ou... au moins deux fois que

   mon confrère parle que c'est sorti comme un lapin

   ce matin, là, d'un chapeau. Bien, on a posé des

   questions, des engagements; on les a fournis. On

   répond aux questions. Alors, je trouve que... je ne

   comprends pas très très bien l'allusion sur le

   « sorti d'un chapeau comme un lapin ».

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fortin?

   Me PIERRE R. FORTIN :

   Monsieur le président, j'aurais un commentaire à

   faire concernant cet engagement qui est demandé par

   maître Turmel.

           Je constate que nous avons, la Régie, le

   personnel de la Régie à la lumière des dépôts ce

   matin des pièces SCGM-6 document 1 à document 3,

   nous avons nous aussi un certain nombre de

   questions lorsque viendra notre tour sur ces
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   engagements. Et je dois dire qu'une partie de ces

   questions pourrait dépendre de l'information,

   qu'elle soit globale ou autre, que pourrait fournir

   Gaz Métropolitain à l'engagement qui est demandé

   par maître Turmel.

           La question qui se pose cependant,

   évidemment c'est la faisabilité dans un délai,

   d'abord la faisabilité elle-même à la lumière des

   renseignements dont dispose actuellement Gaz

   Métropolitain, le travail requis pour le faire, le

   temps requis pour le faire. Effectivement,

   dépendant de l'ensemble des questions qui

   pourraient être soulevées sur ce sujet, y compris

   les miennes, peut-être que votre décision quant à

   l'engagement demandé pourrait être suspendue

   jusqu'à ce que j'aie fait mon propre interrogatoire

   sur ces questions-là, de façon à ce que Gaz

   Métropolitain puisse évaluer s'ils peuvent prendre

   un engagement à tout le moins pour d'ici le cinq

   (5) juin de fournir un certain nombre

   d'informations qui pourront nous permettre ou

   permettre à la Régie le cas échéant d'évaluer les

   options disponibles à la lumière de ces

   renseignements-là.

           Nous sommes conscients, du côté du
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   personnel de la Régie, qu'il y a un certain nombre

   de renseignements qui ne sont pas déposés de la

   façon que demande maître Turmel, mais il y a eu des

   commentaires, notamment lorsque Gazifère a

   témoigné, sur la question : est-ce que vous

   facturez chez Gazifère sur la base du coût réel ou

   du coût estimé. Il y a des débats qui vont peut-

   être se faire en argumentation sur cette question-

   là, et je pense que la question de maître Turmel,

   en ce qui concerne Gaz Métropolitain, touche à

   cette approche de « policy making » si je peux

   m'exprimer ainsi, de pratique interne de Gaz

   Métropolitain.

           Donc, sans présumer du jugement que la

   Régie pourrait prendre à la fin des audiences et

   suite aux argumentations, je pense qu'il y a des

   informations factuelles qu'il pourrait être

   avantageux de recueillir de façon un peu plus

   complète même si elles ne sont pas celles

   qu'idéalement chacun pourrait vouloir aujourd'hui.

   Alors, c'est ma suggestion.

   LE PRÉSIDENT :

   Êtes-vous d'accord, Maître Turmel, qu'on continue

   disons à la limite votre interrogatoire et faire un

   engagement peut-être...
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Écoutez. Si je comprends bien le commentaire du

   procureur de la Régie, lui aussi a des

   interrogations. Mais là, ce qu'on me dit c'est :

   « Bien, attends de voir les questions puis tu vas

   voir si tu as des réponses. » Moi je maintiens ma

   demande d'engagement. Je peux bien la mettre sous

   réserve puis revenir après l'interrogatoire de

   maître Fortin, puis dire : « Bien, oui je suis

   convaincu » ou « Non, je ne suis pas convaincu. »

   Moi, ce que je cherche à savoir c'est que, malgré

   ce que dit mon confrère ce matin, moi j'apprends ce

   matin que les municipalités puis les institutions

   c'est différent au même mètre cube... Eux ils ont

   droit au coût réel et pas les autres. Ça, moi ça me

   frappe ce matin, là, et je veux avoir plus

   d'information à cet égard, point. Je ne veux pas

   là... puis ce n'est pas si compliqué que ça, là; on

   ne parle pas de cent mille (100 000) dossiers. On

   parle de cinq cents (500) demandes et sur ces cinq

   cents (500) demandes-là, probablement un mince

   pourcentage. Alors, je maintiens ma demande

   d'engagement, mais je vais la mettre sous réserve,

   disons, puis après ça on verra... On verra les

   propos du procureur.
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   E-8-SCGM :   Vérifier dans le pourcentage des

                demandes de travaux facturables

                chargées au coût réel pour les

                institutions et aux municipalités

                (sous réserve).

   (9 h 17)

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [33] Alors toujours donc sur cette section-là, dans

   le texte que vous avez fourni - attendez un instant

   - oui, donc le texte 4.3.2, « Contribution

   financière du client », dans la pièce SCGM-1,

   Document 4, c'est un document de seize pages, à la

   page 13, donc vous indiquez un peu où vous en êtes

   rendus dans les modifications, et vous indiquez la

   proposition, dans le premier paragraphe, et là,

   deuxième ligne :

                Gaz Métro fournit au client le détail

                de la contribution requise.

   Bon. Et ça, j'avais des questions que j'avais

   préparées avant ce matin, votre affirmation de ce

   matin, mais ma première question, c'est : pourquoi

   vous n'ajouteriez pas le détail du coût des travaux

   et de la contribution financière? Je me rends
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   compte que ça va un peu en conséquence avec ce

   qu'on vient de débattre, parce que la FCEI voulait

   avoir, elle, des détails sur l'évaluation des coûts

   des travaux et vous, vous avez répondu par, pas par

   la bouche de vos canons, mais vous avez répondu

   par : « Oui, on va donner l'information sur la

   contribution financière. »

           Ma question, c'est : à 4.3.2, est-ce que je

   comprends que contribution financière requise pour

   le client est distincte des coûts des travaux à

   l'égard du projet?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Pour votre information, Maître Turmel, le témoin

   qui a le plaisir de répondre aux questions de

   4.3.2, c'est monsieur Noël, alors ça s'en vient.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Pourriez-vous répéter?

Q. [34] Oui, oui. C'est un bon truc, ça, de passer la

   rondelle. 4.3.2, « Contribution financière du

   client », Monsieur Noël, dans ce que vous suggérez,

   dans les amendements que vous suggérez à votre

   propre texte, au premier paragraphe, deuxième

   ligne, vous dites :

                Gaz Métro fournit au client le détail

                de la contribution financière requise.
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   Dans sa proposition, la FCEI, elle, souhaitait

   avoir, mettre l'emphase sur le coût de, l'état

   d'évaluation des coûts des travaux. Et là, moi, je

   vous dis, là, vous avez plutôt répondu par : « On

   va donner l'information mais sur la contribution,

   les détails sur ce que le client a à payer », ce

   qui est distinct des coûts, des détails sur les

   coûts des travaux. Première question : êtes-vous

   d'accord avec moi que c'est deux choses

   différentes?

R. Bien, dans le fond, effectivement, il y a

   probablement une nuance entre les deux,

   l'évaluation du coût des travaux, selon ma

   compréhension, c'est ce qui est préalable à

   l'évaluation de la contribution financière. Mais un

   coup que l'évaluation des travaux est faite et que

   la contribution financière est déterminée, c'est

   elle qu'on communique au client. Donc c'est pour

   éviter toute ambiguïté, si ma compréhension est

   bonne, que le client va se faire vraiment facturer

   la contribution financière convenue et non le coût

   des travaux réels.

Q. [35] O.K., parfait. Donc il y a une distinction,

   parfait. Je reviens donc à votre proposition, le

   texte d'hier, le texte PowerPoint, maintenant
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   quelques petites questions de clarification.

   L'acétate 12, lorsque vous mentionnez donc :

                3 000 des 17 000 [...] clients à usage

                domestique [...] n'informent pas

                d'eux-mêmes Gaz Métro...

   avez-vous les chiffres pour les autres clients, un

   ordre de grandeur?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous n'avons pas l'information pour autre usage. La

   pratique de Gaz Métro pour autre usage est

   légèrement différente de celle qui a trait aux

   clients usage domestique. Nous cherchons, pour les

   clients autre usage, à procéder à déterminer qui

   est le client beaucoup plus rapidement. Alors la

   mission de nos représentants Service à la

   clientèle, c'est, dès qu'on apprend, dès que

   l'espace est pour être, l'adresse de service est

   pour être sans client, tout de suite nous

   contactons le propriétaire.

           Alors le, et nous n'avons pas consigné le

   nombre de fois où ça peut arriver en cours d'année

   alors je n'ai pas l'information précise. Je sais

   qu'il arrive que nous précédons une demande de

   service en obtenant l'information auprès du

   propriétaire du local commercial.
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Q. [36] Je comprends que, si vous ne le comptez pas,

   parce que c'est différent, c'est quand même, ce

   n'est pas un problème, à tout le moins dans ce,

   pour ce type de clients-là, de l'ampleur qui est

   indiquée pour les domestiques?

R. Je peux, non, je ne vous dirais pas cela. Je ne

   peux vous le confirmer.

Q. [37] Bon. Mais si c'était un problème, êtes-vous

   capable de le savoir c'est combien, d'ici le mois

   de juin?

R. Non, je ne crois pas que je vais pouvoir vous

   trouver des informations d'ici le mois de juin, et

   je vous explique pourquoi, parce que les

   informations que j'aurais, c'est pour le mois

   d'avril et mai et il faudrait faire en sorte que je

   puisse assurer que chaque employé qui procède à cet

   appel le note quelque part, notre système

   d'information n'est pas prévu pour le noter.

           Alors je peux vous dire que, bon an mal an,

   il y a une centaine de, c'est donc un roulement, à

   chaque mois, on a entre soixante-dix et cent (70 -

   100) adresses qui est autre usage, adresses de

   service pour autre usage, qui n'a pas de client

   inscrit.

Q. [38] O.K.
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R. Alors ça ferait, si on faisait ça bêtement, on

   pourrait dire que c'est mille deux cents (1 200)

   par année, mais je, là, ça serait peut-être

   exagéré. Alors ça, parce que ça pourrait prendre

   plus que un cycle de facturation pour trouver le

   bon client; des fois, ce n'est pas évident de

   rejoindre un propriétaire.

Q. [39] Je ne demanderai pas d'engagement pour garder

   vos énergies pour les autres engagements à

   répondre.

R. Je vous en remercie.

Q. [40] Maintenant, à l'acétate 23 de votre

   présentation, ce que je veux savoir, c'est que dans

   votre présentation d'hier, vous avez bien mentionné

   que, vous avez indiqué que les principales

   conditions normatives et tarifaires du contrat sont

   déterminées par la Régie de l'énergie. Ma question,

   c'est : principales conditions, ça veut dire qu'il

   y a des conditions qui sont mises dans un contrat

   avec Gaz Métro qui ne sont pas, qui n'émanent pas

   des normes et des tarifs, et le cas échéant,

   lesquelles, de manière générale?

   (9 h 35)

R. Il nous semble avoir répondu à cette question dans

   une demande de renseignements. Nous sommes en train
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   de retrouver quelle est cette réponse pour être

   bien sûr que je vais dire la même chose, mais dans

   les mêmes mots même.

Q. [41] Je vous donne un exemple qui me vient à

   l'esprit. Dans le... Je vous donne un exemple qui

   me vient à l'esprit. Dans le contrat qui a été

   déposé, qui était l'annexe A, je pense, le contrat,

   là, qui est très, très petit, là, de Gaz Métro avec

   ses clients.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si je peux me permettre. Ce n'est pas le contrat,

   c'est l'annexe qui apparaît au contrat type.

Q. [42] D'accord. O.K. Mais qui est utilisé comme, à

   partir de ça, on fait, on utilise ça comme contrat?

R. Dans certains cas, quand les clients ont un contrat

   écrit.

Q. [43] Oui.

R. Donc, elle apparaît sur le contrat écrit.

Q. [44] O.K. Dans ce cas-là, de mémoire, j'ai lu à un

   endroit, je pense que c'est l'article 4 ou 5, on

   indiquait l'appareil de mesurage de Gaz Métro

   prévalait sur... c'est-à-dire la mesure prise par

   l'appareil de mesurage de Gaz Métro prévalait sur

   l'appareil de mesurage du client. C'est un exemple,

   là, qui me vient à l'esprit.
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R. C'est effectivement à l'article 4.4 de l'annexe 1

   qui a été déposée.

Q. [45] O.K.

R. C'est ce qui est prévu.

Q. [46] Donc, c'est un exemple que je vous donne. Ma

   question, je reviens à ma question, c'est quand

   hier, vous dites que les principales conditions du

   contrat sont déterminés par la Régie, donc comme

   vous n'avez pas indiqué toutes les conditions,

   c'est que certaines conditions ne sont pas

   déterminées par la Régie. Ma question c'est : Est-

   ce que c'est le cas? Deuxièmement, c'est lesquels?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Excusez-moi! Je suis quasiment fier de moi, parce

   que je me souviens d'avoir dit, les informations,

   on essayait de ne pas être trop spécifiques et dire

   « tout est là » puisque certaines ne le sont pas.

   Et je reprends la réponse que nous avons donnée à

   la question de l'Union des consommateurs, le

   document 1.4, la réponse 3.2, la question,

   c'était :

                Dans le cadre d'un contrat, y a-t-il

                des éléments que le client peut

                négocier?

   Et la réponse était :
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                Le client peut notamment convenir avec

                Gaz Métro de la date d'entrée en

                vigueur du contrat et du montant de la

                contribution pour rentabiliser les

                investissements s'il y a lieu.

   Et je me souviens d'avoir mentionné ces deux cas.

   Et c'est pour ça que, dans l'acétate, on a mis

   « principale » puisque, bien, il y en a une

   condition qui est : À quel moment deviendrez-vous

   client? Qui n'est pas vraiment une négociation,

   mais qui est plus, ça appartient aussi au client de

   nous informer le moment où il va devenir client. Et

   ce n'est pas déterminé par la Régie. Vous voyez

   l'idée.

Q. [47] C'est de cela que vous parlez?

R. C'est de ça dont nous parlions, oui.

Q. [48] Et donc, bien, au-delà de la réponse à UC, et

   avec ça, il n'y a pas d'autre exemple, là,

   important outre la date puis l'adresse de la

   personne qui n'est pas vraiment une condition, là?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, avec votre permission, là,

   c'est parce que le témoin a répondu. D'ailleurs, il

   a précisé que c'est écrit « notamment ». Et la

   question de mon confrère, je comprends qu'on a
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   souvent des questions mixtes, de fait et de droit,

   mais ça commence à ressembler à qu'est-ce qui sont

   les conditions que la Régie fixe et qu'est-ce qui

   ne sont pas des conditions que la Régie fixe?

           Et je ne suis pas certain que les témoins,

   ils peuvent donner ce qu'ils en comprennent quand

   ils ont parlé des principales conditions. On peut

   demander : Qu'est-ce que vous entendez par les

   principales conditions? Il a donné des exemples. On

   a répondu par écrit des exemples de ce qui n'en

   était probablement pas.

           Maintenant, de savoir, est-ce que c'est

   exhaustif, quelle est la juridiction de la Régie,

   jusqu'à quel point la Régie peut établir telle

   condition de service puis qu'est-ce qui n'en est

   pas, qui appartient au contrat? En tout cas, moi,

   si on me posait la question, je serais bien embêté

   de vous dire exactement de façon définitive, est-ce

   que c'est exhaustif, il n'y en a pas d'autres,

   c'est ça. C'est des belles questions juridiques.

   Puis je ne suis vraiment pas certain que c'est

   correct de demander au témoin, à moins qu'il se

   sente bien à l'aise. Mais je pense que ce n'est pas

   le rôle du contre-interrogatoire. Je comprends que

   c'est mixte souvent entre... On est à la ligne du
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   juridique et des faits. Mais il faudrait faire

   attention aussi de lui demander : Est-ce que c'est

   définitif?

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [49] Je n'allais pas aussi loin que mon confrère le

   laisse entendre. Simplement comprendre quand on dit

   « principales conditions », y a-t-il d'autres

   conditions auxquelles on devrait s'attacher? Je ne

   vous parle pas de définir ce qu'est une condition,

   là. Alors, si vous avez la réponse, vous l'avez. Si

   vous ne l'avez pas, vous ne l'avez pas.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Il y a des contrats qui sont comme c'est prévu au

   chapitre 4, il y a des contrats qui sont écrits, il

   y a des contrats verbaux. Et les contrats peuvent

   être différents pour chaque client. Donc, c'est

   très difficile de dire ce qui apparaît dans chacun

   des contrats, ce qui est négocié pour un client X

   versus ce qui est négocié pour un client Y. Je

   suis... Je trouve ça très difficile de répondre...

Q. [50] O.K.

R. ... plus précisément. Évidemment, c'est des

   éléments qu'on a mis en exemple. Il pourrait y en

   avoir d'autres. Mais comme disait maître Allard, je

   ne crois pas qu'on soit en mesure de faire une
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   liste exhaustive ce matin. Ça pourrait ne pas être

   juste, là.

Q. [51] O.K. Mais en même temps, si on vous demandait,

   O.K., il y a les tarifs, les conditions, qu'est-ce

   qui est... une fois qu'on a les tarifs et les

   conditions, qu'est-ce qui est négociable, qu'est-ce

   qui peut émaner d'une saine négociation? Est-ce

   qu'il y a des éléments qui viennent à votre esprit?

   Parce que je comprends que ça varie d'un client à

   l'autre, là. Je vous demande des termes généraux,

   je ne vous demande pas des clauses puis des

   formulations, en général. Est-ce qu'il y a... Bon.

   Vous me parlez de la contribution. Excusez-moi!

   Vous me parlez de la contribution du client. O.K.

   Ça, c'est un élément. O.K. Est-ce qu'il y a autre

   chose?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Je vais me permettre d'ajouter. Si on prend, par

   exemple, le contrat qui a été signé avec un

   important client cogénération qui a été présenté,

   j'en parle parce que c'est public, là, ça a été

   présenté à la Régie, en tout cas, à mon souvenir,

   pour lequel il y a une période de démarrage qui

   était prévue, bien, il y a des modalités qui sont

   prévues, et qu'est-ce que le client doit... quand
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   est-ce qu'il doit nous aviser de la date de départ

   de ses essais pour faire fonctionner ses

   équipements, quel tarif va être en vigueur pendant

   la période de démarrage, quel est le volume

   souscrit pendant cette période-là. Il y a toutes

   sortes de modalités qui peuvent être acceptables ou

   non pour Gaz Métro.

           Donc, on ne peut pas se mettre à accepter

   n'importe quoi, surtout dans des cas de gros

   clients comme ça. Mais dans les plus petits, on

   peut imaginer aussi des dispositions semblables. Je

   pense qu'il y a beaucoup de choses. Il ne faut pas

   penser que, parce que le tarif est là, qu'il n'y a

   pas des choix à faire dans ces tarifs-là et que ces

   choix-là n'ont pas d'incidence autant sur Gaz Métro

   que sur le client. Et donc, ces choix-là doivent

   être convenus entre le client et Gaz Métro.

Q. [52] O.K. Mais je pense que, vous comprendrez,

   Monsieur Noël, si je vous demandais mettons un

   engagement d'identifier de manière générique, en

   général, au-delà des conditions pour des grands

   clients, voici à peu près ce qu'on discute, puis,

   là, vous ne faites pas de référence à aucun client,

   là, seriez-vous capable de nous dire, bien, en

   général, voici ce qui est négociable, évidemment un
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   client résidentiel ou TransCanada, je comprends que

   c'est bien différent, pour qu'on puisse comprendre,

   que les clients puissent... parce que l'idée, c'est

   de savoir, là, quelle est la marge de manoeuvre du

   petit client résidentiel, de la PME ou de la grande

   consommatrice à grand volume, êtes-vous capable

   donc dans un engagement d'identifier de manière

   générique qu'est-ce qui, de manière générale, sans

   faire aucune recherche dans vos catacombes ou vos

   archives, pardon, illustre le fait qu'il est

   négociable, tout simplement? Ça pourrait se

   répondre en quelques paragraphes.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, encore une fois avec votre

   permission, je serais porté à répondre, je pense

   que c'est moi qu'il va falloir qui réponde à mon

   confrère, parce que c'est une question de droit

   qu'il a posée. L'article 54 de la Loi nous dit :

                Toute stipulation d'une convention...

   De la Loi sur la Régie de l'énergie.

                Toute stipulation d'une convention

                dérogeant à celle d'un tarif fixé par

                la Régie ou par le gouvernement est

                sans effet.

   Or, je reviens à mon propos de tout à l'heure. Ce
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   qui est de la juridiction de la Régie de fixer

   comme tarifs et conditions de service, on ne peut

   pas contrevenir par contrat. C'est la loi. Or, à

   partir de là, est-ce qu'il y a des exemples, puis

   là j'attirerais... mon confrère, c'est lui qui a

   parlé de l'annexe A qui est en preuve, SCGM-5

   document 1, or, à la clause 9 alinéa 2, on a par

   exemple :

                Le client reconnaît et accepte que la

                conversation téléphonique par laquelle

                la Société l'avise d'une interruption

                de service...

   Le client en service interruptible.

                ... soit enregistrée au moyen d'un

                système d'enregistrement audio.

   Bon. Est-ce que c'est une condition de service?

   Moi, je ne l'ai pas vue dans le tarif à l'heure

   actuelle. Je ne l'ai pas vue dans la proposition de

   conditions de service. Est-ce que c'en est une?

   Est-ce qu'on a droit de déroger à cet... de

   convenir d'autre chose que ce qui est dans le

   contrat type avec un client? Question intéressante.

   Bon. On peut avoir des idées. Mais j'ai

   l'impression que ce n'est pas quelque chose que la

   Régie a réglementé, ou ce n'est pas une condition
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   de service.

           Et qu'on fasse reconnaître au client, bien,

   souvent, il y a une question de pédagogie quand on

   présente ce genre de contrat, que le client sache

   qu'il est possible qu'il soit enregistré, comme ça,

   il n'y a pas de surprise, puis c'est clair pour

   tout le monde. Est-ce que c'est une condition autre

   que les principales conditions? Je vous soumettrais

   que mon impression, c'est que c'est oui.

           Mais encore là, si quelqu'un devait, si mon

   confrère voulait plaider que cette condition-là va

   à l'encontre de l'article 54, parce que c'est une

   condition qui devrait être fixée par la Régie et

   qu'on ne peut pas y déroger, bien, il le plaidera.

   Mais à l'heure actuelle... Je ne pense pas que ce

   soit le rôle des témoins. On ne peut pas faire

   l'exercice... Bien, on peut faire l'exercice pour

   chacun de ce qui apparaît dans le contrat de

   l'annexe A, les conditions générales types, mais ça

   risque de ne pas nous amener bien, bien plus loin

   que l'article 54.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mon confrère me fait dire ce que je n'ai pas dit.

   Je ne cherche pas à identifier une condition qui

   serait contraire. Non. Je prends pour acquis que
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   Gaz Métro respecte, c'est l'article 54. Il nous a

   donné d'ailleurs un exemple d'une des conditions

   qui, vraisemblablement, n'est pas contraire à 54,

   mais qui est autre dans le cours normal des

   affaires. Mais ce n'est pas dans un vacuum, là.

   Nous, on représente des consommateurs puis on

   souhaite identifier et passer le message à nos

   consommateurs qu'il a les conditions de service et

   qu'il peut y avoir des conditions autres, qui ne

   sont pas forcément en contradiction, bien sûr, avec

   les conditions mais qui existent. Encore faut-il le

   savoir. C'est simplement ça. Je pense que c'est

   pertinent.

   (9 h 36)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, la Régie en vient un peu à la

   décision que, quand même, vous avez eu des

   exemples, même s'ils sont partiels, vous pouvez

   continuer avec des questions complémentaires mais

   pour l'instant, disons que c'est, on voudrait ne

   pas nécessairement aller vers un engagement pour

   avoir une liste plus générale sur les différentes

   clauses.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K., merci.
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Q. [53] Donc, dans cette foulée, l'annexe A qui a été

   déposée, qui est un exemple d'un contrat type,

   c'est exact, est-ce que c'est représentatif des

   conditions autres, en général, qui sont discutées

   avec un client, ou il existe, par exemple, quatre

   contrats types, ou c'est vraiment le contrat type,

   ou il y a un contrat type par clientèle, par type

   de clientèle?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. L'annexe A représente une partie du contrat type.

   Donc ce contrat-là a plusieurs pages, dont l'annexe

   A. Je ne peux pas dire que ce soit exhaustif parce

   que sur le reste du contrat, il y aura d'autres

   conditions qui seront prévues, qui sont variables.

   À la limite, cette annexe-là pourrait être

   modifiée.

           Donc au meilleur de ma connaissance, non,

   je ne pense pas qu'on puisse dire que ça regroupe

   l'ensemble des conditions pour l'ensemble des

   contrats, si j'ai bien compris la question de

   maître Turmel.

Q. [54] Et, dites-moi, peut-être je me trompe, est-ce

   que, cette annexe A a été versée au dossier mais la

   suite qu'on n'a pas, est-ce qu'elle est au dossier,

   ou elle ne l'est pas, vous venez de dire qu'il
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   manquait une portion, si on l'a au dossier, peut-

   être m'indiquer où et, le cas échéant, si on ne l'a

   pas, je vous demanderais de la déposer, de donner,

   évidemment, un exemple, comment dire, sans nom, là,

   bien sûr?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Avant que le témoin prenne un engagement à cet

   effet-là, ce que je suggérerais à la Régie, c'est

   de prendre le contrat qui a été public dans le

   dossier de, auquel monsieur Noël faisait référence

   tout à l'heure. Alors ça, c'est un contrat qui

   ressemble, évidemment, au contrat utilisé par Gaz

   Métro, c'est ce qui a été déposé à la Régie pour

   l'approbation du projet de la conduite sous-

   fluviale pour Bécancour. On pourrait aller prendre

   ce contrat-là, c'est public alors à ce moment-là,

   il n'y a pas de problématique au niveau de la

   confidentialité et du nom.

           Et où ça m'embête, évidemment, dans un

   cadre, et je reviens, puis je ne veux pas être

   outre mesure procédurier, mais évidemment, ce n'est

   pas vraiment pertinent pour les fins du présent

   dossier où on veut fixer les conditions de service

   que la Régie a le pouvoir de fixer, de connaître,

   ce n'est pas une cause sur les contrats types de
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   Gaz Métro, sur les autres conditions que la Régie

   ne pourrait pas fixer.

           Mais, évidemment, il n'y a pas de secret

   dans ces contrats-là alors c'est pour ça que je

   suggère de prendre celui que nous avons déjà rendu

   public dans le dossier de Bécancour. On pourrait

   d'ailleurs retrouver, peut-être dans d'autres

   dossiers de la Régie, des dossiers d'extension de

   réseau, notamment, où des contrats ont peut-être

   déjà été soumis à la Régie, alors ça permettrait de

   tenir l'exercice que mon confrère veut.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Ce n'est pas, évidemment, je pense que mon confrère

   déforme ce que j'ai demandé. L'idée, ce n'est pas

   d'avoir tous les contrats, dans tout, c'est d'avoir

   une idée de contrats représentatifs, le premier est

   celui auquel il fait référence alors peut-être

   qu'ils pourront le déposer, puis enlever toutes

   les, moi, je ne cherche pas d'informations

   confidentielles pour aucun des clients, je veux

   avoir une idée, puisqu'on ne prend pas l'engagement

   tel que demandé, je n'ai pas de problème avec ça,

   une idée de la nature de l'étendue des contrats,

   simplement pour voir, les voir physiquement, les

   analyser, pour savoir, quand on parle du, qu'il y a
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   d'autres conditions qui sont autres qu'à l'égard

   des conditions, pour comprendre l'étendue de ça,

   point final.

           Alors qu'on me donne un contrat avec une

   grande consommation, c'est excellent. Qu'on biffe

   toute l'information requise, confidentielle, bien

   sûr. Même chose pour un contrat type, s'il existe

   pour les PME, ou pour les institutions, ou pour les

   municipalités, si c'est le cas, je ne le sais pas,

   ou si c'est pour le domestique.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, est-ce que l'offre de maître Allard

   du contrat de Bécancour dans un sens...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Qu'il le dépose, oui, je pense, effectivement,

   c'est un bon début. Mais j'ajouterais, Bécancour,

   évidemment, c'est Bécancour, oui, c'est-tu

   Bécancour...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, le sous-fluvial pour Bécancour.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Le sous-fluvial, donc, évidemment, c'est important.

   Moi, c'est, par ailleurs, un contrat plus

   représentatif de la clientèle de Gaz Métro, est-ce

   qu'il en existe d'autres, un contrat général, ou
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   l'annexe, tout à l'heure, madame Chaussé parlait

   d'une annexe non complète, non présente à l'annexe

   A, moi, je veux un document général, je veux savoir

   l'étendue, alors il y a peut-être un autre document

   qu'on peut avoir, point. Ce n'est pas plus

   compliqué que ça.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Si je peux me permettre, Monsieur le Président. On

   a déposé, puis là, je ne me souviens pas de la

   date, vous m'excuserez, puis je comprends que ce

   n'est pas en preuve non plus, mais dans le cadre

   des travaux, quand on déposait, on envoyait des

   documents qui ont été mis sur le site de la Régie,

   il y a, si ma mémoire est bonne, quatre exemples de

   contrats donc qui sont disponibles; si maître

   Turmel veut les consulter, ils sont sur le site de

   la Régie, bien qu'ils ne soient pas en preuve. Et

   il y a des exemples là-dedans de différents

   contrats types.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors pourriez-vous les déposer?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Et là, je vais reposer ma question : est-ce que,

   c'est quoi le but? J'aimerais ça savoir, de mon

   confrère, ça va servir à quoi? Ils ne sont pas
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   secrets alors ça...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On s'entend.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... on peut consulter, on peut les voir, on peut,

   s'il veut être capable de bien renseigner ses

   clients sur les possibilités de négociation avec

   Gaz Métro, ça, c'est un objectif louable, mais je

   ne suis pas certain que dans le cadre du présent

   dossier, qui vise à fixer les conditions de

   service, je suis embêté et j'aimerais ça comprendre

   la pertinence, pour que la Régie fixe les

   conditions de service, puis c'est ce qu'on discute,

   de connaître des choses que la Régie ne

   réglementera pas. Alors je me demande pourquoi est-

   ce qu'on voudrait déposer ça en preuve?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   La Régie vient, de un, d'indiquer qu'il était

   pertinent d'avoir le dossier de Bécancour, alors je

   ne vois pas pourquoi qu'on n'aurait pas l'autre

   dossier. C'est pertinent parce que, c'est

   simplement pour me, comme consommateur...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je suis d'accord, Maître Turmel, on va arrêter

   là. Maître Allard, ils sont déjà dans les registres
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   de la Régie, d'une façon, ce serait juste de les

   identifier puis les déposer formellement. Si c'est

   des contrats types, il n'y a aucun nom, c'est

   parfait. Puis, disons, maître Turmel va pouvoir

   utiliser ça pour argumenter et tout ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait. Merci.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-9-SCGM :   Déposer des contrats types de la

                clientèle de Gaz Métro (demandé par la

                FCEI)

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [55] O.K., donc changeons de registre légèrement

   et, si vous voulez, allons à l'article 4...

   excusez-moi un instant... 4.4, sur les délais, non,

   4.4.2, sur les délais de trente (30) jours et de

   quarante (40) jours, dans le cas du domestique et

   non-domestique. J'ai bien compris hier, je pense,

   l'explication que vous avez faite, ma question,

   c'est : avez-vous une idée, encore là, ça retourne

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 76 -         Me André Turmel

   un peu aux informations que je vous demandais tout

   à l'heure, les raccordements avant trente (30)

   jours, une idée du pourcentage des raccordements

   avant trente (30) jours et des raccordements avant

   quarante (40) jours, une idée pour mesurer un peu

   le travail que ça vous donne?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Non, je n'ai pas cette réponse.

Q. [56] Êtes-vous capable de l'obtenir?

R. Je suis persuadé qu'on est capables de l'obtenir;

   dans quel délai et avec quel niveau de complexité,

   je ne le sais pas.

Q. [57] Bien, là, je vous demande simplement

   d'identifier, donc comme engagement, puisque vous

   n'avez pas la réponse ici maintenant mais que vous

   pouvez l'obtenir au bureau d'ici le six (6) juin,

   donc identifier... attendez-moi un instant...

   excusez-moi, je vais préciser pour être le plus

   précis possible, alors dans les travaux qui visent

   les non-domestiques, donc visés par un délai de

   quarante (40) jours, combien, à l'égard de ces

   gens-là, ces non-domestiques, ont été, bien, quel

   est le délai, le délai moyen, et dans une variante,

   combien ont été faits en bas de trente (30) jours?

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 77 -         Me André Turmel

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je, si je peux me permettre, Monsieur le Président,

   on peut aller chercher cette information-là;

   cependant, il faut aussi tenir compte, et là, il y

   a un exemple qui nous vient à l'esprit, du cas du

   client qui nous demanderait d'effectuer un tel

   raccordement dans quarante (40) jours. C'est

   certain que dans son cas, on aura pris quarante

   (40) jours, ou je pense au client qui nous dirait

   soixante (60) jours, je ne sais pas si

   l'information qu'on va fournir sera représentative

   du délai moyen que Gaz Métro prend pour effectuer

   ces travaux-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien, vous pourrez identifier que dans certains

   cas, certains clients vous demandent ça puis ça

   sera un caveat, je dirais, au délai moyen.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc on serait, si l'engagement qui est sous

   réserve serait l'engagement numéro 8, pour

   l'instant, celui qui sera à décider un peu plus

   tard. Maître Allard, pour le dépôt des contrats, ce

   serait l'engagement numéro 9?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ce qui peut se faire très rapidement. Donc on
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   serait à l'engagement numéro 10.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour identifier, le délai moyen ainsi que combien

   en général, un pourcentage en bas de trente (30)

   jours.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est ça.

   E-10-SCGM :  Identifier le délai moyen pour les

                travaux exécutés pour les clients non

                domestiques, ainsi qu'un pourcentage

                des travaux qui ont été exécutés dans

                un délai plus court que 30 jours

                (demandé par la FCEI)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'achève bientôt.

Q. [58] Alors maintenant, allons à, si vous voulez,

   l'article 4.7, sur la durée.

   (9 h 49)

   Juste une question de compréhension. Vous

   mentionnez dans la durée que Gaz Métro peut

   exiger... 4.7 :
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                « Gaz Métro peut exiger que la durée

                du contrat soit la même pour tous les

                services qu'elle fournit. »

   Je mets l'emphase sur le « peut ». Pouvez-vous

   expliquer le pourquoi de cette discrétion? Qu'est-

   ce que ça vise dans les faits cet article-là? Et

   pourquoi cette discrétion?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Excusez-nous pour le délai. Dans ce cas-ci on a une

   condition qui a été reprise une fois de plus

   intégralement du texte des Tarifs. Elle se trouve à

   la page 40, à l'article 4.1 « Exigences d'un

   contrat » où la deuxième phrase prévoit que le

   Distributeur peut aussi exiger que la durée du

   contrat soit la même pour tous les services.

           Donc, l'intention ici a été de ne pas

   modifier la pratique comme dans les autres cas où

   on a exporté ou importé des dispositions du texte

   des Tarifs; donc on n'a pas souhaité changer le

   fondement de ça mais simplement le changer de

   place.

Q. [59] Là, vous m'expliquez d'où ça vient, moi je

   vous demande à quoi ça sert. Comment... dans quel

   cas et pourquoi cette discrétion-là est-elle là?

   Seulement pour comprendre là, il n'y a rien de...
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   il n'y a pas de question là...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Pas de question piège.

Q. [60] C'est ça.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Sincèrement, je ne me souviens pas de mémoire les

   circonstances précises; il faudrait faire des

   vérifications quand cet article-là a été introduit

   mais j'imagine, là c'est de la pure imagination là,

   qu'on veut par exemple éviter des situations un peu

   absurdes où le client voudrait signer un contrat de

   fourniture ou mettons un prix fixe sur une durée de

   cinq ans là; je ne sais même pas si ça se peut,

   mais en tout cas, un contrat d'approvisionnement à

   prix fixe sur cinq ans avec un contrat de

   distribution qui viendrait à échéance dans deux ans

   ou quelque chose comme ça, là. J'imagine qu'on veut

   que les dates d'échéance puissent coïncider, de

   façon à ce que ça se gère de façon harmonieuse.

Q. [61] Mais ça est-ce que, selon vous, ça peut

   empêcher un client de modifier sa source

   d'approvisionnement... Parce que là, c'est comme si

   on donne une... bon, il y a une discrétion là-

   dedans qui est claire, là. Je comprends très bien

   que vous voulez éviter des situations
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   problématiques?

R. J'imagine, Maître Turmel, il faudrait vérifier, là.

   Il y a peut-être d'autres considérations plus

   « approvisionnement gazier » là, c'est possible que

   les dates d'échéance des contrats de transport,

   d'équilibrage, de fourniture, et caetera,

   coïncident là, il y a peut-être des considérations

   pratiques qui m'échappent là, mais je peux imaginer

   ce genre de situation-là aussi.

Q. [62] Est-ce que je pourrais juste avoir

   l'engagement juste d'obtenir la réponse écrite à

   l'engagement : la justification ou finalement

   l'utilité de cette clause-là puisque le panel ne

   peut pas l'expliquer clairement.

   M. RICHARD CARRIER :

   Dans le fond ce que vous demandez, c'est quel est

   l'objet de cette clause-là et non pas la

   justification?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi, je me suis mal exprimé. L'objet,

   qu'est-ce qu'on vise dans cette clause-là. Et le

   pourquoi de la discrétion accordée.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ce sera l'engagement numéro 11, et c'est le

   mot « peut » en fait.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Bien, l'objet de... ce qu'on vise et pourquoi

   que SCGM s'attribue la discrétion, simplement pour

   comprendre.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que n'oubliez pas, Maître Turmel, c'est quand

   même déjà un texte de Tarifs qui a déjà été

   accepté.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui oui, tout à fait, mais nous autres, c'est pour

   comprendre. Si on m'explique à quoi ça sert, je

   vais être avancé. C'est simplement ça.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Alors là, on est rendu dans... je comprends que ce

   n'était pas, je ne veux pas parlé de question de

   fond ni de question de forme mais effectivement,

   quand on parle de l'objet de la justification, j'ai

   de la difficulté à saisir la nuance entre... je ne

   veux pas la justification mais je veux avoir le

   pourquoi et l'objet de la raison pourquoi c'est

   marqué « peut ». Évidemment les témoins ont répondu

   que c'était le reflet de ce qui était déjà

   existant. Est-ce qu'on est au bon forum, dans le

   bon forum pour maintenant discuter du fond de ce

   qui était un reflet puis c'était dans le même
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   esprit ces choses que le chapitre 3?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vais reformuler mon engagement. À quoi sert

   l'article, quel est l'objet visé par l'article 4.7

   premier paragraphe? Je pense que...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est concis comme question, Maître Allard. Donc,

   l'engagement numéro 11.

   E-11-SCGM :  Indiquer quel est l'objet visé par

                l'article 4.7, premier paragraphe.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [63] Il me reste deux petites questions.

   Maintenant, si vous voulez aller, à 4.7.2. À 4.7.2

   on indique :

                La durée du contrat relatif au service

                de fourniture de gaz de compression

                dépend du tarif de distribution du

                client et des conditions qui y sont

                associées.

   C'est encore la même question : quel est l'objet,

   si le panel peut me l'expliquer, et j'appuie sur le

   mot « dépend ». Je veux comprendre quel est l'objet

   de cette disposition. Et dans ce cas-ci c'est une
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   première rédaction.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bien, si on parle de l'objet de 4.7.2, ma

   compréhension c'est que ce qu'on dit c'est que la

   durée du contrat peut être fonction du tarif de

   distribution convenu. Ça c'est l'objet de la...

   d'informer, l'objet donc de cette disposition-là

   c'est d'informer que la durée du contrat relatif au

   service de fourniture de gaz de compression peut

   varier selon le tarif de distribution convenu. Si

   vous demandez pourquoi, est-ce que c'est ça qui

   est...

Q. [64] Oui, bien, je pense que... Oui, pourquoi,

   c'est ça.

R. Pourquoi ça c'est la justification de l'article?

   Bien, c'est que ça vient des Tarifs probablement?

Q. [65] Non, pas dans ce cas-là.

R. Pas dans ce cas-là?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

   Je m'excuse, je ne voudrais pas contredire maître

   Turmel. Si on regarde la pièce SCGM-1 document 3,

   le document explicatif, on y mentionne que :

                L'article 4.7.2 présente les règles

                relatives à la durée du contrat entre

                Gaz Métro et son client pour les
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                services de fourniture à prix variable

                et à prix fixe, ainsi que pour le

                service de gaz de compression.

   Cet article, bien qu'il s'agisse d'une première

   rédaction là, comme c'est sans doute inscrit dans

   la SCGM-1 document 2, il est indiqué que cet

   article-là provient ou tire son origine des

   articles 3.5 des Tarifs à la page 8 et de l'article

   3.3 à la page 15. Donc, il s'agit d'une nouvelle

   rédaction de forme de conditions existantes.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Donc, si on va par exemple à l'article 3.5 auquel

   réfère madame Chaussé, dans le Tarif, on dit :

                Tout contrat en service de fourniture

                de gaz naturel doit avoir une durée

                égale à un multiple de douze (12) mois

                pour les clients aux tarifs de

                distribution D4 et D5 et une durée

                minimale de douze (12) mois pour les

                clients des autres tarifs de

                distribution.

   Donc, on voit que la durée est fonction du tarif.

Q. [66] D'accord, merci. Maintenant, dernière

   question, dernier sujet, sur la force majeure. Puis

   je pense que vous avez expliqué hier assez
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   clairement, dans la présentation, bon, quel était

   l'objet des textes proposés. Moi j'ai des questions

   purement là, donc, je cherche à obtenir

   l'information factuelle. Avez-vous une idée, bon an

   mal an, de situations où par exemple, je ne sais

   pas moi, un client est victime de ce qui pourrait

   être apparenté à une force majeure, mettons un

   incendie ou une explosion pendant un certain temps;

   est-ce que c'est quelque chose qui arrive dans un

   ordre de grandeur de quelques fois par année ou

   cent (100) fois par année? Est-ce que vous avez une

   information, des informations factuelles là-dessus?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Nous ne l'avons pas et si je peux me permettre de

   vous référer à une réponse qu'on a donnée dans le

   cadre d'une demande de renseignement qui nous a été

   transmise par Option consommateurs, la pièce SCGM-1

   document 3.22. On nous y demandait combien de

   clients résidentiels ont été victimes d'une force

   majeure au cours des cinq dernières années. Et si

   je peux me permettre, la même réponse pourrait

   s'appliquer pour les autres catégories de clients;

   c'est-à-dire l'existence d'une force majeure dans

   une situation donnée est une question de droit

   qu'un tribunal peut être appelé à trancher selon
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   des faits spécifiques. De plus, SCGM ne recueille

   pas de données relativement aux forces majeures qui

   pourraient être subies par ses clients

   résidentiels, par ses clients, point. On aurait pu

   lire la réponse de cette façon-là. Je pense qu'on

   l'a bien vu hier aussi que c'était une question de

   nature juridique.

Q. [67] D'accord, mais je vais vous poser la question

   autrement. À votre connaissance, je pense que

   récemment il y avait eu le cas d'explosion à Trois-

   Rivières d'un secteur, mais je ne veux pas

   embarquer là-dedans mais de manière générale est-ce

   que vous avez... vous computez les, comment dire,

   les incidents qui forcent Gaz Métro à, comment

   dire, à arrêter d'approvisionner un client, dû à un

   incendie ou une explosion? Est-ce que vous avez

   cette information-là? Avez-vous un ordre de

   grandeur? Moi je cherche à savoir est-ce que c'est

   quelque chose de fréquent ou pas?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. La réponse vraiment exacte à la question de maître

   Turmel, c'est non, nous n'avons pas d'information

   spécifique sur les raisons qui nous amènent à

   interrompre le service de gaz naturel à la demande

   par exemple des services de protection d'incendie.
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   J'ai un nombre général de fois où nous déplaçons

   chez un client et nous nous apercevons qu'il

   s'agissait bien d'un appel qu'on appelle les appels

   d'urgence, oui, et ça nécessitait l'intervention de

   notre personnel. Mais à l'intérieur de ce groupe de

   cinq ou six mille interventions, bien, déplacements

   justifiés pour des causes d'urgence, combien

   d'entre eux ont rapport à une force majeure ou

   simplement, sans dire toutes les forces majeures, à

   un incendie? Nous ne colligeons pas cette

   information. Et je ne peux donc pas vous la donner.

Q. [68] Bon. Mais donc, juste pour revenir là-dessus;

   vous, de manière plus générale, vous ne colligez

   pas d'information sur les raisons qui motivent...

   surtout dans les situations d'urgence, où il y a

   des appels d'urgence, vous devez avoir j'imagine

   certainement une personne ou des gens qui sont

   responsables de la sécurité, qui doivent savoir par

   année combien ils ont d'appels d'urgence, vous

   venez de le mentionner, quels étaient les motifs de

   ces appels d'urgence, les raisons et quelle a été

   l'issue donnée à cet appel-là. Est-ce que ça, ça

   existe?

R. Oui, ça existe et je sais que ça a rapport à

   l'approche que Gaz Métro, lorsqu'elle saisit une
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   demande de déplacement de technicien versus un

   appel d'urgence, lorsqu'on le saisit dans nos

   systèmes d'information pour faire en sorte qu'il y

   ait le déplacement d'un technicien, d'une équipe

   d'intervention d'urgence; l'objet de la saisie

   tient à informer par le code saisi ce qui nous a

   été transmis. Alors, on a un code qui dit qu'il

   s'agit d'une conduite accrochée et qu'il y a une

   fuite. Et il s'agit d'une conduite intérieure, il y

   a une fuite. Il s'agit d'une odeur de gaz, là c'est

   une odeur de gaz soupçonnée.

           Et lorsque nous complétons cet appel,

   lorsqu'on saisit l'information dans nos systèmes,

   on va indiquer que c'était bien une fuite

   intérieure, l'odeur de gaz. Ou que nous avons

   procédé à l'interruption du service. Mais lorsqu'on

   dit qu'on a procédé à l'interruption du service,

   bien, ça peut venir du fait qu'il y avait une

   conduite accrochée; ça ne dit pas que c'est parce

   qu'il y avait un incendie. Dans ce cas-là, on fait

   juste dire que, bon, on a terminé, l'appel était

   justifié, dans le sens que j'ai donné dans ma

   réponse précédente, l'appel est justifié, donc on

   s'est déplacé et ça nous permet de voir quel est le

   pourcentage de fois où on s'est déplacé puis
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   finalement il fallait intervenir en tant que

   spécialiste de gaz naturel et les fois où

   finalement c'était une odeur de poubelle. C'est

   vraiment ça l'idée générale.

           Alors, je sais, ce n'est pas que je ne veux

   pas répondre à la question de maître Turmel, mais

   je voyais ce qu'il cherchait dans le cadre de la

   force majeure et je voulais indiquer à la Régie que

   je ne croyais pas que nous pourrions informer mieux

   la Régie à l'aide des informations que nous avons,

   reliées à nos appels d'urgence.

   (10 h 5)

Q. [69] O.K. Donc, de manière générale, eu égard à la

   sécurité vous me dites qu'actuellement, vous ne

   pouvez pas le faire, mais je vous pose la question,

   est-ce que ça apparaîtrait pertinent selon vous de

   colliger, parce qu'on parle de sécurité, là, donc

   de colliger davantage d'informations, ne serait-ce

   que d'être capable d'informer votre actionnaire ou

   les consommateurs de l'issue des appels d'urgence?

   D'ailleurs, est-ce que... Ma première question

   c'est : Est-ce que ça apparaîtrait pertinent de

   colliger davantage d'informations, notamment, pour

   savoir dans certains cas s'il y a eu un incendie...
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   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Turmel.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   J'essaie de comprendre en quoi ça rentre dans les

   conditions de service votre question...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien oui, parce que...

   LE PRÉSIDENT :

   ... d'informer l'actionnaire et tout ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je vais « deleter » cette portion-là. Informer, ça

   rentre dans les conditions de service parce que ça

   relève de la force majeure. Mais d'informer la

   Régie plutôt et les intervenants.

Q. [70] Ce que vous me dites finalement c'est qu'à

   l'égard des appels de sécurité, vous semblez avoir

   peu d'informations, ou des informations limitées,

   assurément pas liées aux incendies, aux explosions.

   Vous ne savez pas?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Je ne pense pas qu'on ait dit qu'on avait de

   l'information limitée. On n'a pas d'informations,

   ce que monsieur Paré disait, c'est qu'on ne sait
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   pas s'il ne sera pas nécessairement noté

   « incendie ». C'est ce que j'ai compris de sa

   réponse. Par contre, on est très préoccupé par la

   sécurité, et on recueille toute l'information

   requise à nos opérations, donc toute l'information

   requise est pertinente pour rencontrer notre

   obligation de... nos obligations de sécurité.

   Alors, recueillir plus d'informations, je ne sais

   pas si ce serait pertinent. Je présume que si ça

   l'était, on le ferait déjà parce que c'est quelque

   chose qui nous préoccupe. Et on recueille de

   l'information déjà sur ces situations-là.

Q. [71] Donc, si je vous pose la question, l'an passé,

   vous ne savez pas, pour vos clients qui ont été

   interrompus, vous ne savez pas, vous avez certaines

   causes, mais il y a certaines causes qui vous

   échappent? Comme par exemple, vous ne savez pas si

   vos clients ou certains de vos clients ont été

   victimes d'incendie ou d'explosion? Vous ne savez

   pas? Vous n'êtes pas capable de le savoir?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je vais répondre à une partie de votre question. Je

   suis persuadé que je n'aurai pas besoin

   d'interroger beaucoup de personnes pour connaître

   le nombre d'explosions, comme vous dites, qui ont

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                         - 93 -         Me André Turmel

   été... bien, où le gaz naturel aurait été impliqué

   - j'y mets des guillemets - sans vouloir dire à qui

   est la faute ou quelle est la chose. Je suis

   persuadé qu'on a l'information, puis ce n'est pas

   le système d'information qui va me le donner, c'est

   Gaz Métro qui... je suis sûr qu'il sait ça.

           La question que vous posez a rapport, il me

   semble, aux forces majeures. Et je reviens, nous ne

   recueillons pas de données relativement aux forces

   majeures qui pourraient être subies par nos

   clients. Et c'est comme ça, ce n'est pas écrit dans

   notre code, ah! que, là, j'ai interrompu le

   service...

Q. [72] Je comprends.

R. ... cause incendie, ou cause force majeure. Au

   départ, la force majeure, ça se définit en droit.

Q. [73] Je comprends.

R. Alors, c'est plus comme ça que ça se passe. Les

   informations pertinentes, je peux vous assurer

   qu'on y travaille énormément. Et je peux aussi

   informer la Régie que, dans le fond, la force

   majeure, c'est une nouvelle, on est en train de les

   écrire les conditions de service, c'est la première

   fois qu'on met ça dans nos conditions de service,

   la force majeure. Peut-être allons-nous nous dire
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   que, dans les années suivantes, au moins, on va

   noter les fois où il y a eu incendie pour informer

   s'il plaît à la Régie, des fois où nous avons dû

   procéder à une intervention d'urgence reliée à ce

   type de force majeure.

           Mais dans le passé, ça ne nous a pas semblé

   pertinent dans le cadre de nos opérations puisque

   nous n'avons pas beaucoup de contrôle sur

   l'incendie du client à un endroit où nous le

   desservons, et où le gaz naturel n'est pas

   directement.

Q. [74] Parfait.

R. On n'a pas de contrôle sur les causes de force

   majeure de façon générale subie par nos clients.

Q. [75] D'accord.

R. Ou les causes d'incendie ou les causes d'incident.

Q. [76] La suggestion est intéressante pour le futur.

   Mais en terminant, vous avez dit, finalement, des

   explosions, on le saurait. On le sait tous quand il

   y en a une. Ça fait la manchette du journal. Donc,

   je retiens de votre propos que c'est peu fréquent,

   les explosions, notamment?

R. C'est très peu fréquent. Nous en sommes fiers, bien

   sûr.

Q. [77] Bravo. Il faut continuer comme ça. Et les
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   incendies, vous ne le savez pas parce que votre

   système, évidemment, n'était pas conçu en

   conséquence, et que ça serait peut-être pertinent

   dans le futur de l'obtenir.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le Président, je m'excuse, j'aimerais ça

   que mon confrère précise au témoin, parce que, là,

   on...

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois, Maître Allard, qu'il a terminé quand

   même. Maître Turmel, je ne sais pas si...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Ah! vous n'avez plus de questions?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, vous aviez terminé, je pense.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Je pensais qu'on parlait encore d'incendie,

   savoir...

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense, Maître Allard, que maître Turmel

   concluait sur ça, puis il avait terminé.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. La Régie va prendre une pause

   de quinze (15) minutes avant de poursuivre le

   questionnement par maître Lussier. Merci.

   PAUSE

   (10 h 35)

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Nous allons reprendre. Donc, Maître

   Lussier, c'est à vous.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Bonjour, Madame Chaussé.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Bonjour.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur Paré.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bonjour.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur Noël.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bonjour.

Q. [78] Mes premières questions porteront sur

   l'article ou le projet d'article 4.1.2 et à la
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   réponse 12.3 à la demande de renseignements

   d'Option consommateurs. À la question 12.3, OC/ACEF

   avait demandé à Gaz Métro : Combien de demandes de

   service avaient été effectuées par des clients

   résidentiels et refusées par Gaz Métro au cours des

   cinq dernières années. Et Gaz Métro a répondu :

                SCGM ne recueille pas de données sur

                le nombre de demandes de service

                effectuées par des clients

                résidentiels et ayant été refusées.

                Toutefois, dans les cas où un tel

                refus surviendrait, les motifs

                principaux du refus sont prévus à

                l'article 4.1.2 des « Conditions à

                l'acceptation d'une demande de

                service » du document sur les

                conditions de service de SCGM.

   Cette affirmation laisse sous-entendre qu'il

   pourrait y avoir d'autres motifs que ceux prévus à

   l'article 4.1.2. Est-ce qu'il y en a d'autres ou

   est-ce que ces motifs-là sont exhaustifs? Et je

   fais particulièrement référence à la partie de la

   réponse où c'est indiqué « les motifs principaux du

   refus sont prévus à 4.1.2 » .
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Les motifs principaux sont ceux énumérés à

   l'article 4.1.2. Nous avons mis « principaux »

   puisque dans l'avenir, il y aurait la question de

   l'information à fournir lors d'une demande de

   service, le jour où les conditions de service de

   Gaz Métro seront en force. Le client qui refuserait

   de donner des informations ou à défaut de fournir

   un dépôt se verrait aussi refuser sa demande de

   service. De plus, les clients dont la demande de

   service est pour... requiert, voilà, un

   raccordement au réseau et que ce raccordement est

   non rentable pourrait se voir refuser sa demande de

   service. Ce sont les autres motifs que ces motifs

   principaux.

Q. [79] Et ces autres motifs-là, est-ce que Gaz Métro

   prévoit les inclure dans ses conditions de service?

R. Ils sont inclus. Je viens de vous les énumérer, il

   me semble, ce sont les motifs de 4.2.1 et les

   motifs reliés à 4.3.

Q. [80] À quel endroit à l'article...

R. Comme me fait remarquer madame Chaussé, ce n'est

   pas inscrit comme tel à 4.1.2. Ils sont inscrits

   tout le long... En fait, c'est un peu l'approche

   qu'on a essayé de prendre. C'est un texte global,
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   le texte des Conditions de service. Chaque article

   ne réfère pas à l'ensemble des autres articles

   nécessairement. Lorsque ça semblait évident qu'ils

   devaient être notés, ce l'était.

           Dans ce cas-ci, finalement, le chapitre 4,

   ça s'appelle « demande de service ». Alors, il y a

   des conditions qui ne sont pas notées à 4.1.2, mais

   qui sont notées dans le cadre du chapitre 4. Il

   nous semble que c'était l'objectif global,

   finalement, qui est retenu dans le chapitre 4.

   Voilà les conditions.

Q. [81] À l'article 4.2, 4.2.1, 4.2.2, à quel endroit

   un consommateur qui lit ces dispositions-là

   pourrait voir que s'il ne rencontre pas les

   critères qui y sont identifiés, il pourrait se voir

   refuser la demande de service?

R. Ce n'est pas inclus nommément à l'article 4.2.

   C'est inscrit, je dirai, par inférence, je ne sais

   pas le terme exact, là, mais à 4.1.2, la première

   puce : le versement du dépôt conformément au

   chapitre 8. Le chapitre 8, dans ce cas-là, qui

   parle des dépôts de façon générale, ça a été la

   façon dont on l'a construit, le texte. Il y a

   sûrement moyen de l'améliorer. On en a déjà parlé

   d'endroit où il pourrait être amélioré. Mais l'idée
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   donc, c'est dans le cas où le client ne fournit pas

   les renseignements, c'est inscrit au chapitre 8 que

   le client qui ne fournit pas les renseignements

   demandés pourrait se voir... bien, répond, là, dans

   ce cas-là à la première puce de 4.1.2.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. À des fins de référence, pour faciliter la vie de

   tout le monde, c'est prévu à l'article 8.1.1.1,

   demande de service de gaz naturel, à la première

   puce, où il est prévu que le client qui ne fournit

   pas toutes les informations obligatoires requises

   conformément à l'article 4.2.1 pourraient se voir

   demandé un dépôt.

Q. [82] Et concernant le cas où un client faisait la

   demande de raccordement au réseau et que ce

   raccordement-là n'était pas rentable, à quel

   endroit est-ce que c'est indiqué qu'il pourrait se

   voir refuser sa demande de service?

R. C'est entre autres prévu à la Loi sur la Régie que

   je n'ai pas entre les mains. Je ne peux pas vous

   dire l'article, là. Et, bon, par interprétation

   entre guillemets de l'article 4.3.1, c'est de cette

   façon-là que je répondrais à la question de maître

   Lussier.

Q. [83] Maintenant, je vous amène à la deuxième puce,
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   toujours à l'article 4.1.2, et également à la

   réponse 12.2 d'une demande de renseignements

   d'OC/ACEF à Gaz Métro. L'article 4.1.2 proposée par

   Gaz Métro stipule que l'acceptation d'une demande

   de service pourrait être conditionnelle à un

   paiement immédiat des sommes dues par le client. Et

   lorsque OC/ACEF a demandé des précisions à ce

   sujet, Gaz Métro a répondu que le paiement immédiat

   serait demandé au client à moins d'avoir convenu

   d'une entente de paiement avec Gaz Métro.

           Dans quelle mesure Gaz Métro tient-elle

   compte de la capacité du client lorsqu'elle lui

   offre la possibilité de conclure une entente de

   paiement?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous croyons que nous étions pour discuter

   amplement de la question de l'entente de paiement

   et de la capacité de paiement du client, la

   capacité du client à payer les sommes qu'il nous

   doit et, bon, de tout cet aspect-là lorsque nous

   étions pour parler d'entente de paiement dans le

   cadre du chapitre 9. Je peux vous donner une

   réponse partielle, mais c'est, entre guillemets, un

   débat en soi cette question de capacité de payer et

   d'entente de paiement.
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           Alors, s'il vous plaît, nous pourrions

   attendre le chapitre en question pour parler de

   façon plus concrète d'entente de paiement. Et

   l'approche de Gaz Métro, me conseille-t-on, de vous

   donner la réponse globale, l'approche de Gaz Métro,

   c'est que l'entente de paiement, comme il est

   inscrit dans une autre de nos réponses, doit tenir

   compte à la fois des sommes dues et des sommes qui

   seront facturées dans l'avenir sur la période de

   l'entente de paiement.

           Et je vais l'illustrer par un exemple tout

   simple. Le client nous doit mille dollars (1000 $),

   ce qui serait un montant élevé, ce qui est sur

   l'année à venir, qui est la période qu'on convient

   avec le client, donc dans l'année à venir, il y

   aurait mille dollars (1000 $) qui est dû et il y a

   mille dollars (1000 $) à facturer. C'est un cas

   improbable, mais disons que ça fait deux mille

   dollars (2000 $) que le client doit payer durant la

   période de l'entente d'un an, qui s'en vient, la

   période, la période commence aujourd'hui.

           Et le client nous dit : j'ai cent dollars

   (100 $), c'est ma capacité de payer. Nous

   n'arriverons pas à une entente. Alors, de façon

   générale, nous tenons compte de ce qui est, les
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   arrérages, les montants dus et les montants à

   venir. Puis, là, là où on tient compte de la

   capacité de payer du client, c'est sur la période

   de l'entente. Si le client est capable de le payer

   en un mois, bien, la période de l'entente sera un

   mois.

           Si le client nous indique qu'il peut

   procéder au paiement dans une période de trois

   mois, bien, ce sera sur trois mois. Si le client

   nous dit qu'il n'a pas de capacité de payer, bien,

   il n'y aura pas entente. C'est le principe général

   que nous avons.

Q. [84] Et quelle est la durée sur laquelle le client

   peut étaler un paiement?

R. C'est variable. C'est convenu avec le client. Et,

   là, on peut faire le chapitre 9 ensemble si vous

   voulez.

Q. [85] Est-ce qu'il y a une durée maximale sur

   laquelle peut être étalé le paiement?

R. C'est une entente. Il faut que ça convienne à Gaz

   Métro. Puis il y a tout plein, il y a un certain

   nombre de facteurs qui entrent en compte quant à la

   durée. Entre autres, le temps où le client sera à

   l'adresse de service. C'est un des facteurs.

   L'expérience passée avec le client. Il y a donc
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   tout un... Alors, il n'y a pas de réponse

   définitive. Mais je pourrais vous dire que si vous

   me disiez, est-ce que ça pourrait être sur cinq

   ans? Ma réponse de base pour ce qui est de cette

   condition ici serait non.

Q. [86] J'aimerais que vous confirmiez que les

   contrats généralement conclus pour des demandes de

   service avec les clients résidentiels sont des

   contrats verbaux. Est-ce que c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui, c'est exact.

Q. [87] Est-ce que tous les clients... Est-ce que tous

   les contrats conclus avec des clients résidentiels

   pour le service de gaz naturel sont des contrats

   verbaux? Je vous réfère à l'article 4.5.1 où on

   parle de la forme du contrat. Et on mentionne :

                Le contrat est écrit dans les cas

                suivants :

                - Le client est facturé au tarif de

                distribution D1 fixe...

R. Je disais généralement... Excusez!

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Si j'ai bien compris votre question, ou je vais

   répéter la question pour être bien sûr d'avoir

   entendu. Vous avez bien dit : Est-ce que tous les
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   clients à usage domestique ont un contrat verbal?

Q. [88] Oui.

R. Et la réponse, c'est non, puisque certains d'entre

   eux peuvent avoir le tarif de distribution D1 fixe

   ou peuvent verser une contribution financière à Gaz

   Métro. Ce n'est pas tous les cas.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Cependant, généralement, les clients résidentiels

   ou les clients à usage domestique, pardon, ont un

   contrat qui est verbal.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Est-ce que la définition « généralement » est en

   preuve au dossier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [89] Je vous réfère maintenant à la réponse 12.6 de

   Gaz Métro à une question d'OC/ACEF, où Gaz Métro

   répond :

                Pour SCGM, de façon générale, une

                entente de paiement est acceptable

                quand elle prévoit le paiement de

                l'ensemble des sommes dues, incluant,

                s'il y a lieu, les frais de remise en

                service et le dépôt, dans un délai qui

                ne met pas à risque le paiement de la

                facturation à venir et qui peut varier
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                en fonction des habitudes de paiement

                du client.

   De façon concrète, qu'est-ce que le distributeur

   entend par l'utilisation de l'expression « dans un

   délai qui ne met pas à risque le paiement de la

   facturation à venir »?

   (10 h 50)

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   souhaitez-vous qu'on fasse l'échange sur les... Je

   vais vous dire, je ne me suis pas préparé à fond

   sur la question des ententes de paiement parce que

   j'ai présumé que nous étions pour le faire au

   chapitre 9. J'ai toutes ces informations quelque

   part dans mon cerveau, j'ai peur de mal les

   ordonnancer.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Paré, si vous dites que ça va être couvert

   dans le chapitre 9, vous pouvez donner ça comme

   réponse, et ça peut être accepté aussi.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Bien, je vous remercie beaucoup de m'indiquer

   comment je peux mieux répondre à la question.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Paré.
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Ce sera couvert au chapitre 9 effectivement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ce qu'on peut faire, Monsieur le président et

   Monsieur Paré, et les membres du panel, c'est que

   cette série de questions là, qui portent sur

   l'entente de paiement, laquelle on retrouve à

   l'article 4.1.2 mais qui sera discutée plus en

   détail à la section 9, je les reprendrai. Et donc,

   le temps que je n'utiliserai pas maintenant pour

   poser ces questions-là sera repris lors du chapitre

   9; ce qui vous laissera amplement le temps pour

   vous préparer.

R. Merci.

Q. [90] Alors, je vous amène maintenant à l'article

   4.1.2, à la troisième puce. Alors, Gaz Métro

   indique que :

                L'acceptation d'une demande de service

                peut être conditionnelle à l'obtention

                d'une décision de la Régie du logement

                visant l'éviction ou la reprise du

                logement dans le cas où la personne

                qui fait la demande est propriétaire

                de l'immeuble où est située l'adresse

                de service, et à la condition qu'elle
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                s'engage à devenir responsable et à

                payer la totalité de l'argent dû par

                le client à Gaz Métro, à défaut

                d'exécution de la décision de la Régie

                du logement.

   J'aimerais que vous confirmiez que, selon Gaz

   Métro, cette proposition constitue un

   assouplissement de la pratique actuelle. Est-ce que

   c'est exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. C'est exact et c'est ce qu'on a répondu à une

   demande de renseignement d'Option consommateurs, à

   la pièce SCGM-1 document 3.12, la réponse 12.8 pour

   fins de référence.

Q. [91] Donc, selon cet article-là, le propriétaire

   qui veut devenir responsable d'une adresse de

   service située dans son immeuble aurait deux choix.

   Soit d'une part il s'engage à payer les sommes

   impayées par son locataire ou il fait exécuter la

   décision de la Régie du logement visant l'éviction

   et la reprise du logement. C'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [92] Dans le cas où un locataire n'était pas en

   défaut de payer son loyer envers le propriétaire,
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   mais était en défaut de payer des factures à Gaz

   Métro; dans ce cas-là le propriétaire n'aurait pas

   de recours contre son locataire à la Régie du

   logement. Donc, cette option-là ne pourrait pas

   être exercée. La seule autre option donc qui

   demeure pour ce propriétaire-là, pour devenir

   responsable de l'adresse en question, c'est de

   payer la dette qui a été contractée par le

   locataire. C'est exact?

R. En attendant de vous répondre, j'ai peur d'avoir

   perdu la question. Alors, la question c'était : le

   propriétaire reçoit l'argent qui lui est dû par son

   locataire, et Gaz Métro ne reçoit pas l'argent qui

   est dû par son client; un tiers, dans ce cas-ci le

   propriétaire, souhaite devenir notre client. Notre

   réponse c'est que notre client est celui qui nous

   doit des sommes et qui bénéficie du service de gaz

   naturel. Et Gaz Métro ne souhaite pas

   unilatéralement changer son client dans ce cas-là.

Q. [93] Dans une situation où par exemple en période

   d'hiver le propriétaire, pour X, Y, Z raisons,

   décide de devenir propriétaire, pas propriétaire

   mais en fait client de Gaz Métro pour l'adresse

   donnée, et que le locataire en question doit des

   sommes à Gaz Métro mais n'est pas en défaut envers
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   le propriétaire; la seule option qui s'offre au

   propriétaire pour devenir client de Gaz Métro c'est

   donc d'assumer les dettes que le locataire a envers

   Gaz Métro? Puisqu'il ne peut pas le poursuivre à la

   Régie du logement?

R. Il me semble, oui.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Là j'ai une question à vous poser, Maître Lussier,

   parce que je ne suis pas sûr que je comprends le

   sens de votre interrogation.

           Le locataire doit mille piastres (1000 $) à

   Gaz Met, il paye son loyer. Et là, vous dites, vous

   supposez que, pour une raison X, que le

   propriétaire veuille devenir responsable de

   l'abonnement ou de la somme due?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, en fait à 4.1.2 ce dont il est question c'est

   que le propriétaire fasse une demande de paiement

   pour devenir responsable de l'abonnement. Et ce que

   l'article 4.1.2 puce 3 semble nous dire, c'est que

   pour ce faire, une des options c'est de, pour le

   propriétaire, c'est de payer les sommes qui sont

   dues par le locataire à Gaz Métro. Donc, le

   propriétaire ne deviendrait pas client de Gaz Métro

   pour cette adresse-là à compter d'une date donnée
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   et n'aurait pas à payer les sommes que pour le

   futur seulement, mais pour avoir cette possibilité

   de faire ça, il devrait payer les dettes qui sont

   dues par son locataire à Gaz Métro.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   C'est parce que j'avais l'impression que la

   troisième puce c'est lié à une décision de la Régie

   du logement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, il y a deux options. La première c'est : si

   vous obtenez l'éviction de votre locataire et que

   votre locataire s'en va, et que vous faites

   exécuter cette décision-là, il n'y a pas de

   problème; vous n'aurez pas à assumer les dettes de

   votre locataire avec Gaz Métro, vous deviendrez

   client pour le futur. Mais dans l'éventualité où le

   propriétaire n'a pas de recours contre son

   locataire parce que le locataire lui a payé tous

   ses loyers et était un bon locataire...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   ... il ne peut pas obtenir de décision de la Régie

   du logement. Et si le propriétaire veut devenir

   responsable de cette adresse de service là, la
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   seule façon de le faire, donc, serait de payer les

   dettes du locataire envers Gaz Métro. Et c'est ce

   que je veux confirmer avec le panel.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Si je peux me permettre, la réponse est la

   suivante : tel que nous l'avons expliqué hier,

   c'est effectivement la situation qui est visée par

   la deuxième puce de l'article 4.1.2, où nous disons

   que l'acceptation de demande de service est

   conditionnelle au paiement immédiat, dans le cadre

   d'une entente de paiement, des sommes dues à Gaz

   Métro par un client qui continuera d'occuper, après

   la date à laquelle le gaz est requis par le nouveau

   demandeur, l'adresse de service divisée par...

           Alors, c'est le cas où A ne paie pas la

   facture puis B veut devenir le client. Nous

   disons : bien, nous avons la possibilité où A a

   quitté l'adresse de service, alors là il n'y a

   vraiment pas de problème mais c'est B qui devient

   le client, et dans ce cas-ci si le locataire a

   quitté, le propriétaire peut devenir client, c'est

   très bien. Ou on va aller interrompre le service à

   la demande du propriétaire.

           Et A, la situation qui est visée ici dans

   la question, c'est dans un cas où A occupe toujours
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   l'adresse de service. Dans l'optique que nous

   avons, c'est A notre client; B ne devient pas

   client juste parce qu'il le souhaite. Si c'est le

   cas, nous aurons dans l'avenir une condition de

   fonctionnement très différente de ce que nous avons

   maintenant; il y aura un coût pour l'ensemble des

   clients de Gaz Métro puisque c'est évident pour

   nous, et nous allons le voir dans le chapitre 9,

   que les procédures de recouvrement ont une utilité,

   c'est d'amener le paiement des factures impayées

   par nos clients.

           Dans ce cas-ci l'impression que ça me

   laisse, moi, c'est que le propriétaire qui a reçu

   le paiement de ses loyers profite du fait que le

   client, notre client, plutôt que de payer Gaz Métro

   pour les sommes qu'il doit, a payé le propriétaire.

   Alors, le propriétaire a les deux côtés; il a le

   paiement puis en plus son local a été chauffé par

   Gaz Métro, parce que là, dans ce cas-ci il y a des

   sommes impayées. Alors, le client ne les a pas

   encore payées, ce n'est pas le client qui a chauffé

   le local; c'est Gaz Métro jusqu'à maintenant.

           Alors, nous aurons fourni un service pour

   lequel nous aurons de bien plus grandes

   difficultés, on l'a déjà vu dans le passé. Une fois
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   que... On le voit dans nos pratiques de

   recouvrement, une fois que le compte est finalisé

   et qu'une somme est due, c'est beaucoup plus ardu

   pour Gaz Métro d'aller recueillir les sommes; c'est

   l'objet de toutes nos pratiques de recouvrement.

   C'est en cours de contrat qu'on a une relation plus

   certaine avec un client qui nous doit des sommes.

   On prend des moyens pour aller recouvrer ces

   sommes, on a besoin d'outils pour le faire. Lorsque

   le client ne l'est plus client, on se trouve dans

   une autre situation. Alors, et dans ce cas-ci on ne

   veut pas avoir un tiers, un B qui devient client

   alors que A est encore à l'adresse de service. Il y

   avait déjà eu une décision préalable et c'est

   celle-là que nous respectons; autrement on se

   trouve dans la situation dont on parlait. On a

   nommé des étudiants hier, mais de façon générale on

   va se retrouver avec tout plein de personnes qui,

   concurremment, seront à une adresse de service et

   qui vont bénéficier du service de gaz naturel sans

   le payer.

           Alors, c'est une règle générale qui

   s'applique dans tous les cas. Et l'assouplissement

   c'est de permettre, dans le cas où le propriétaire

   est en processus d'éviction et qu'il a déjà obtenu
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   la décision de la Régie du logement; dans ce cas-là

   on voit que le propriétaire en est rendu au

   dernier... à la dernière partie du travail qu'il

   fait ou de ce qu'il souhaite faire avec son

   locataire, et on s'est dit, l'assouplissement, on

   s'est dit : bien là, on voit qu'on fait juste

   précéder d'une petite période de temps le moment où

   le propriétaire deviendra de facto notre client

   puisque notre client le locataire aura quitté les

   lieux.

           Alors, on a trouvé que c'était une façon de

   répondre dans des conditions bien balisées à la

   préoccupation que j'entends dans les questions que

   pose maître Lussier maintenant.

Q. [94] Merci pour votre réponse, je vais vous poser

   une dernière question par rapport à cet article-là,

   pour clarifier.

   (11 h 5)

   Le locataire d'une adresse donnée paie son loyer;

   il y a des arrérages qui sont dus à Gaz Métro,

   pendant quelques mois, il n'a pas été en mesure de

   payer la facture de Gaz Métro. C'est l'hiver, le

   propriétaire veut s'assurer que Gaz Métro ne

   coupera pas le service.

           Le propriétaire appelle Gaz Métro et dit :
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   « Écoutez, j'ai un locataire, il n'est pas en

   défaut de paiement de son loyer mais il a des

   difficultés financières présentement, il a perdu

   son emploi, il est tombé malade; il est toujours

   occupant, je ne peux pas le "sortir de là"... »,

   entre guillemets, « ... en vertu des lois qui

   concernent le logement mais pour préserver mon

   édifice, je voudrais donc devenir, à compter de

   maintenant, titulaire du service de gaz. Et donc, à

   compter de maintenant, je serai votre client. »

           Cet article-là indique que dans un tel cas,

   Gaz Métro dirait au propriétaire : « Nous ne

   pouvons pas accepter votre demande de service, à

   moins que vous ne payiez, à Gaz Métro, la dette qui

   est due par votre locataire. » Est-ce que c'est

   exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [95] Merci.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. J'aimerais peut-être juste préciser, là. Quand un

   client, quand un locataire ne chauffe pas son

   logement, il me semble qu'il y a des obligations

   d'être locataire, entre autres celle d'entretenir

   les locaux loués pour en assurer le maintien en bon
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   état. Et je me demande, je ne suis pas sûr, sûr,

   là, mais je me demande s'il n'y a pas un recours du

   propriétaire dans l'éventualité, ou un recours en

   éviction dans l'éventualité où le locataire ne

   chaufferait pas les locaux. Je ne suis pas sûr que

   le propriétaire soit complètement dépourvu de tout

   recours dans cette situation-là, mais ça reste à

   vérifier, c'est plus une question de droit qui

   pourrait peut-être être traitée en argumentation

   mais...

Q. [96] Je pense qu'on pourra argumenter à ce sujet-

   là. Concernant maintenant l'article 4.3.2, à

   l'avant-dernier paragraphe de l'article, Gaz Métro

   indique que :

                Gaz Métro peut rembourser en tout ou

                en partie, selon certaines conditions

                de rentabilité prévues par écrit lors

                de la conclusion du contrat, la

                contribution financière versée par le

                client pour rentabiliser les

                investissements.

   Sur quelle base ce remboursement-là est-il établi?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Pourriez-vous préciser quand vous dites « sur

   quelle base », c'est selon quels critères?
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Q. [97] Oui, selon certaines conditions, on indique à

   l'article « selon certaines conditions de

   rentabilité », qu'est-ce que vous entendez par

   « selon certaines conditions de rentabilité »,

   d'une part, et quels sont les critères pris en

   compte par Gaz Métro pour déterminer quelle sera

   l'ampleur de cette contribution financière?

R. Vous voulez dire l'ampleur du remboursement?

Q. [98] Oui.

R. En fait, c'est selon les conditions qui ont été

   convenues avec le client. Pour prendre un exemple

   simple, supposons, hier, je pense qu'on parlait

   d'un client industriel, l'éventualité du

   raccordement d'un client industriel à l'extrémité

   d'une antenne, de plusieurs kilomètres disons, et

   le projet n'est pas rentable et on demande au

   client industriel, qui est le seul au bout du

   projet, de contribuer financièrement à la

   réalisation du projet.

           Il peut être convenu, au moment de la

   signature du contrat, que s'il y a un deuxième

   client industriel équivalent qui se raccorde et qui

   vient rentabiliser le projet, qu'il y ait un

   remboursement partiel, ou total, ou peu importe, de

   la contribution qui avait été convenue. C'est du
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   cas par cas, je ne peux pas vous dire, il n'y a pas

   de critères précis, autant il n'y a pas de critères

   précis quant au point mort, autant il n'y en a pas

   ici.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et j'ajouterais, pour compléter la réponse de

   monsieur Noël, je ne vous lirai pas l'ensemble des

   réponses mais je vais vous référer aux réponses que

   nous avons données à la pièce SCGM-1, Document 1.3,

   aux questions 2.2, 2.3 et 2.7, et aux réponses

   données à la pièce SCGM-1, Document 2.6, aux

   questions 7.1 et 7.2. Je pense que ça fait le tour

   des réponses qu'on a fournies à ce sujet-là.

           Si vous souhaitez, Monsieur le Président,

   que je les reprenne, je peux le faire, il y en a

   une qui est assez longue. Ça va?

   LE PRÉSIDENT :

   Non, ce n'est pas nécessaire. Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [99] Est-ce que je dois comprendre de la réponse de

   monsieur Noël que le montant du remboursement va

   être défini par contrat ou par entente avec le

   client avant la conclusion du contrat, ou enfin au

   moment de la conclusion du contrat, est-ce que

   c'est exact?
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   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Le montant, ou la méthode de détermination du

   montant, parce que peut-être que ce n'est pas un

   montant fixe qui va être convenu mais, je ne sais

   pas, si un client industriel se raccorde, pour

   reprendre l'exemple, et que ça demande une

   contribution d'un million de dollars (1 M$), s'il y

   a un deuxième client, peut-être qu'on va dire :

   « On en rembourse la moitié », peut-être que s'il y

   en a trois, on va en rembourser les deux tiers, je

   ne sais pas, on peut imaginer n'importe quoi.

Q. [100] Donc la méthode de détermination du montant

   du remboursement peut varier au cas par cas, c'est

   exact?

R. C'est exact.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et le moment est inscrit directement dans l'article

   qui apparaît sur l'acétate 20 et qui fait

   maintenant partie du texte de nos Conditions de

   service, c'est avant le début des travaux. Puisque

   vous aviez cette question, et les conditions qui en

   permettent le remboursement en tout ou en partie

   seront inscrites à l'intérieur de l'entente qui a

   été faite avant le début des travaux.

Q. [101] De quelle façon le client ou le consommateur
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   peut-il être assuré que le remboursement sera

   adéquat s'il n'y a aucun paramètre clair qui est

   fixé dans les Conditions de service?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bien, les paramètres clairs sont fixés au contrat

   puis le client, sauf preuve du contraire, est

   conscient de qu'il convient avec Gaz Métro donc...

Q. [102] Je vous amène maintenant à l'article 4.2.1,

   où nous retrouvons les informations obligatoires

   que Gaz Métro propose de demander aux clients

   effectuant une demande de service, et à la réponse

   13.8 de Gaz Métro à une demande de renseignements

   d'OC/ACEF. Au deuxième paragraphe, il est indiqué :

                Quant à la possibilité d'offrir au

                client un choix (parmi une liste de

                questions) d'une ou de plusieurs

                questions de sécurité pour des fins

                d'identification lorsqu'il contacte

                SCGM en cours de contrat, SCGM a déjà

                tenté l'expérience, notamment avec le

                nom de jeune fille de la mère, mais

                les résultats n'ont pas été

                concluants. SCGM est d'avis qu'elle

                dispose de suffisamment d'informations

                pour identifier le client lorsqu'il la
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                contacte.

   Est-ce qu'on doit comprendre que Gaz Métro est

   d'avis que si le client a la possibilité de choisir

   parmi une liste de questions personnelles, par

   exemple, que ces questions choisies par le client

   ne permettraient pas de l'identifier de façon

   unique et spécifique, c'est exact?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je suis désolé, j'aimerais que vous reposiez la

   question, je pense que j'ai eu un moment

   d'hésitation puis je pensais pendant que vous

   parliez puis je suis sûr que je n'ai pas tout

   entendu.

Q. [103] Selon Gaz Métro, le fait que le client puisse

   choisir parmi une liste de questions personnelles,

   ce fait-là ne permettrait pas à Gaz Métro

   d'identifier de façon unique et spécifique le

   client, est-ce que c'est exact?

R. Dans le cas où les informations personnelles de la

   liste de deux, date de naissance et adresse

   antérieure, si la liste se limitait à deux, mais je

   vais vraiment prendre votre..., l'idée, c'est de

   dire, vous me, choisissez parmi nom de jeune fille

   de la mère, le nom de votre chien, l'école à

   laquelle vous êtes allé quand vous étiez jeune, ces

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 123 -    Me Stéphanie Lussier

   informations permettent, en cours de contrat,

   lorsque le client veut avoir des informations sur

   son compte, sur, bien, un client appelle puis il

   veut comprendre comment a été déterminé son mode de

   paiements égaux, avant d'entrer, pour se conformer

   à la Loi sur la protection des renseignements

   personnels dans le secteur privé, avant de

   commencer à dialoguer avec le client, on a besoin

   de valider qu'il s'agit bien de notre client.

           Et, dans ce cas-là, nous avions utilisé,

   nous avions convenu ensemble, on s'était dit : « On

   va demander au client, lorsqu'il s'inscrit, de nous

   fournir le nom de jeune fille de sa mère, et c'est

   l'information qu'on va lui demander de nous donner

   par la suite lorsqu'il va entrer en contact avec

   nous. » Et on s'est aperçu qu'on avait de la

   difficulté à obtenir l'information de nos clients

   lorsqu'ils s'inscrivaient, ils ne nous

   fournissaient pas l'information.

           Mais ça ne, le nom de jeune fille de la

   mère ne me permet pas, dans le cadre de la demande

   de service, de bien identifier, de façon unique et

   spécifique, chacun de nos clients pour que je

   puisse, par la suite, les retracer dans l'optique

   de ce que nous souhaitons faire ici à l'acétate 14,
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   ce que je présentais hier, les raisons pour

   lesquelles nous avons besoin de l'identification

   pour des fins uniques, de façon unique et

   spécifique. Ce sont toutes ces raisons.

           Ensuite, une fois que nous avons ces

   informations, en cours de contrat, nous nous

   attendons à demander au client quelle est sa date

   de naissance, pour pouvoir confirmer qu'il s'agit

   bien du même client. Nous pensons que ça sera

   suffisant, dans le cadre de nos relations avec

   notre clientèle, pour se conformer aux dispositions

   de la Loi sur la protection des renseignements

   personnels dans le secteur privé, qui est l'objet,

   finalement, du deuxième paragraphe de notre réponse

   à 13.8 dans le document SCGM-1, Document 3.13.

Q. [104] Justement, par rapport toujours à cette

   réponse-là, concernant la possibilité d'offrir au

   client un choix (parmi une liste de questions)

   d'une ou de plusieurs questions

   de sécurité pour des fins d'identification, Gaz

   Métro mentionne que l'expérience a déjà été tentée,

   notamment avec le nom de jeune fille de la mère,

   mais que « les résultats n'ont pas été

   concluants. » Qu'est-ce que Gaz Métro entend par

   « les résultats n'ont pas été concluants » ?
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   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous n'avions pas assez de clients qui, nous

   n'avions pas de clients, de façon, enfin, comment

   je peux, je suis en train de m'enfarger dans ma

   réponse qui est toute simple, on ne l'avait pas

   assez, le nom de jeune fille de la mère, on s'est

   rendus compte que lorsque nous le demandions, nous

   ne, on le notait puis notre base des cent dix mille

   (110 000) clients à usage domestique, ça ne

   marchait pas comme moyen d'identification.

           Et encore maintenant, je peux aller

   interroger, je ne l'ai pas fait récemment mais je

   sais qu'on a peut-être dix pour cent (10 %) de nos

   clients qui nous ont donné le nom de jeune fille de

   leur mère. Alors on s'est dit : « Bien, ce n'est

   pas la bonne voie. » En plus, ça me sert juste en

   cours de contrat puis ça ne me permet pas

   d'identifier mon client de façon spécifique et

   unique, alors plutôt que d'avoir des informations

   supplémentaires, autres que celles absolument

   nécessaires, contentons-nous des informations

   absolument nécessaires, pas d'autres informations.

   (11 h 15)

Q. [105] Je passe maintenant à un autre sujet,

   toujours en ce qui a trait à la demande de service
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   de gaz naturel. J'aimerais que vous confirmiez que

   Gaz Métro n'a prévu aucun article spécifique dans

   les Conditions de service visant le retrait d'une

   demande de service avant que l'adresse de service

   ne soit reliée au réseau du Distributeur.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il ne me semble pas.

Q. [106] Et pour quelle raison Gaz Métro a-t-elle

   décidé d'omettre un article dans les Conditions de

   service pour indiquer aux clients visés les

   répercussions financières de retirer une demande de

   service?

R. Ma première réponse était générale, hein, c'est

   dans les cas spécifiques; il y a comme deux types

   de demande de service, il y a celle où le réseau

   est déjà relié à l'adresse de service, et puis là,

   bien, la situation que vous venez de décrire qui

   était à l'effet que, est-ce que le client peut

   retirer sa demande de service avant qu'il devienne

   client? Est-ce qu'il y a des conséquences? On ne

   l'a pas vraiment noté parce que finalement le

   contrat n'est pas en vigueur puisqu'il n'est pas

   entré en vigueur à la date convenue. Dans le cas où

   on est aujourd'hui le vingt et un (21) ou le vingt-

   deux (22) mars là, et le client nous appelle
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   aujourd'hui pour devenir client le premier (1er)

   avril, à une adresse déjà desservie, déjà reliée au

   réseau de distribution, le service de gaz naturel

   est disponible, et qu'il nous rappelle demain pour

   dire : « Finalement je ne me suis pas bien entendu

   avec le propriétaire et je ne deviendrai pas votre

   client le premier (1er) avril », il n'y a pas de

   conséquence, on ne l'a pas noté spécifiquement. Il

   n'y a pas eu contrat finalement, la date que... le

   contrat n'entre pas en vigueur à la date convenue,

   alors il n'y a pas contrat.

           Dans l'autre situation, c'est la demande de

   service alors qu'il faut, à une adresse qui n'est

   pas déjà reliée au réseau de gaz naturel, au réseau

   de distribution je voulais dire, et où là il y a,

   la question raccordement entre en ligne de compte

   et puis là il y aura un contrat écrit. Et les

   modalités du contrat écrit s'appliquent. Et dans le

   cas où il y avait une contribution financière, elle

   est inscrite. Alors, il y a comme une entente qui

   est prise avec le client.

           Dans le cas où le client par la suite, une

   fois que des frais ont été encourus par Gaz Métro

   pour procéder au raccordement du client au réseau

   de distribution et que le client change d'idée;
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   bien là, c'est le contrat qui s'applique. Alors, il

   y a déjà une demande de service en cours qui va

   finir par l'alimentation et le service de gaz

   naturel, mais on procède déjà, là; on a convenu

   tous les deux d'une entente puis du fait qu'on a un

   contrat écrit.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et je vous réfère à la pièce SCGM-1 document 3.10,

   à la question 10.1 où on traite de ces obligations

   contractuelles là brièvement.

Q. [107] J'ai quelques questions portant sur la

   réponse à la question 10.1 mais est-ce que Gaz

   Métro serait d'accord avec la proposition d'OC/ACEF

   d'inclure un article qui viserait les conséquences

   d'un retrait d'une demande de service?

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Monsieur le président, je comprends que c'est sous

   réserve. On peut argumenter... puis ça revient à

   mon propos de ce matin; qu'est-ce qui est une

   condition de service et qu'est-ce qui n'en est pas

   une. Alors, évidemment dans le cadre d'une relation

   contractuelle entre une personne qui ne deviendra

   jamais client de Gaz Métro, qui ne sera donc pas un

   consommateur à tout le moins au sens de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, est-ce que la Régie peut
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   établir des règles dans les Conditions de service

   qui visent à réglementer la relation entre les

   clients et Gaz Métro? Je ne connais pas la réponse,

   je voudrais juste souligner que c'est sous réserve

   qu'on puisse évidemment argumenter cette question-

   là avant d'entendre ce que les témoins ont à dire.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Lorsqu'une telle conséquence est susceptible

   d'exister, là, elle sera prévue au contrat, et

   c'est l'intention qu'on avait avec la réponse 3.10.

   Donc, non, on n'a pas envisagé et on n'envisage

   toujours pas de le prévoir aux Conditions de

   service parce que ces situations-là, selon nous,

   sont visées par le contrat qui sera conclu avec le

   client.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [108] Donc, à la réponse 2.1 d'une demande de

   renseignement d'OC/ACEF, Gaz Métro répond :

                Avant que l'adresse du client ne soit

                reliée au réseau de distribution, le

                client peut retirer sa demande auprès

                de SCGM sans pénalité. Toutefois, si

                des travaux ont déjà été entrepris ou

                sont complétés, le client pourrait

                devoir payer une compensation selon
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                l'ampleur des coûts des travaux ou de

                leur planification et selon les

                obligations contractuelles auxquelles

                il s'est engagé.

   Est-il arrivé par le passé qu'un client résidentiel

   ait retiré sa demande de service et qu'il ait dû

   payer une compensation pour le retrait de sa

   demande de service lorsque des travaux avaient déjà

   été entamés?

R. Au meilleur de ma connaissance, non, mais je n'ai

   pas les données qui permettraient de répondre

   précisément à la question.

Q. [109] Est-ce qu'on pourrait avoir les données sous

   forme d'engagement?

R. On peut vérifier si elles sont disponibles.

Q. [110] Dans la mesure où elles sont disponibles

   évidemment.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, ce serait l'engagement numéro 12, à savoir

   est-ce que des clients... Vous voulez la reformuler

   s'il vous plaît?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-il arrivé par le passé qu'un client résidentiel

   ait retiré sa demande de service et qu'il ait dû

   payer une compensation pour le retrait de sa
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   demande de service lorsque des travaux avaient déjà

   été entamés? Et pour préciser, le nombre de clients

   qui se sont retrouvés dans cette situation-là au

   cours des cinq dernières années.

   LE PRÉSIDENT :

   On vise quand même les clients domestiques, l'usage

   domestique?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Des clients à usage domestique.

   LE PRÉSIDENT :

   Et si l'information est disponible.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Voilà.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   E-12-SCGM :  Donner l'information s'il est arrivé

                par le passé qu'un client résidentiel

                ait retiré sa demande de service et

                qu'il ait dû payer une compensation

                pour le retrait de sa demande de

                service lorsque des travaux avaient

                déjà été entamés, et préciser le

                nombre de clients qui se sont

                retrouvés dans cette situation-là au
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                cours des cinq dernières années.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Donc, ça va avec votre caveat à l'effet que si

   l'information est disponible... Ce qui m'embête

   toujours dans ce genre d'engagement, c'est que les

   témoins viennent dire à leur connaissance il n'y en

   avait pas. Et s'il n'y a pas aucune banque de

   données chez Gaz Métro qui a été mise en place pour

   conserver cette information, il faudrait interroger

   tous les mille trois cents (1300) employés; alors,

   c'est ça que...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, Maître Allard, c'est si l'information...

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   En autant qu'il y ait une banque de données.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, si l'information est disponible dans une

   banque de données, quand même.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [111] Et j'aimerais que vous nous indiquiez

   également combien de clients résidentiels ont

   retiré leur demande de gaz naturel avant que

   l'adresse de service ne soit reliée au réseau de

   distribution. La question diffère de la précédente
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   puisque la précédente c'est : combien de clients

   ont dû payer une compensation, alors que celle-ci

   c'est : combien de clients simplement ont retiré

   leur demande de gaz naturel avant qu'il n'ait été

   relié au réseau. Au cours des cinq dernières années

   pour avoir une période de temps.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous publicisons beaucoup le gaz naturel parce que

   nous sommes très... nous avons un grand désir

   d'avoir un grand nombre de clients pour faire en

   sorte que ça diminue le coût de service par client

   et que ça améliore les tarifs que nos... bien, que

   ça fasse baisser par client les tarifs que nous

   leur offrons. Alors, vous avez sûrement vu nos

   publicités par différents moyens de communication,

   et on publicise un numéro, le 1-800-567-1313.

           Nous recevons de nombreux appels par jour à

   ce numéro de téléphone. Nous sommes disposés à y

   répondre de huit heures (8 h) à vingt heures (20 h)

   du lundi au vendredi à ce numéro puis on a des

   boîtes vocales. Il y a, à travers le Québec, des

   clients qui nous appellent, pour lesquels

   finalement notre publicité n'est pas... ne leur est

   pas adressée; un client qui n'est pas dans une

   ville qui est desservie en ce moment par Gaz Métro.
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   La réponse qu'on va donner à ce client, c'est : on

   n'est pas desservi. On ne le notera pas

   nécessairement dans nos bases de données, on ne

   passera pas la minute qu'on devrait passer avec ce

   client pour inscrire toutes les informations le

   concernant, pour noter le fait que dans cette ville

   un client à usage domestique a manifesté de

   l'intérêt pour le gaz naturel.

Q. [112] Je comprends, mais...

R. Alors, je n'aurais pas... je sais que je n'ai pas

   la réponse que vous cherchez puisque le nombre de

   clients qui nous font des demandes et auxquels on

   dit : « Hm, vous êtes trop loin du réseau pour

   qu'on puisse vous desservir de façon économique »,

   je n'ai pas cette réponse.

           Il y a, du nombre de ces clients pour

   lesquels on note et qu'on procède à une évaluation,

   et qu'on dise après au client : « Bien, selon notre

   estimation, ça va coûter cinq mille deux cents

   dollars (5200 $) vous raccorder au réseau de

   distribution » et qu'à ce moment-là le client

   décline, je ne sais pas non plus si nous avons

   l'information. Est-ce que c'est cette information-

   là spécifique, le dernier bout de mon

   explication...

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 135 -    Me Stéphanie Lussier

Q. [113] Absolument.

R. ... que vous souhaitez avoir?

Q. [114] Absolument.

R. Nous allons vérifier si nous détenons l'information

   et nous allons vous donner, pour la même période

   d'avril deux mille trois (2003) à mars deux mille

   six (2006), si nous détenons l'information et si

   elle est accessible par le biais de nos banques de

   données.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant de continuer, Maître Lussier, c'est

   l'engagement numéro 13 pour maître Allard. Peut-

   être juste reformuler et toujours avec le caveat

   que si l'information est disponible, c'est une

   manière quand même de...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Absolument.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Donc, engagement numéro 13 : indiquer combien de

   clients résidentiels ont retiré leur demande de gaz

   naturel avant que l'adresse de service ne soit

   reliée au réseau de distribution, au cours des cinq

   dernières années.
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   E-13-SCGM :  Indiquer combien de clients

                résidentiels ont retiré leur demande

                de gaz naturel avant que l'adresse de

                service ne soit reliée au réseau de

                distribution, au cours des cinq

                dernières années.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [115] Est-ce qu'il est arrivé par le passé que,

   lorsqu'un client a payé une compensation pour le

   retrait de sa demande de service, un deuxième

   client ait subséquemment demandé le service de gaz

   naturel à la même adresse de service ou à proximité

   de cette adresse-là?

R. Au meilleur de ma connaissance, non.

   (11 h 30)

Q. [116] Et donc il n'y a pas eu de situation, à votre

   connaissance, où Gaz Métro aurait remboursé un

   premier client qui aurait retiré sa demande?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. C'est plutôt l'inverse, vous voulez dire, si un

   client a remboursé Gaz Métro?

Q. [117] Oui, exactement, pardon.

R. Oui, c'est ça.

Q. [118] Donc...
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R. Et puisqu'on ne sait pas si les clients ont

   remboursé Gaz Métro, c'est difficile de savoir si,

   dans ces cas-là qu'on ne connaît pas, il y a un

   deuxième client qui est venu.

Q. [119] Donc par rapport à cette situation...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Mais au meilleur de ma connaissance, c'est non, la

   réponse.

Q. [120] O.K.

R. Ça serait un cas vraiment improbable, et je ne me

   souviens pas, de mes dix dernières années associées

   au Service à la clientèle de Gaz Métro, que ce soit

   arrivé.

Q. [121] Donc ça n'est pas arrivé par le passé, au

   meilleur de votre connaissance?

R. C'est exact.

Q. [122] C'est quelque chose qui pourrait arriver dans

   le futur, c'est exact?

R. Oui, tout est possible.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Monsieur le Président, si je peux me permettre une

   petite remarque, je pense qu'on fait un petit peu

   fausse route. Quand on parle, à la réponse 10.1,

   des cas où il y a un remboursement qui est prévu

   selon les obligations contractuelles, si vous
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   voulez avoir une image de ce que c'est, allez voir

   encore le même dossier, TCE à Bécancour, il y en a

   un bon exemple de remboursement prévu

   contractuellement dans le cas où le client ne

   consommerait pas du gaz naturel.

           C'est déjà au dossier, c'est public, bien,

   pas au dossier ici mais c'est public, vous pouvez

   aller le constater. C'est le genre de situation, je

   pense, qu'on veut se réserver le droit de prévoir.

   Je ne pense pas que l'idée, ça soit d'égorger les

   pauvres clients résidentiels, qu'on sollicite à

   tour de bras, à coup de campagne de publicité, puis

   qu'il y en ait un qui change d'idée à la dernière

   minute, je ne suis pas sûr qu'on s'amuse à le

   harceler pour obtenir des remboursements.

Q. [123] Fort probablement pas, mais nous devons

   travailler avec une réponse, qui est la réponse

   10.1 aux demandes de renseignements...

R. Qui est tout à fait précise, parce que c'est

   effectivement ça et vous en avez un exemple

   concret, TCE, c'est un de ces cas-là.

Q. [124] Alors sur quelle base, si elle est précise,

   cette réponse-là, puisque je ne vois pas cette

   précision-là, mais sur quelle base Gaz Métro

   détermine-t-elle si le client doit payer une
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   compensation s'il retire une demande de service?

R. Bien, vous pouvez le voir dans le dossier TCE, on

   parle d'investissement de, je ne me souviens plus

   de mémoire, quarante-trois millions (43 M$),

   quarante-sept millions (47 M$), là, je ne suis pas

   trop sûr, quarante-trois millions de dollars

   (43 M$), dans ces cas-là, on est un petit peu plus

   prudents puis quand on n'est pas trop sûrs si le

   client va consommer, considérant les

   investissements en jeu, on prévoit des modalités de

   ce genre-là.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et la réponse est précise... pardon.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Quand on fait un, je ne sais pas, un développement

   résidentiel puis qu'il y a cinq cents (500) clients

   sur le développement résidentiel, je pense que si

   on en échappait un, qu'on était à quatre cent

   quatre-vingt-dix-neuf (499), ça serait quand même

   un bon taux de succès, je ne suis pas sûr qu'on

   perdrait beaucoup de temps à poursuivre le client

   pour rembourser le branchement. En tout cas, je

   pense qu'on fait, on fait un grand état, un grand

   cas de cette situation-là potentielle mais, quant à

   moi, elle m'apparaît peu probable.
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Q. [125] Mais vous conviendrez avec moi qu'elle n'est

   pas nulle part aux Conditions de service

   actuellement?

R. Non, c'est pour ça qu'on ne peut pas tout prévoir

   dans les Conditions de service. C'est ça, c'est...

   M. RICHARD CARRIER :

Q. [126] Mais la Régie comprend de la réponse 10.1,

   s'il y a eu des coûts d'engagés suite à une demande

   des clients, ces coûts-là seraient facturables au

   client qui retirerait sa demande?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. C'est écrit selon les...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Selon les obligations contractuelles auxquelles il

   s'est engagé et là, il y a peut-être une question

   de syntaxe, peut-être qu'on ne l'a pas écrite pour

   parfaitement bien refléter notre pensée, mais ce

   qu'on visait, c'est vraiment les cas où c'était

   prévu au contrat.

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Et selon l'ampleur des coûts des travaux aussi.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et je donnerais l'exemple tout simple où le client

   est présent et nous procédons aux travaux de

   construction, on a terminé le branchement, on pose
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   le compteur puis là, on est rendu au « ding-dong,

   on va procéder à l'alimentation » et le client

   dit : « Ah! j'ai changé d'idée. » Dans ce cas-là,

   il y avait certaines occasions précédant, ça

   serait, quand on pense à des dispositions comme ça

   et qu'on répond à des questions du style qui nous

   ont été posées, c'est dans, bien, maintenant que

   vous nous posez la question, on va répondre :

   « Voici dans quelles conditions ça pourrait

   s'appliquer. »

           Là, c'est clair que les débours ont eu

   lieu, les travaux sont terminés, nous avons fait ce

   qui nous a été demandé puis la contrepartie ne

   vient pas; bien, là, on va se fier à ce que, à

   l'engagement écrit pris en toute connaissance de

   cause, à la bonne foi des parties, sans chercher à

   aller, ça me semble assez probant dans ce cas-ci

   qu'il y aurait lieu de ne pas faire porter par

   l'ensemble de la clientèle de Gaz Métro les coûts

   encourus par ce client qui ne respecte pas son

   engagement.

Q. [127] À combien s'élève...

R. Et ça serait le seul cas, quoi.

Q. [128] À combien s'élèvent en moyenne, justement,

   les montants qui ont dû être assumés par des
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   clients résidentiels qui ont retiré leur demande de

   service?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. J'ai l'impression qu'on est toujours dans la même

   ligne d'engagements, on n'a pas cette information-

   là entre les mains.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors je vais la reformuler, comme engagement 14,

   ce sera la même ligne d'engagements, tout

   simplement. Donc engagement 14, à combien

   s'élèvent, en moyenne, les montants qui ont dû être

   assumés par les clients résidentiels qui ont retiré

   leur demande de service, au cours des cinq

   dernières années.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Dans le cas où l'information est disponible.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr.

   E-14-SCGM :  Indiquer à combien s'élèvent, en

                moyenne, les montants qui ont dû être

                assumés par des clients résidentiels

                qui ont retiré leur demande de

                service, au cours des 5 dernières

                années (demandé par OC/ACEF)
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Q. [129] Je vais maintenant procéder avec la dernière

   série de questions, elle est très brève, concernant

   la réponse 14.1 de Gaz Métro à une demande de

   renseignements d'OC/ACEF, et également à l'article

   4.3.1. La question 14.1 était la suivante :

                En moyenne (et pour la clientèle

                résidentielle), quelle est l'ampleur

                de la contribution financière demandée

                si un raccordement n'est pas jugé

                rentable [...] pour chacune des 5

                dernières années.

   Et à la réponse 14.1, il est indiqué :

                Dans les dernières années, le nombre

                moyen annuel de demandes de

                contribution faites par SCGM à des

                clients résidentiels ne dépasse pas

                10, ce qui représente environ 0,16 %

                de l'ensemble des nouveaux clients à

                chaque année.

   Et à la réponse 14.2, la question était différente,

   il était demandé :

                Veuillez fournir le nombre de demandes

                reçues, de la part de clients

                résidentiels, au cours des cinq

                dernières années, pour lesquelles un
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                raccordement n'a pas été jugé

                rentable.

   Et la réponse à 14.2 est la suivante :

                Tel qu'indiqué en réponse à la

                question 14.1, SCGM estime à 10 le

                nombre moyen de demandes reçues à

                chaque année, de la part de clients

                résidentiels.

   Est-ce que c'est bien la réponse exacte ou est-ce

   qu'il s'agit d'une erreur, ou...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je pense que l'information que j'ai donnée tout à

   l'heure, la réponse que j'ai donnée tout à l'heure

   à propos du numéro 1-800-567-1313 et des moyens

   déployés par Gaz Métro pour inciter les clients à

   devenir clients, enfin, les Québécois à devenir

   clients de Gaz Métro pourrait être ajoutée à la

   réponse 14.2.

           Nous n'avons pas des données précises mais

   tout ce qui est à l'extérieur du périmètre du

   réseau gazier est considéré, au départ, non

   rentable, de la part d'un client qui, lorsqu'il y a

   une demande de service de la part d'un client à

   usage domestique.

           Un client qui est à trois kilomètres (3 km)
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   d'une conduite du réseau de distribution, lorsqu'il

   appelle pour demander s'il peut être raccordé au

   réseau de distribution, on va lui dire qu'il est,

   que, non, ce n'est pas possible parce que ce n'est

   pas rentable, point.

           Je me souviens même que mon beau-père

   m'avait dit que la rue où il demeure, à

   Châteauguay, il a dit : « J'ai appelé puis ils

   m'ont dit que ce n'était pas, puis je le sais,

   c'est juste l'autre rue... », bien, c'est ça,

   c'était l'autre rue, l'autre côté, puis les trois

   cents mètres (300 m) à dérouler, la rentabilité de

   son utilisation du gaz naturel, bien, enfin, ce

   qu'il était pour faire ne permettrait jamais de

   rentabiliser le raccordement de sa résidence.

Q. [130] J'aimerais que vous précisiez l'ampleur des

   contributions financières qui sont exigées à des

   clients à tarif domestique.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. On a, à la réponse 14.1, on a indiqué qu'on n'avait

   pas les données précises sur les montants. La

   question était « en moyenne » et là, on a indiqué

   que la moyenne ne nous apparaissait pas

   représentative, au moment où la question nous a été

   posée, on n'avait pas l'information sur le montant
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   précis des contributions qui avaient été exigées.

   On ne l'a toujours pas ce matin.

Q. [131] Au troisième alinéa de l'article 4.3.1, où on

   indique :

                Aucune contribution financière ne sera

                généralement exigée d'un client dont

                le point mort tarifaire serait

                inférieur à cinq ans.

   Vous avez affirmé lors de votre présentation du

   chapitre 4 qu'il n'y a aucune décision comme telle,

   ou en fait aucun fondement comme tel qui fixe la

   période du point mort tarifaire à cinq ans et

   donc...

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Aucun fondement précis.

Q. [132] Précis.

R. Ce n'est pas rien d'immuable.

Q. [133] Aucun fondement.

R. Ça repose, je pense, sur certains principes, là,

   mais ce n'est pas... ça n'a jamais été arrêté, figé

   dans le temps.

Q. [134] Donc, sur quelle méthodologie précise Gaz

   Métro se base-t-elle afin de déterminer l'ampleur

   de la contribution financière qui est demandée, le

   cas échéant?
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R. C'est une question de cas par cas. En fait, vous

   avez la réponse à la question 2.2, SCGM-1 document

   1.3 page 2 de 3, c'est une question de l'Union des

   consommateurs. Donc, on explique ici que c'est du

   cas par cas. Ça dépend de plusieurs facteurs dont

   la volonté du client de contribuer pour

   rentabiliser un projet qui, au départ, n'est pas

   rentable. Ça varie selon le marché. C'est une

   question de jugement. Comme je disais hier, dans le

   cas, par exemple, d'un projet de biogaz qui aurait

   une durée de vie utile de cinq ans, disons, bien,

   c'est évident qu'un point mort tarifaire de six ans

   ne serait pas acceptable.

Q. [135] De quelle façon les Conditions de service

   pourraient-elles être modifiées afin d'intégrer la

   possibilité pour le client d'avoir un point de

   référence clair afin de déterminer la justesse de

   ce qu'on lui demande justement si on veut lui

   demander une contribution financière lorsque le

   point mort tarifaire excède cinq ans?

R. Bien, je pense que la meilleure façon pour le

   client de s'assurer que c'est juste, c'est d'abord

   et avant tout de satisfaire que c'est ce qu'il est

   prêt à payer pour avoir le service du gaz naturel

   et que, à défaut de... il y a toujours dans le cas
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   où il y aurait toujours des doutes si Gaz Métro

   abuse ou pas, bien, il y a toujours recours à la

   Régie. Je pense que la Régie dans sa grande sagesse

   sera en mesure de décider si, dans un cas

   particulier, on abuse du client ou non.

Q. [136] Et ce serait du cas par cas, c'est exact?

R. Oui. Puis ce que je disais hier, c'est qu'à ma

   connaissance, ça n'a jamais dans le passé créé de

   problématique auprès des clients. En tout cas, moi,

   je n'ai pas eu connaissance de dossiers qui ont

   soulevé des problèmes à ce niveau-là.

Q. [137] Donc, il n'y aurait pas non plus

   d'encadrement ou de balise ou de critère bien

   précis, c'est exact?

R. Il n'y a pas de balise précise, parce que c'est

   impossible de fixer un critère précis. Prenons, par

   exemple, si on disait, ah! on va prendre le taux de

   rendement interne. Mais le taux de rendement

   interne, une année si on le fixe disons à dix pour

   cent (10 %), quand le taux de rendement interne

   visé est de dix pour cent (10 %) et que le coût du

   capital prospectif, disons, est de six pour cent

   (6 %), ça peut être un projet avantageux, mais si

   le coût du capital prospectif tombe à douze pour

   cent (12 %) parce que les taux d'intérêt montent,
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   le dix pour cent (10 %) n'a plus aucune

   signification.

           Comme pour reprendre mon exemple de tantôt,

   un point mort tarifaire de cinq ans, si on met ça

   comme règle immuable puis qu'il y a un projet de

   biogaz qui a une durée de vie utile de quatre ans,

   bien, ça a probablement plus de sens. Il y a plein

   de cas particuliers comme ça qu'on peut imaginer

   qui font qu'une règle précise et immuable n'est pas

   gérable en pratique. À toutes fins pratiques, ça

   reviendrait à dire, bien, éliminons le concept des

   contributions, puis quand le client voudra du gaz

   naturel et que ce n'est pas rentable, bien, le seul

   choix qu'on aura, c'est de lui dire non. Ce n'est

   pas l'approche qu'on préconise.

Q. [138] Donc toujours...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Et je dirais, je rajouterais que lorsque les

   critères énoncés, je les ai entendus, du style, le

   coût du capital prospectif... En fait, on pourrait

   inscrire quelque chose de ce style-là, mais je ne

   sais pas qu'est-ce que ça éclairerait plus les

   personnes qui font une demande de service que

   d'inscrire de tels critères à l'intérieur des

   Conditions de service.
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           L'objectif étant d'être à la fois clair et

   informatif. L'ensemble de ces questions de

   rentabilité, en fait, dépasse la question de, est-

   ce que ça va être cinq cents piastres (500 $) ou?

   Hein! Vous voyez le type de critères dont il

   s'agit. Ils sont déjà pas simples. C'est souvent

   plus utile de les expliquer en cours de discussion

   que de les inscrire comme ça.

           Moi personnellement, je ne vois pas la

   pertinence de comment, de les inscrire. Et je ne

   voyais pas, pour répondre à la question que vous

   posiez, comment nous pourrions modifier notre texte

   pour que ça devienne plus éclairant pour la

   clientèle à usage domestique.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Et pour remettre les choses en perspective, on est

   dans une situation qui arrive dans moins d'un pour

   cent des cas. Dans la réponse, on parlait de zéro

   virgule seize pour cent (0,16 %).

Q. [139] Toujours à l'alinéa 3 de l'article 4.3.1, ce

   fameux paragraphe :

                Aucune contribution financière ne sera

                généralement exigée d'un client dont

                le point mort tarifaire serait

                inférieur à cinq ans.
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   Donc, si on ne peut pas préciser clairement que la

   période durant laquelle le client est exempté de

   contributions est toujours de cinq ans, parce que

   le « généralement » vient apporter une certaine

   forme d'ambiguïté ici, est-ce que la seule garantie

   que le client possède de ne pas être surfacturé

   serait uniquement confirmée par la position

   concurrentielle de Gaz Métro? C'est une question de

   jugement, par le marché?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Je pense que c'est une question de confiance envers

   Gaz Métro. Oui, de bonne foi, ça nous déroute un

   petit peu de voir comment on peut être, être

   suspicieux à l'égard des intentions de Gaz Métro

   quand d'un autre côté, peut-être qu'il faudrait que

   vous veniez faire un stage chez Gaz Métro, mais je

   peux vous dire, là, on fait des gros efforts pour

   aller chercher des clients, puis c'est sérieux, là.

   On essaie de les minoucher puis de les garder. On

   n'essaie pas de les égorger, là. C'est... T'sais!

           En tout cas, je pense qu'on a une

   perspective de départ différente quand on regarde

   cette situation-là. Je comprends la vôtre. Vous

   essayez de protéger les pauvres clients démunis, et

   ainsi de suite, contre le méchant distributeur qui
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   abuse du monopole. Mais la réalité, là, en tout

   cas, moi, ce que je perçois, là, ce n'est pas ça du

   tout, du tout. Ce n'est pas ça du tout. Ça fait que

   la meilleure garantie, c'est effectivement la bonne

   foi de Gaz Métro puis sa volonté d'offrir un bon

   service à ses clients puis de garder, de raccorder

   et de garder ses clients.

Q. [140] Parfait. Dernière question d'un tout autre

   ordre. J'aimerais que vous confirmiez que, dans le

   cas où un client résidentiel décidait de mettre fin

   à son contrat de livraison de gaz naturel avec Gaz

   Métro, il n'y a pas de pénalité? Est-ce que c'est

   exact?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Compte tenu que la durée du contrat est

   indéterminée dans les cas où on est, dans le cas

   d'un contrat verbal, effectivement, il n'y a pas de

   pénalité quand le client met fin à son contrat.

Q. [141] Merci. Ça complète nos questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Nous sommes rendus à maître

   Sicard. Je voudrais savoir, Maître Sicard, quand

   même, vous aviez annoncé quarante (40) minutes,

   est-ce que vous allez avoir besoin de quarante (40)

   minutes? Donc, on va prendre une pause de dix
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   minutes avant de débuter quand même. Juste au cas

   où parce que, là...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ma réponse, c'était oui, c'était un hochement de

   tête.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça. On va prendre une pause de dix minutes.

   Merci.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   (12 h 5)

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, il est midi et cinq (12 h 5).

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Bonjour.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Maître Hélène Sicard pour l'Union des

   consommateurs. Alors, bonjour Messieurs et bonjour

   aux membres du panel.

   LE PRÉSIDENT :

   Puis je sais que vous avez annoncé au moins

   quarante (40) minutes, peut-être plus.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vais essayer, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, j'espère. Il faut quand même qu'on...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Ça ne dépend pas juste de moi, c'est l'heure...

   LE PRÉSIDENT :

   Non non.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... la façon dont les questions sont posées et la

   façon dont elles sont répondues.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça dépend des réponses aussi. C'est juste pour

   m'assurer, je veux qu'on bénéficie quand même de

   l'exercice des questions précédentes et des

   réponses précédentes.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Qui parfois ne font qu'en créer d'autres par

   exemple.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, ça c'est à vous à décider. Je vous remercie.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [142] Je vous remercie. Alors, je vous réfère

   d'abord, avant de tomber dans le vif du chapitre 4,

   aux engagements que vous avez produits tout à
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   l'heure. Et je vais référer à l'engagement numéro 1

   et à l'engagement numéro 3.

           J'ai compris des témoignages suite aux

   questions de maître Turmel qu'il y a une catégorie

   de clients qui est facturée au coût réel. Correct?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Vous avez bien compris.

Q. [143] Voilà. Et maintenant, j'ai compris également

   que dans les chiffres qui nous sont donnés à

   l'engagement numéro 1 pour les exemples, lorsqu'on

   voit « Coût réel » il y a une partie de ces coûts

   qui ne seraient pas attribuables au client mais qui

   seraient attribuables à Gaz Met à cause du

   vieillissement du réseau ou parce que vous avez des

   tuyaux d'acier, ou ce genre de choses.

R. C'est exact.

Q. [144] Lorsque, et j'ai compris que vous

   fonctionnez, avec les gens qui sont au coût réel,

   avec une offre de services. Vous avez un contrat

   avec ces gens-là?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Bien, oui, on a toujours un contrat, il y a

   toujours un engagement en rapport aux travaux qui

   seront effectués.

Q. [145] Est-ce que vous identifiez, dans ce type de
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   contrat-là, de quelle manière les coûts réels

   facturables au client et dont le client est

   responsable et les coûts qui sont à être assumés

   par Gaz Met vont être traités?

R. Dans les exemples que j'ai vus d'engagements, il y

   avait... la façon dont c'était présenté c'est, bon,

   l'évaluation c'est pour le coût de la déviation du

   branchement, le coût de ci et le coût de ça, et ça

   s'arrêtait là. Il n'y avait pas d'autres

   spécifications de comment on départagerait, si

   c'était nécessaire, la partie qui appartient à Gaz

   Métro et la partie qui appartient au client.

   Comprenez-vous?

Q. [146] Alors, non, je ne comprends pas vraiment.

   C'est que, regardez, je vais essayer d'être un peu

   plus simple. Vous avez une colonne ici qu'on

   appelle « Coût réel ».

R. Oui.

Q. [147] J'ai compris de votre témoignage ce matin

   que, pour les gens qui sont facturés au coût réel,

   ce n'est pas nécessairement les montants qui sont

   dans cette colonne-là qui leur seraient facturés

   parce que dans cette colonne-là il y a des coûts

   qui sont attribuables à Gaz Métro.
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans le dernier exemple, on a le 40-001961, on

   avait un coût réel de vingt-neuf mille dollars

   (29 000 $) et le coût facturé est de cinq mille

   dollars (5000 $). Dans ce cas-là par exemple, les

   coûts attribuables à Gaz Métro ou les coûts à

   assumer par Gaz Métro apparaissent dans le vingt-

   neuf mille dollars (29 000 $), mais n'ont pas été

   facturés au client; c'est la raison de l'écart

   entre les deux montants.

Q. [148] J'ai compris ça. Maintenant, je présume que

   ce numéro de client là, ce n'était pas un client

   qui a été facturé au coût réel. Est-ce que je me

   tromperais dans ma présomption?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Il pourrait avoir été facturé au coût réel, j'ai

   peut-être sous les yeux l'appellation du client

   dans l'information qui m'a été fournie sur le

   détail, mais autrement le fait que ça soit facturé

   à ce coût-là et que les coûts réels soient

   supérieurs; l'information qu'il y a là ne donne pas

   la réponse à la question que vous posez, il n'y a

   pas de lien.

Q. [149] La facture réelle des gens qui sont facturés

   au coût réel, elle ne serait pas... si c'était un
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   client « coût réel » ce n'est pas vingt-neuf mille

   (29 000 $) que vous l'avez facturé.

R. Si c'était un client facturé au coût réel, ça ne

   serait pas vingt-neuf mille (29 000 $) qu'on aurait

   facturé effectivement.

Q. [150] Alors, est-ce que vous avez un formulaire ou

   un contrat de base, ou quelque chose qui identifie

   pour les clients qu'est-ce qui est facturable au

   client lorsque vous commencez à creuser et qu'est-

   ce qui va être assumé par Gaz Met?

R. Et là, j'en reviens à ma première réponse par

   rapport à l'engagement qui est pris; la réponse

   c'est non, ce n'est pas inscrit. Dans les cas où le

   client paierait le coût réel, ce n'est pas

   inscrit : « Bien, voici comment on va départager ce

   qui appartient à Gaz Métro puis ce qui vous

   appartient » ce qui est inscrit c'est le fait que

   le coût des travaux à effectuer sont évalués à

   tant. Et il y a, tel qu'entendu... c'est juste

   écrit : « Tel qu'entendu, les coûts réels vous

   seront facturés lorsqu'ils seront connus. Et

   veuillez nous faire parvenir votre bon de commande

   s'il vous plaît. »

Q. [151] Maintenant, dans votre engagement numéro 3,

   vous avez une liste d'éléments, et pour les trois
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   premiers éléments on retrouve entre parenthèses

   « (incluant des frais administratifs) ». Est-ce que

   les frais administratifs représentent un

   pourcentage de l'évaluation ou du prix réel?

   Comment vous les calculez? Comment ils sont

   estimés, vos frais administratifs?

R. C'est... dans le cas des frais administratifs,

   c'est un pourcentage de... je pense que c'est plus

   quelque chose là, mettons plus trois pour cent

   (+3 %). C'est ce style-là.

Q. [152] Et c'est un pourcentage que vous appliquez

   sur le coût réel ou sur l'estimé?

R. Bien, dans ce cas-ci comme, ce qu'on parle c'est

   quels sont les éléments que nous utilisons

   lorsqu'on fait une évaluation, c'est la liste des

   éléments considérés par Gaz Métro lorsqu'elle fait

   une évaluation, la voici. Et dans cette liste,

   lorsque nous présentons le coût au client, ça

   inclut les frais administratifs de trois pour cent

   (3 %). Par exemple.

Q. [153] Donc, pouvez-vous nous trouver qu'est-ce que

   c'est ce pourcentage, et s'il est le même pour

   chacun des items?

R. Il est de trois pour cent (3 %) pour le premier et

   le deuxième, le coût de main-d'oeuvre déterminé par
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   Gaz Métro et le coût des matériaux déterminé par

   Gaz Métro. Est-ce que c'est bien ça? Je suis

   désolé, je voulais valider ma réponse. Il y en a un

   des taux qui est de trois (3) et l'autre qui est de

   neuf pour cent (9 %), puis là j'ai eu un doute. Il

   faudrait m'attendre juste un instant.

Q. [154] Oui oui.

R. Alors, la réponse, maintenant que je me suis

   validé, c'est trois pour cent (3 %) pour les coûts

   de main-d'oeuvre de l'entrepreneur et neuf pour

   cent (9 %) pour les coûts de main-d'oeuvre

   déterminés par Gaz Métro et le coût des matériaux

   déterminé par Gaz Métro. Les deux premiers tirets

   c'est neuf pour cent (9 %), le troisième c'est

   trois pour cent (3 %). Le dernier, les frais

   généraux c'est aussi un pourcentage qui s'applique

   sur le coût de la main-d'oeuvre de l'entrepreneur;

   c'est avant d'appliquer les frais administratifs,

   là, ce n'est pas comme la TPS puis la TVQ là, ce

   n'est pas dans ce style-là. Et ça dépend de

   l'entrepreneur et de la région où il travaille.

   Alors, je ne connais pas les coûts, quel est le

   pourcentage exact mais ces frais généraux dépendent

   du contrat de l'entrepreneur et dépendent de la

   région où les travaux sont effectués.
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Q. [155] Mais ce pourcentage ou ce montant-là serait

   indiqué sur, maintenant avec la nouvelle

   proposition qu'on a là, aux clients qui vous

   demanderaient une évaluation; ce serait précisé

   dans le détail. Est-ce que je dois comprendre que

   c'est la proposition qu'on a devant nous?

R. Pour dire vrai, je pense qu'on ne s'est pas rendu à

   ce niveau de détail. Alors, si ça apparaît à

   propos, j'imagine qu'on le ferait mais de façon

   générale l'idée c'est d'avoir une idée de quelle

   est l'évaluation. Ça ici ce n'est pas les critères,

   hein, c'est la liste des éléments à considérer. Je

   n'avais pas compris qu'en fournissant la liste des

   éléments à considérer, nous étions pour le mettre

   dans l'engagement du client. Alors...

Q. [156] Mais quand vous parlez de fournir...

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. L'estimation qui est fournie au client, on ne lui

   fournit pas un chiffre global là, un montant

   global.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. On lui fournit un chiffre. Je veux reprendre la

   réponse qu'on était en train de se donner et de se

   mêler. C'est vraiment le chiffre final avant taxes

   qui est fourni au client.
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Q. [157] Ça c'est ce que vous faites aujourd'hui,

   mais...

R.  C'est ce que nous faisons aujourd'hui. Alors,

   qu'est-ce qu'on fera dans l'avenir? Jusqu'ici ça a

   semblé à propos dans les liens, dans les relations

   que nous avons eues avec notre clientèle.

Q. [158] Mais lorsque vous avez... Vous avez intégré

   dans votre proposition, au chapitre des services,

   et je fais référence, je suis à la page 12 de 89

   d'un document de travail. Alors, où on a ajouté :

                Selon une évaluation de ceux-ci...

   les travaux,

                ... dont elle fournit le détail au

                préalable.

   Alors, quand vous nous dites dans votre nouvelle

   proposition que vous alliez fournir le détail au

   préalable, est-ce que je dois comprendre que le

   détail qui serait fourni est ce qu'on retrouve à

   l'engagement numéro 3 ou si vous pensiez fournir

   plus, fournir moins?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Fournir plus, je ne crois pas compte tenu que les

   éléments qui font partie de l'évaluation sont ceux

   qu'on a énumérés. Effectivement ma compréhension

   est à l'effet que le détail de l'évaluation inclut
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   les éléments qu'on a déposés en réponse à

   l'engagement 3.

Q. [159] Alors, on passe maintenant à la section 4, et

   j'ai quelques questions générales auxquelles vous

   aurez peut-être une réponse puis on aura

   possiblement des engagements. Juste préciser, hier

   vous nous avez parlé de frais de deux cents dollars

   (200 $) pour brancher et débrancher.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

   Oui oui, oui oui oui.

Q. [160] Il s'agit bien d'un seul frais, on en a

   discuté à un moment donné là, clarifier qu'il n'y a

   pas un deux cents (200 $) pour brancher et un autre

   deux cents (200 $) pour débrancher; c'est la double

   opération qui est couverte par ce deux cents

   dollars (200 $).

R. Oui, c'est bien l'allée et le retour, oui. Et je

   resouligne que c'était à titre d'illustration, ça

   nous donne un portrait de qu'est-ce que ça

   représente à tout le moins comme coût pour Gaz

   Métro de changer cette disposition ou cette

   condition de service.

Q. [161] Et le client qui doit se faire rebrancher
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   parce qu'il a été débranché pour non-paiement,

   selon le texte des Tarifs, paie cinquante dollars

   (50 $) sur ce deux cents dollars (200 $). C'est

   bien correct?

R. Oui, le client à usage domestique paie cinquante

   dollars (50 $) plus les taxes lorsqu'il fait une

   demande de remise en service, oui.

Q. [162] Alors que vos coûts à vous sont de cinquante

   (50 $).

R. Alors que les coûts dans ce cas-là, pour...

Q. [163] Euh, de deux cents (200 $).

R. ... pour aller rebrancher sont au-delà de cinquante

   dollars (50 $), oui. Les coûts de l'interruption

   pour non-paiement, puisque c'est votre question,

   seront inférieurs aux coûts de déplacement du

   technicien. C'est des coûts de déplacement d'un

   employé qui s'occupe du recouvrement des comptes à

   domicile et qui le fait dans un autre contexte, et

   dont les coûts ne sont pas estimés à quatre-vingts

   à cent dollars pour aller procéder à l'interruption

   de service, pour aller fermer et sceller le

   compteur. Et ils tiennent compte du fait que, dans

   son déplacement dans le cas de l'interruption de

   service pour non-paiement, il y a la possibilité

   qu'il y ait paiement et pas interruption de
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   service.

Q. [164] Alors, et la balance des coûts qui n'est pas

   directement couverte par le cinquante dollars

   (50 $) que paie le client est assumée par Gaz Métro

   et par la base tarifaire des clients.

   (12 h 20)

R. Par l'ensemble des clients de Gaz Métro.

   Maintenant, l'idée là-dedans, l'idée de procéder à

   l'interruption du service pour non-paiement, c'est

   d'éviter que se poursuive l'utilisation du gaz

   naturel par le client qui n'a pas déjà payé des

   sommes et qui, compte tenu des délais, nous

   démontre qu'il n'est pas prêt de payer les sommes.

   Alors l'idée, c'est d'arrêter, d'arrêter le

   compteur, d'arrêter de fournir le service.

Q. [165] D'arrêter de perdre des sous en fournissant

   du gaz et n'étant pas payé?

R. Exactement.

Q. [166] La dette, savez-vous, la dette moyenne d'un

   client, je vais dire résidentiel, là, mais usage

   domestique, au moment où les procédures de

   recouvrement sont initiées, c'est quoi les dettes

   moyennes, avez-vous une idée à peu près, au moment

   où vous initiez la procédure de recouvrement,

   quelle est la dette moyenne d'un consommateur
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   résidentiel?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Je n'ai pas l'information sous la main. Je ne sais

   pas si je pourrai avoir l'information mais je

   m'engage à la fournir lorsque nous discuterons

   ensemble du chapitre 9 sur les questions de

   recouvrement. Alors on va bien noter le fait que

   dans le cas où l'information est disponible, elle

   sera parmi les informations fournies dans le cadre

   du chapitre 9.

Q. [167] Et je vais vous demander...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez, Maître Sicard, juste avant, de

   m'assurer...

Q. [168] Selon votre réponse, Monsieur Paré, donc ça

   ne sera pas un engagement, vous allez vous assurer

   d'avoir peut-être la réponse lorsqu'on va passer au

   chapitre 9?

R. Oui, c'est ça, bien, on peut, vous pouvez le noter

   comme un engagement...

Q. [169] Non...

R. ... je vous fais la promesse qu'on ne l'oubliera

   pas.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, j'aime autant éviter d'avoir un engagement si
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   ce n'est pas nécessaire. C'est quand même noté aux

   notes sténographiques sans que ce soit un

   engagement.

R. C'est ce que j'ai pensé, oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Est-ce que je pourrais donner mon avis, s'il vous

   plaît?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Sicard, mais si c'est quelque chose qui

   va être couvert quand même au chapitre 9, je

   voudrais m'assurer d'éviter qu'on ait des doubles

   utilisations, à moins que ce soit...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   O.K. Alors si, mais si la réponse est disponible,

   parce que là, je comprends que le chapitre 9 est

   envoyé au mois de juin et que...

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a des fortes chances, oui.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... vous allez voir, je vais faire le lien avec

   l'article 4.1.2 et une disposition spécifique avec

   ce que je demande à l'heure actuelle...

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous laisser quand même continuer, quand

   même, oui.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Et il y avait un deuxième volet à cette question,

   qui était :

Q. [170] Il y a une dette au moment où on initie les

   procédures de recouvrement mais il y a aussi une

   dette, un montant dû par le client qui est accumulé

   au moment où il y aurait interruption, ou coupure.

   Et ça, ce n'est pas nécessairement les mêmes

   montants, correct?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Effectivement.

Q. [171] Bon. Alors j'aimerais aussi savoir la dette

   moyenne des clients domestiques, accumulée au

   moment où il y a interruption. Parce qu'entre le

   moment où vous initiez vos procédures de

   recouvrement, et arrêtez-moi si je me trompe, et le

   moment où vous coupez...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, il y a un délai.

Q. [172] ... le client a accumulé d'autres dettes?

R. A continué à consommer et donc...

Q. [173] Il a continué à consommer?

R. ... doit des sommes plus importantes à Gaz Métro,

   oui. Et nous ferons en sorte, dans le cas où

   l'information, elle est colligée dans nos systèmes
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   d'information, de vous fournir l'information, quand

   on sera au chapitre 9, si cela vous plaît.

Q. [174] En fait, si vous l'avez avant et vous pouvez

   nous la fournir d'avance, et on y reviendra si

   c'est pertinent d'y revenir au chapitre 9, mais

   moi, c'était vraiment dans le cadre de ce chapitre-

   ci puis là, je n'avance plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Je suis d'accord, Maître Sicard, mais si le témoin

   peut le fournir lorsqu'ils vont faire leur

   présentation du chapitre 9 comme étant de

   l'information à ajouter avec le chapitre 9, comme

   données, vous allez pouvoir questionner quand même,

   vous allez l'avoir...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, mais on aurait espéré pouvoir commencer à

   rédiger nos argumentations avant d'attendre le mois

   de juin sur ce chapitre-ci...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais le chapitre 9...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   ... c'est dans ce cadre-ci...

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, mais le chapitre 9 n'aura pas été vu

   avant.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, mais je touche vraiment 4.1.2 et j'y arrive

   pour ce qui est de la reprise d'une dette et d'un

   compte par le propriétaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Mais je pense que c'est de l'information qui

   pourrait être fournie plus tard. Je maintiens...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vais laisser ça à votre discrétion.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Vous êtes le président.

Q. [175] Pouvez-vous nous expliquer le but, au

   deuxième point, de 4.1.2, vous nous dites :

                ... un client qui continuera

                d'occuper, après la date à laquelle le

                gaz est requis, l'adresse de service

                visée par la demande;

   Nous avions fait une suggestion d'ajout, qui était

   d'ajouter « l'adresse visée par la demande ou une

   autre adresse où le même client reçoit le service

   de gaz ». Alors dans ce cadre-là, pouvez-vous

   expliquer pourquoi vous avez mis, dans 4.1.2, cette

   phrase :
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                ... qui continuera d'occuper, après la

                date à laquelle le gaz est requis,

                l'adresse de service visée par la

                demande;

   En fait, je vais vous reformuler ça peut-être :

   pourquoi ne pas avoir tout simplement mis, dans ce

   chapitre-ci :

                ... au paiement immédiat ou dans le

                cadre d'une entente de paiement, selon

                le chapitre 9, des sommes dues à Gaz

                Métro par un client

   pourquoi inclure ici, et quel est votre

   cheminement :

                ... qui continuera d'occuper, après la

                date...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Pour dire vrai, nous avions manifestement mal saisi

   votre proposition, en fait, ou on n'a pas compris

   votre proposition, parce qu'on a décidé de ne pas

   l'intégrer. Ici, on parle d'une demande de service

   pour une adresse de service spécifique, que je vais

   nommer « X ». Et la puce ici a rapport à la même

   adresse « X ». Alors c'est une question de

   concordance.

           Lorsqu'un client fait une demande de
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   service à une adresse « Y », je ne lui demande pas

   de payer les sommes dues à l'adresse « X »

   nécessairement, ou enfin, de façon générale et

   particulière, on ne va pas : « Ah! il y a deux

   cents dollars (200 $) en arrérages à l'autre

   adresse alors si tu ne paie pas le deux cents

   dollars (200 $), tu ne deviendras pas client ici. »

   Ce n'est pas la façon dont on procède. Alors c'est

   comme ça qu'on fait « X X ».

           Ça me ferait bien plaisir de faire ce que

   vous souhaitez, ou ce que vous semblez indiquer,

   mais ce n'est pas l'approche qu'a Gaz Métro. Est-ce

   que ce que je viens de dire est clair?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, justement, je vais poser une question.

   Excusez, Maître Sicard?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, allez-y.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [176] Juste, Monsieur Paré, pour m'assurer que je

   comprends bien. Vous dites...

R. Ça me fait plaisir.

Q. [177] ... à la limite, un client qui doit des sous

   à Gaz Métro à une adresse « X » décide de déménager

   à une adresse « Y », mais disons qu'il doit encore
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   cinq cents dollars (500 $) à Gaz Métro, lorsqu'il

   va faire sa demande de service à l'adresse « Y »,

   on ne lui demandera pas, comme condition de service

   pour obtenir le gaz, de payer la somme de l'adresse

   « X », donc le cinq cents dollars (500 $)?

R. Dans le cas où l'adresse « Y » est au gaz naturel

   et, bon, vous voyez, mettons les choses simples, le

   gaz est disponible, non, on va transférer les

   informations de ce client à « Y » et on va

   transférer les sommes dues à « Y ».

Q. [178] Donc vous allez continuer à le lui réclamer

   mais ça ne sera pas une condition de service pour

   le brancher?

R. Ça ne sera pas préalable, exactement.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Au branchement à l'adresse « Y ».

Q. [179] C'est ça, mais il va y avoir un arrérage

   quand même de cinq cents dollars (500 $)?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Oui, oui, les sommes dues vont le suivre.

Q. [180] Vont le suivre?

R. Mais ce n'est pas une condition à l'acceptation de

   la demande de service.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait, là, je comprends votre réponse.
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R. Merci de m'avoir aidé à l'éclairer.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [181] Donc je dois comprendre que le « bullet » 2

   ne s'adresse, s'adresse uniquement à des gens qui

   ont vu leur service interrompu et qui voudraient

   reprendre le service?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ils n'ont pas besoin d'être interrompus. J'aurais

   l'exemple, là, en hiver, on est en période d'hiver

   et, vous savez, nous étions en période d'hiver il y

   a, tout récemment, durant, du premier (1er)

   décembre au premier (1er) mars, nos procédures de

   recouvrement font en sorte qu'on peut prendre des

   ententes de paiement avec des clients avant une

   visite qui mènerait à une interruption de service.

           Et là, il peut y avoir un client qui nous

   doit de l'argent, il n'a pas été interrompu et il a

   des sommes en arrérages, il a des sommes dues,

   impayées, passées la date limite de paiement. Puis

   là, si un « B » arrive et veut devenir le client à

   la place de « A », qui continue à occuper l'adresse

   de service, la condition d'interruption de service

   n'est pas présente.

           Dans tous les cas où il y a ses sommes

   impayées par « A » à l'adresse « X » et que « A »

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 175 -        Me Hélène Sicard

   continue à occuper, c'est « A » qui est notre

   client, jusqu'à ce que les sommes soient payées.

Q. [182] Mais si « A » déménage, je viens d'apprendre

   de votre témoignage que vous ne lui demandez pas de

   payer les sommes qu'il doit, vous allez le brancher

   quand même?

R. Tout à fait, il n'a pas besoin d'être interrompu

   pour déménager non plus. Alors l'idée, c'est que si

   « A » a quitté, il ne continue plus à occuper

   l'adresse de service, « A » nous doit encore des

   sommes mais « B » peut devenir client. Dans le cas

   où « A » continue à occuper l'adresse de service et

   qu'il nous doit des sommes, « B » ne peut pas

   devenir le client, à moins que les sommes dues par

   « A » aient été payées.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. La deuxième puce de l'article 4.1.2 vise les cas où

   on a déjà un client à une adresse de service et que

   quelqu'un d'autre fait une demande de service pour

   une adresse pour laquelle on a déjà un client qui

   nous doit des sommes.

Q. [183] En fait, donc ce que vous voulez dire, si

   j'ai mieux compris, vous vous limitez, dans ce

   paragraphe-là, à vouloir dire qu'il ne peut pas y

   avoir substitution de client à une même adresse,
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   c'est juste ça que vous voulez dire?

   LE PRÉSIDENT :

   Si le client précédent demeure.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Demeure occupant de l'endroit.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est ça.

Q. [184] C'est juste, ça se limite à ça, ce que vous

   voulez dire?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans le cas où il y a des sommes dues. On pourrait

   penser à une situation où il pourrait y avoir un

   changement de responsabilité pour toutes sortes

   d'autres raisons.

Q. [185] À condition qu'il n'y ait pas de sommes dues?

R. Ou à condition que les sommes dues soient payées.

   (12 h 30)

Q. [186] C'est plus clair. Merci. Maintenant, la

   troisième puce. Cette puce répondait à une

   préoccupation qu'on avait exprimée. La façon dont

   elle est rédigée, maintenant, je ne veux pas vous

   dire que la proposition qu'on a faite est

   nécessairement l'idéal, mais vous visez, vous avez
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   rédigé ici l'obtention d'une décision de la Régie

   du logement comme première condition?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. C'est exact.

Q. [187] Et par après, si cette décision n'est pas en

   faveur du client, du propriétaire ou s'il ne

   l'exécute pas, il faudrait qu'il vous paie toutes

   les sommes?

R. C'est exact.

Q. [188] La situation qui était visée était une

   situation d'urgence pour, vous me corrigerez si

   vous n'êtes pas d'accord, pour protéger un immeuble

   ou protéger d'autres locataires, par exemple

   quelqu'un est au premier étage d'un duplex ou d'un

   triplex, ne paie plus son gaz, vous allez venir

   l'interrompre. Le propriétaire vous dit : attendez,

   là, moi, je vais le payer le gaz à partir

   d'aujourd'hui parce que les tuyaux vont geler, puis

   les locataires du deuxième et du troisième vont

   manquer d'eau. Exemple possible.

           Est-ce que ce ne serait pas possible de

   considérer qu'il serait plus réaliste de demander

   au niveau de la première ligne le dépôt d'une

   demande d'éviction devant la Régie, parce que

   l'obtention de la décision peut prendre quelques
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   mois, et la dégradation et la sécurité des

   occupants qu'on veut essayer de préserver en

   assignant le compte pour le futur au propriétaire

   ne seront pas réalisées si ça prend trois mois

   avant d'avoir une décision. Donc, le dépôt de la

   demande d'éviction serait suffisante dans un

   premier temps pour que le compte soit transféré au

   propriétaire?

R. On a vraiment étudié - comment dirais-je - pas de

   fond en comble parce que ce serait peut-être... on

   a vraiment essayé de répondre aux besoins qui

   étaient exprimés, de tenir compte des

   préoccupations du propriétaire, alors que ce n'est

   pas... au point de départ, l'approche de Gaz Métro,

   ce n'est pas du tout notre propos. Ce qui est le

   nôtre, c'est la deuxième puce. La troisième

   répondait vraiment aux besoins que vous exprimiez.

   Et j'en conclus peut-être à tort qu'on ne l'a pas

   vraiment atteint.

           Ce qui nous a amené à l'écrire de cette

   façon et à inscrire la condition de cette façon-là,

   c'est que nos investigations, je n'ai pas de

   chiffre tangible, mais il nous est apparu, lorsque

   nous avons, pas étudié, mais on est allé voir

   qu'est-ce qui se passait à la Régie du logement,
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   que le nombre de demandes d'éviction était

   vraiment, vraiment, vraiment supérieur au nombre

   d'évictions et au nombre de demandes qui sont

   poursuivies jusqu'à l'obtention de la décision de

   la Régie du logement.

Q. [189] Mais...

R. Et donc, ça nous semblait... il y avait... le faire

   à partir de la demande, considérant qu'il y a

   plusieurs mois, nous aurions gardé les autres

   conditions, les mêmes. On pourrait garder, on

   pourrait charger, dire, bon, à l'obtention d'une

   demande, bien, là, il va falloir que vous

   l'exécutiez; si vous ne l'exécutez pas, vous devrez

   payer les sommes. Alors, on revient à la même

   conséquence par rapport du propriétaire, c'est

   qu'il va devenir responsable de sommes qui ne sont

   pas dues par lui, mais qui faisaient partie de

   l'entente qu'il a prise avec son locataire.

           Alors, on l'a réduit finalement, on a

   réduit la condition, donc les possibilités par le

   propriétaire d'obtenir, de devenir client. On a

   réduit l'espace de possibilités finalement de la

   façon dont on l'a écrit. Et c'est un choix. C'est

   pour nous quelque chose qu'on ne fait pas encore.

   Et on avait l'impression de mettre le pied dans une
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   porte, et on a décidé d'être plus, d'ouvrir moins

   grand la porte pour, à tout le moins pour

   commencer, je dirais.

            On ne connaît pas l'avenir de comment ça

   va se passer, ça. Mais on sait que, en termes de

   suivi, déjà de faire ça, il va falloir se souvenir

   qu'à chaque fois qu'on va permettre à un

   propriétaire de devenir client, il va falloir se

   mettre ça en quelque part un petit « flag » dans

   nos systèmes pour être bien sûr qu'on va aller

   valider qu'il y a eu éviction. Et là on va devoir

   faire en sorte que...

           Alors, plus le nombre de demandes est grand

   au départ, plus le suivi est grand, plus l'ensemble

   des clients doivent supporter ces coûts

   administratifs, coûts que nous n'avons pas évalués

   en ce moment ou autrement. On sait juste que ça ne

   se fera pas tout seul. C'est juste ça que... C'est

   ça le principe. Alors, en réduisant le nombre de

   cas, bien, on va commencer, ça va se faire... ça ne

   se fera pas tout seul, mais ce sera moins gros.

Q. [190] Monsieur Paré, si je peux me permettre... Ah!

R. On l'a dit... Je pensais que... Pardon, Mélanie.

   Mais je pensais que je l'exprimais, mais on va le

   dire très clairement, nous aurions pu écrire, et on
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   pourrait écrire à l'obtention d'une demande, au

   dépôt d'une demande.

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. En fait, si la préoccupation de l'Union des

   consommateurs en est une de temps, et c'est ce que

   je crois comprendre, on pourrait, et je ne vais pas

   reformuler l'article, là, je vais tenter quelque

   chose, on pourrait inscrire, par exemple, « au

   dépôt d'une demande auprès de la Régie du

   logement ». Et à la fin de l'article, à la fin de

   cette puce-là, « à défaut d'obtention et

   d'exécution de la décision ».

           On ne change pas au niveau du fond la

   proposition qu'on fait, selon nous. Sauf qu'il y a

   une... il peut y avoir une modification au niveau

   du délai, le propriétaire pourrait plus rapidement

   prendre la responsabilité du compte, mais

   devrait...

Q. [191] Du logement.

R. Oui, du compte du logement, là, situé à l'adresse

   de service. Mais devrait tout de même poursuivre

   ses démarches, obtenir la décision et l'exécuter à

   défaut de quoi, il devrait rembourser les sommes

   dues par le locataire.

Q. [192] C'est déjà une amélioration, puis je vous en
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   remercie, puis je vais juste vous...

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Mais je ne dis pas...

Q. [193] ... souligner quelque chose.

R. ... que c'est une proposition que nous faisons,

   parce que les instructions que nous avions lorsque

   nous avons ajouté cette instruction ici, étaient à

   l'effet que ce serait dans ce contexte-ci compte

   tenu du nombre de fois que ça pourrait se passer.

   Nous ne voulions pas avoir une condition de service

   qui engendrerait des coûts de ressources humaines

   et de développement de systèmes informatiques dans

   le cas de cet assouplissement-ci. Je suis persuadé

   que ça va demander un suivi beaucoup plus grand si

   on met dans le cas d'un dépôt. Alors, si la Régie

   décide du premier, bien, il y a des coûts associés.

   C'est juste ça que je veux faire valoir.

Q. [194] Toujours dans ce contexte-là, c'est le

   propriétaire lorsqu'il signe le bail avec le

   locataire qui détermine qui de lui ou du locataire

   paie le chauffage?

R. C'est ce que nous avons dit hier d'ailleurs, oui.

Q. [195] Et c'est une condition qui, à la fin de

   chaque bail, peut être modifiée?
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   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Oui.

Q. [196] Maintenant, vous nous avez indiqué, et je

   cherche le... Voilà! Je vais essayer de sauter

   quelques questions voyant le temps qui passe.

   « Conclusion et entrée en vigueur », 4.5.2, à cet

   article, vous indiquez, là, si le propriétaire

   n'est pas l'occupant, vous lui envoyez un avis,

   puis vous lui demandez de vous faire part de ses

   intentions. Où envoyez-vous et comment envoyez-vous

   cet avis au propriétaire?

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Nous faisons des recherches pour l'identifier et

   pour déterminer son lieu de résidence, ou son

   adresse d'affaires. Et c'est à cet endroit que nous

   envoyons l'avis.

Q. [197] O.K. Donc, ce n'est pas envoyé à l'immeuble

   concerné mais directement à une adresse que vous

   obtenez qui appartient au propriétaire lui-même?

R. Bien...

Q. [198] Dans le sens soit sa résidence...

R. Oui, dans le sens de ce que je viens de vous dire.

Q. [199] ... soit son lieu de travail?

R. Oui. On avait déjà envoyé des avis à l'occupant qui

   ont été sans réponse. Alors, envoyé à nouveau, ce

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 184 -        Me Hélène Sicard

   serait vraiment par défaut parce qu'on n'arrive pas

   à trouver d'autres lieux où envoyer l'avis que nous

   l'enverrions à la même adresse de service.

Q. [200] Toujours par rapport à ce... et je fais

   référence aux clients domestiques. Pourquoi n'avez-

   vous pas inclus... Pourquoi avoir rédigé le

   troisième paragraphe de cette façon-là et ne pas

   tout simplement présumer que si vous n'avez pas eu

   d'avis d'un nouvel occupant, c'est le propriétaire

   qui a repris le compte de gaz? Et je pense, entre

   autres, là, au fait que les nouveaux baux sont

   négociables et que qui va assumer la facture de gaz

   ou de chauffage peut toujours être modifiée d'une

   année à l'autre, d'un bail à l'autre?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Dans le contexte d'un contrat présumé, on a pensé

   qu'il était adéquat d'informer les clients qu'un

   contrat présumé pouvait se conclure, donc qu'ils

   étaient présumés clients. Alors, par le biais de

   ces avis-là, l'objectif, c'est qu'ils soient le

   mieux informés possible des obligations qui

   pourraient, dont ils pourraient devenir

   responsables.

   M. DANIEL-MARC PARÉ :

R. Ici aussi le nombre de fois où le propriétaire,
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   lorsque contacté, va nous donner les coordonnées du

   locataire qui, selon l'entente qu'il a prise avec

   lui, est responsable, devient notre client

   finalement; quand il est responsable du service de

   gaz naturel. C'est pour faciliter l'ensemble de la

   chose. Là, on inscrirait un client propriétaire

   qui, une fois qu'il reçoit une première facture,

   une fois qu'il reçoit l'information, va nous dire

   que, non non, non non, je ne suis pas le client,

   c'est quelqu'un d'autre qui est client qui a omis

   de vous informer qu'il était le client. Puis, là,

   on va corriger l'information puisque les deux, les

   deux, le propriétaire, locataire, sont d'accord

   pour faire en sorte que ce ne soit pas le

   propriétaire. C'est aussi une question d'ordre

   pratique.

Q. [201] Et s'ils ne sont pas d'accord qu'est-ce qui

   arrive?

R. Celle-là est bonne!

Q. [202] Non, mais c'est...

R. Ils ne sont pas d'accord à charger qui, à ce que

   quelqu'un... Ils ne s'entendent pas les deux?

Q. [203] Si le locataire et le propriétaire se

   renvoient la balle, là, puis disent, c'est ni à

   moi... le propriétaire dit non, c'est à toi de

   R-3523-2003                           PANEL 4 - SCGM

   22 mars 2006                   Contre-interrogatoire

                        - 186 -        Me Hélène Sicard

   payer, c'est du gaz, puis le locataire dit non, je

   regrette, ce n'est pas dans mon bail.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Avant ou après la signature du bail?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Après ou avant.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bien, c'est parce que, après, ça me paraît assez

   difficile.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Il y a des baux qui sont verbaux. Mais le

   propriétaire peut avoir omis de le mettre dans le

   bail en présumant parce que son ancien locataire

   avait payé le gaz, que le nouveau allait le payer

   aussi. Et à ce moment-là, théoriquement, je ne veux

   pas entrer dans un débat juridique, mais la charge

   est au propriétaire. Mais sans entrer sur pourquoi

   qui, il peut y avoir une discussion entre les deux,

   et tous les deux se renvoient la facture et la

   balle. Qui selon Gaz Met à ce moment-là est le

   contrat présumé?

   LE PRÉSIDENT :

   Je crois que ça devient un problème civil entre un

   propriétaire et un locataire à être réglé, et je ne

   pense pas que ce soit Gaz Métropolitain.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Entre ces deux-là, mais Gaz entre-temps doit

   facturer à quelqu'un. À qui il va facturer? C'est

   juste ça que je veux savoir. Selon la rédaction de

   « conclusion et entrée en vigueur », là. On essaie

   de ne pas avoir de vide.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   Effectivement, Monsieur le Président, une partie

   très juridique à cette question...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, je ne le cache pas.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... intéressante de droit. On pourrait peut-être

   demander aux témoins qu'est-ce qu'ils font

   présentement ou qu'est-ce qui arrive, juste au

   niveau des faits, puis évidemment on le notera pour

   la présentation...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Oui, oui.

   Me JOCELYN B. ALLARD :

   ... aux propos de ma consoeur.

   12 h 45

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [204] Excusez. Avant que vous alliez à votre

   question. Je suis en train de relire ça puis il y a
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   quelque chose qui cloche. Et de mon point de vue,

   je vais vous dire quoi. C'est peut-être ce qui est

   la source de vos questions, c'est toujours cette

   zone grise entre départ et arrivée. Et je pense,

   avec l'expérience que j'ai dans l'électricité; si

   on le reprend morceau par morceau, qu'aucun contrat

   n'a été conclu pour adresse de service avec un

   nouveau client, le propriétaire de l'immeuble où

   est située l'adresse de service est présumé avoir

   conclu. Ça, ça suppose une couple de choses; c'est

   que le propriétaire est au courant de la fin du

   contrat du locataire. Ça présuppose que Gaz Mét est

   au courant de ça et avise le propriétaire que le

   contrat est fini et qu'il pourrait en devenir

   propriétaire, titulaire de cet abonnement-là s'il

   ne l'avise pas autrement en disant : « Bien non,

   j'ai un autre locataire » ou « Non, je ne le prends

   pas » puis à ce moment-là couper le gaz. On

   s'entend jusque-là? C'est comme ça que ça

   fonctionne dans 634. Si on est tous d'accord là, je

   ne suis pas en train d'essayer de faire la preuve

   de qui que ce soit là, c'est ma compréhension de la

   chose.

           Partant de là, la responsabilité de

   l'abonnement, si le propriétaire n'est pas au
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   courant de la fin de l'abonnement du locataire, et

   que Gaz Mét ne l'a pas encore avisé qu'il pourrait

   être responsable, ça présuppose déjà que pendant la

   période où lui il n'est pas au courant, il peut

   difficilement être responsable d'un abonnement

   qu'il ne sait pas qu'il a. On s'entend là-dessus.

           Moi, ce que j'aimerais avoir comme réponse,

   c'est quoi faire avec la zone grise dans votre

   pratique; vous allez répondre ce que vous faites

   dans la pratique, mais ma question va à toutes les

   parties puis en particulier au Distributeur,

   j'aimerais qu'on me parle, qu'on réponde à cette

   interrogation-là. En d'autres mots, la mécanique de

   qui sait quoi quand et ça veut dire quoi pour le

   Distributeur, pour les clients. Parce que, compte

   tenu de la quantité de déménagements qu'il y a, on

   peut se retrouver avec une quantité absolument

   impressionnante de gens, de gaz qui est livré, puis

   là je pense qu'on est tous d'accord que... on ne

   veut pas que le gaz soit livré sans qu'il soit payé

   par quelqu'un puis en même temps on ne veut pas non

   plus qu'il y ait une injustice; que ceux qui ne

   reçoivent pas ce gaz-là paient pour, c'est-à-dire

   l'ensemble des clients. Mais tout ça sera évitable

   dans la mesure où le langage sera très clair.
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           Donc, je ne veux pas couper votre ligne de

   questions, mais le message que j'envoie, puis je

   vous l'envoie à vous puis à tout le monde dans les

   argumentations : essayez de travailler sur cet

   aspect-là. Moi, j'avais marqué « envoi d'avis »

   parce que je sais que dans le cas de 634 pour

   Hydro-Québec on a assez sérieusement, puis je vous

   suggère fortement de regarder ce qu'on a fait là-

   dedans, de nous proposer une façon d'aviser ce

   transfert possible, peu importe qui est

   responsable, quand, l'important c'est de connaître

   les règles du jeu, que ce soit clair. Parce que, en

   tant que régisseur, je vois déjà arriver les

   plaintes : « Oui, mais je n'étais pas responsable

   puis... »

           Et ce serait un peu bête qu'un client ou

   que le Distributeur hérite d'une responsabilité par

   défaut alors qu'il ne le savait pas. Et donc,

   j'aimerais que les parties aient ça en tête quand

   vous ferez vos argumentations.

           Je m'excuse d'avoir pris cette place-là à

   votre réponse, mais pour moi comme décideur, c'est

   quelque chose qui... et ça va me prendre une

   réponse là-dessus.
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   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je vous remercie, mais je pense que...

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Parce que, au lieu d'avoir la réponse puis votre

   question, en tenant compte de ça dans vos

   argumentations, on aurait probablement les voies de

   solution de tout le monde. Je m'excuse d'avoir

   coupé court mais c'est parce qu'on a tourné autour

   de ça beaucoup beaucoup...

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, non non, c'est parfait.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   ... puis on s'en va nulle part. Je pense que la

   meilleure solution c'est que vous sachiez de quoi

   il est question, que tout le monde nous donne leur

   opinion là-dessus puis on tranchera.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Juste faire une brève révision...

   M. RICHARD CARRIER :

   J'aurais peut-être une question pour les témoins

   sur ce paragraphe-là et le précédent. Et peut-être

   me préciser si ma compréhension est bonne. Quand je

   lis le premier paragraphe de la page 27 :

                « En l'absence d'une demande de

                service de gaz naturel, l'occupant est
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                présumé avoir conclu un contrat. »

   Donc, s'il y a un occupant qui n'a pas avisé le gaz

   mais il est présumé avoir conclu un contrat, cet

   article-là a une préséance par rapport au suivant,

   où en l'absence d'un contrat c'est le propriétaire

   qui deviendrait responsable à défaut d'avoir avisé.

   Est-ce que ma compréhension est correcte?

   Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

R. Selon la lecture que vous faites de l'article,

   effectivement on pourrait penser que le premier a

   préséance et qu'à défaut on appliquera l'autre. Je

   dirais qu'on ne l'a pas nécessairement écrit dans

   cette optique-là par contre, et qu'on tentait de

   couvrir toutes les possibilités où on pourrait se

   retrouver sans client à une adresse de service.

   M. DENIS-MARC PARÉ :

R. Parce que l'occupant est présumé dans le cas où on

   connaît l'occupant. C'est toujours ça la

   difficulté, comme a dit monsieur Tanguay, c'est

   comment avoir accès à l'information. Alors, on a

   voulu spécifier que nous pouvons aller demander au

   propriétaire de l'information afin de déterminer

   qui sera notre client à une adresse de service, et

   que... mais dans le cas où on apprend le nom de

   l'occupant, bien, on va l'inscrire, puis si la fois
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   d'avant c'était un occupant qui y était inscrit.

   Vous voyez un peu l'idée?

           Et c'est juste que, dans notre pratique,

   mettons généralement, on va prendre le mot habituel

   « généralement », lorsque le service de gaz naturel

   est aux frais du locataire, c'est habituellement le

   cas de bail en bail, sans vouloir... là je dis donc

   généralement. Habituellement c'est ce qui se passe,

   alors c'est l'occupant qui devient le responsable.

           Mais si on n'arrive pas, si on ne l'a pas

   le nom de l'occupant, bien, on va se tourner vers

   le propriétaire pour l'obtenir. Puis en fait, bien,

   quand on l'a... bien là, on va demander des

   instructions au propriétaire mais l'instruction,

   dans le fond la réalité de la vie c'est que le

   propriétaire va nous dire : « Bien, c'est mon

   locataire qui est responsable puis, ah, il ne vous

   a pas appelé? Bien, voici ses coordonnées. » Puis

   comme ça, on va avoir un nouveau client qu'on va

   pouvoir inscrire.

           Il y a des zones grises effectivement quant

   aux dates, et notre approche elle est basée sur :

   est-ce que physiquement notre client était présent.

   Et on va essayer de déterminer à la fois avec le

   client qui ne l'est plus présent à notre adresse de
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   service le moment où il a quitté, et corroborer ça

   dans les cas où il y a « litige » entre guillemets,

   où il y a zone à interprétation avec le

   propriétaire, et quelquefois avec des voisins.

           Alors, on fait une enquête Jobidon pour

   essayer de valider les informations qui nous

   viennent lorsque la personne qui a quitté ne nous a

   pas informés qu'elle quittait au moment où elle a

   quitté.      Quant à la détermination de comment on

   va départager qui a la responsabilité entre un

   propriétaire et un locataire quand les deux ont une

   opinion différente de la chose; notre pratique dans

   les faits, on va demander : « Est-ce qu'on peut

   avoir une copie du bail s'il vous plaît pour nous

   aider? »     Parce que habituellement, on a des

   fois de la difficulté à mettre en ligne, en

   conférence à trois, mettre tout le monde sur le

   même appel téléphonique, et pour pouvoir que le

   locataire et le propriétaire, et nous, nous

   parlions au cours d'une même conversation.

           Alors, habituellement pour s'aider, on va

   dire : « Bien, donnez-nous la copie de votre bail,

   et de cette façon-là on va voir. Entre vous, vous

   pourrez en discuter par la suite, mais là, à défaut

   d'autres documents on va se fier à votre entente. »
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   Pour déterminer qui est notre client et le

   responsable du service de gaz naturel.

   Me HÉLÈNE SICARD :

Q. [205] Une dernière question, et vous venez de... le

   mot magique de cette section, « généralement ».

   Mais je vais faire référence plus précisément à

   l'article 7.3.1 où le mot « généralement » a été

   utilisé.

           Et je comprends qu'il fait référence au

   fait qu'il peut de temps en temps y avoir des

   exceptions au fait qu'on exigerait une contribution

   financière d'un client dont le point mort... on

   n'exigerait pas de contribution financière d'un

   client dont le point mort serait inférieur à cinq

   ans.

           Et j'ai compris de vos réponses et de votre

   témoignage hier que c'était, ce qui allait pouvoir

   modifier ça c'est la durée de vie du projet, la

   taille du projet et les risques inhérents au

   projet.      Est-ce que, à part ces trois...

   d'abord est-ce que je me trompe sur ces trois

   éléments-là?

           Et si on essaie de définir les éléments

   d'une façon... je n'ose même plus dire générale là,

   est-ce qu'il y en a d'autres éléments qui sont pris
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   en compte pour décider si oui ou non on va arrêter

   la rentabilité au paiement tarifaire de cinq ans?

   M. JEAN-PIERRE NOËL :

R. Bien, vous avez aussi d'autres critères, je pense à

   la réponse à la question 2... Donc, au document

   1.3, SCGM-1 document 1.3, la réponse à la question

   2.2; on parle de différents éléments ici qui vont

   au-delà des trois que vous avez mentionnés là,

   notamment, bien c'est une question de rentabilité

   aussi pour le client. C'est certain que ça entre en

   ligne de compte, mais de façon générale les trois

   que vous mentionnez sont certainement parmi les

   critères importants.

Q. [206] Pensez-vous qu'il y en ait d'autres qui

   soient importants, qui jouent un rôle...

R. Bien, écoutez. On peut imaginer beaucoup de choses.

   Ça pourrait être l'intérêt public à la limite, si

   on parle par exemple de la distribution des biogaz,

   bon; ce qu'il est d'intérêt public d'arrêter

   d'émettre des gaz à effet de serre puis de

   distribuer ces biogaz-là pour pas qu'ils soient

   brûlés en pure perte. Ça pourrait peut-être être un

   critère qui pourrait être utilisé éventuellement

   par la Régie pour dire : bien, même si le point

   mort est de, je ne sais pas moi, six ans, il ne
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   faut pas demander de contribution, ou...

Q. [207] Donc, selon...

R. Ça jouerait en sens inverse, à mon avis ce n'est

   peut-être pas l'idéal là, mais... Mais je pense

   qu'il peut y avoir d'autres critères, il ne faut

   pas se limiter à ceux qu'on a identifiés

   aujourd'hui. Je pense que c'est difficile d'en

   faire une énumération exhaustive et complète hors

   de tout doute.

Q. [208] Mais selon vous, la Régie pourrait décider de

   quels sont les autres critères? C'est ce que je

   comprends?

R. Bien, je pense que Gaz Métro, dans un premier temps

   ce qu'on suggère c'est que Gaz Métro s'assoie avec

   le client et essaie de déterminer les paramètres

   d'un projet qui sont acceptables autant pour Gaz

   Métro que pour le client, puis à défaut d'entente

   la Régie pourrait évidemment là trancher, ça c'est

   clair.

Q. [209] Merci, un instant.

   (12 h 55)

   Mon client me demande, seriez-vous en mesure de

   fournir une liste qui sert, des éléments qui

   servent au balisage de...

   M. JEAN-PIERRE NOËL :
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R. Bien, comme je vous disais, fournir une liste

   exhaustive et complète hors de tout doute, c'est

   assez difficile, il faudrait faire un exercice,

   c'est de s'imaginer toutes les situations

   possibles, c'est difficile de toutes les imaginer.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Sicard, pouvez-vous être plus précise, parce

   que j'ai l'impression que ça va être un engagement

   impossible à remplir?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Non, non, non, j'ai demandé s'ils pouvaient le

   faire; s'ils ne peuvent pas le faire, je ne demande

   pas d'engagement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'est juste d'essayer de comprendre s'il y a une

   grande variabilité ou si on peut arrêter des points

   en particulier. Alors on a compris qu'il y a des

   critères plus importants, et c'est les trois qu'on

   a déjà nommés, et qu'il y en a toute une série

   d'autres qui, à la limite, reviendra à votre

   discrétion et on va essayer de faire avec ça pour

   le moment. Je vous remercie.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup, Maître Sicard.

   Nous sommes rendus à treize heures (13 h), la Régie

   a sûrement des questions pour plus que trente (30)

   minutes, je n'oserais pas interrompre quand même un

   contre-interrogatoire en cours de route, pour

   éviter de briser un fil de, une série de questions.

   Donc nous allons suspendre jusqu'à demain matin,

   huit heures trente (8 h 30).

           Nous allons reprendre avec les questions de

   la Régie. Ça va être suivi avec la preuve d'Union

   des consommateurs et la FCEI. Excusez, oui, avant

   de faire les preuves des intervenants, on va,

   justement, excusez-moi, on va voir Gazifère aussi,

   je m'excuse. Un lapsus. C'est parce que ça fait

   longtemps qu'on ne vous a pas entendue, Madame

   Parent, c'est pour ça.

           Donc on suspend jusqu'à demain, huit heures

   trente (8 h 30). Je vous remercie beaucoup.

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel            Sténographe officiel

